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  Avant-propos


  
    

  


  
    Du vin – pour ceux qui s’y intéressent –, on peut discuter à l’infini. Sans un minimum de curiosité et d’information, pourtant, sa consommation tend à devenir simplement mécanique. Car, si l’amateur se présente comme le tenant d’un savoir-vivre, il est surtout celui qui a compris que le vin est d’abord le produit d’un savoir-faire, l’héritier de connaissances ancestrales. Initier à la connaissance de cet art que j’ai observé au fil de mon expérience de sommelier, telle est l’ambition de ce livre.

  


  
    À rebours des guides du vin et autres hors-série, cet ouvrage n’a pas la prétention de conseiller pour bien acheter en préconisant telle cuvée précise, mais il entend accompagner le lecteur pour qu’il devienne un amateur plus averti encore, qu’il apprenne à connaître son goût personnel et à le développer.

  


  
    En 100 mots, l’idée est de permettre à tous de comprendre ce qui fait la structure du produit fini, et par là d’apprendre à déguster, c’est-à-dire à connaître et à savoir distinguer peu à peu l’apport du sol, du cépage, du climat, de la vinification, du bois, de la carafe ou d’un verre. J’ai voulu ce texte accessible et, surtout, réutilisable. Mon souhait est également de battre en brèche certaines des idées reçues, souvent aussi pompeuses que fausses, que l’on a sur le vin, et de préciser le sens d’un vocabulaire parfois mal utilisé.

  


  
    Juste 100 mots, donc, pour inviter chacun à définir peu à peu son style de vin, à accepter aussi d’explorer des territoires moins balisés, moins confortables, à aiguiser sa curiosité pour goûter sans complexe à la très grande diversité dont ce breuvage si ancien est toujours porteur.

  


   


  

  Les 100 mots du vin


  
    

  


  
    
      
        
          
            	45 secondes
          


          
            	« ab »
          


          
            	Acidité
          


          
            	Alcool
          


          
            	Amertume
          


          
            	Apogée
          


          
            	Appellation d’origine
          


          
            	Assemblage
          


          
            	Astringence
          


          
            	Austère
          


          
            	Ban des vendanges
          


          
            	« Bio »
          


          
            	Boisé
          


          
            	Bouchon
          


          
            	Bouchonné (goût de bouchon)
          


          
            	Capsule
          


          
            	Carafe
          


          
            	Casher
          


          
            	Caudalie
          


          
            	Cave
          


          
            	Cave coopérative
          


          
            	Cépage
          


          
            	Chambrer
          


          
            	Chaptalisation
          


          
            	Château
          


          
            	Chêne
          


          
            	Climat
          


          
            	Collage
          


          
            	Confit
          


          
            	Contre-étiquette
          


          
            	Copeaux
          


          
            	Coteaux
          


          
            	Courtier
          


          
            	Cuve
          


          
            	Déception
          


          
            	Dégustation à l’aveugle
          


          
            	Déguster (apprendre à)
          


          
            	Délicat
          


          
            	Demeter (biodynamie)
          


          
            	Dépôt(s)
          


          
            	Eau
          


          
            	Élevage
          


          
            	Éphémère
          


          
            	Époque grecque
          


          
            	Époque romaine
          


          
            	Équilibre
          


          
            	Étiquette
          


          
            	Fermentation alcoolique
          


          
            	Fermentation malolactique
          


          
            	Foire aux vins
          


          
            	Fruité
          


          
            	Géobiologie
          


          
            	Irrigation
          


          
            	Jambes
          


          
            	Levure
          


          
            	Magnum
          


          
            	Maladie de bouteille
          


          
            	Maturité
          


          
            	Médailles
          


          
            	Millésime
          


          
            	Minéralité
          


          
            	Mis en bouteille
          


          
            	Mono-cépage
          


          
            	Multi-cépages
          


          
            	Mythique
          


          
            	Nature & Progrès
          


          
            	Négociant
          


          
            	Œnologie
          


          
            	Œnologue
          


          
            	Oxydation
          


          
            	Pasteur
          


          
            	Phylloxéra
          


          
            	Plaisir
          


          
            	Pourriture noble
          


          
            	Primeur
          


          
            	Racine (ou porte-greffe)
          


          
            	Rivages
          


          
            	Robe
          


          
            	Sec
          


          
            	Soleil
          


          
            	Sommelier
          


          
            	Soufre
          


          
            	Taille
          


          
            	Tanins
          


          
            	Terroirs
          


          
            	Tonneau
          


          
            	Tonnelier
          


          
            	Verrerie
          


          
            	Vert
          


          
            	Vieillissement
          


          
            	Vigne
          


          
            	Vin
          


          
            	Vin blanc
          


          
            	Vin de concours
          


          
            	Vin de garde
          


          
            	Vin effervescent
          


          
            	Vin moelleux / vin liquoreux
          


          
            	Vin rosé
          


          
            	Vin rouge
          


          
            	Vinification
          

        
      


      

    


    
      
        

      


      L’astérisque * placé à la droite d’un mot dans le texte signifie que ce terme fait l’objet d’une entrée propre.

    

  

  
    45 secondes


    
      C’est exactement la durée nécessaire pour, après l’avoir avalé ou craché, élaborer pleinement, et de manière irréversible, son jugement sur un vin.

    


    
      Cette petite opération demande certes un peu de discipline au responsable d’achat professionnel. Elle est également recommandée à l’amateur qui doit faire son choix avant d’acheter. Prendre ces 45 secondes est le moyen le plus sûr pour se garantir contre une altération émergente et tardive. Ce laps de temps permet de certifier la grande qualité d’un terroir, ou de confirmer une déviance éventuelle, telle le goût de (→ bouchon).

    


    
      Contrairement aux (→ caudalies) qui affichent le degré d’intensité de la saveur dans la longueur de bouche, cette étape des 45 secondes participe à l’évaluation des composants du vin. On s’aperçoit effectivement que certains petits défauts cachés tels l’oxydation, le goût de bouchon, l’apparition d’une amertume tenace, et surtout le niveau de sucre résiduel, n’apparaissent qu’après le début de la période de repos des papilles de la bouche, juste au moment où la sensation vineuse disparaît. On décèle ainsi certaines lourdeurs envahissantes et collantes dues aux divers taux de sucre résiduel qui raccourcissent les sensations de longueur. On appréhende aussi mieux les spécificités liées à de nouvelles vinifications.

    


    
      Ne pas s’obliger à rester attentif jusqu’à la toute fin des sensations peut causer de vifs regrets. Cependant que d’autres regrets apparaissent lorsque l’on doit inverser brutalement son jugement à l’issue de cette opération...

    

  

  
    « ab »


    
      ab pour « agriculture biologique ». Deux lettres maintenant très répandues, dans toute la filière agricole. Attention, cette certification n’apporte de garantie que sur la méthode de production du fruit (ou du légume et de la céréale, etc.). En aucun cas elle n’encadre la « transformation » du raisin en jus, puis en vin ((→ vinification)). ab indique que la méthode de culture respecte et préserve l’équilibre biologique de la nature en utilisant au maximum des produits d’origine naturelle, tels que des insecticides végétaux, par exemple. Le cuivre peut être utilisé, ainsi que le soufre. Les domaines affichant « ab » sont contrôlés par des organismes accrédités tels que Qualité France, Ecocert (le plus connu), Agrocert ou Aclave.

    


    
      Voir aussi (→ « Bio »).

    

  

  
    Acidité


    
      L’acidité désigne ce goût frais produit par les acides organiques naturellement présents dans le raisin.

    


    
      L’acidité a un pouvoir important dans la perception d’un vin. Elle renforce et soutient les arômes en apportant au vin du corps et de la fraîcheur tout en lui permettant un bon (→ vieillissement). L’acidité (raisonnée) a également une influence positive sur la couleur, car elle apportera une profonde brillance, ainsi que des reflets beaucoup plus vifs.

    


    
      L’excès d’acidité, en revanche, rend les vins trop nerveux, et risque de les « amaigrir ». Devant un excès d’acidité lors de la (→ vinification), on peut procéder à une « désacidification » par la (→ fermentation) malolactique.

    


    
      Le déficit d’un vin en acidité, que l’on rencontre principalement en zone très ensoleillée, est également source de tracas pour le viticulteur. Ces vins issus de régions gorgées de (→ soleil) en permanence, où la température de la nuit a la plus grande difficulté à réguler les excès de la journée, peuvent avoir besoin d’une acidification. Cette acidification ne donnera pas la même sensation au palais que la présence d’une acidité naturelle : elle durcit l’impression en bouche. Il faut en effet un certain temps pour que l’harmonisation des acides apportés avec ceux, naturels, du raisin soit réalisée. L’acide autorisé pour cette opération est l’acide tartrique. La méthode se nomme vulgairement « tartriquage ».

    


    
      Il est formellement interdit d’acidifier et de chaptaliser la même vendange. Ces deux interventions sont, du reste, totalement incompatibles, puisque l’acidification est le remède aux faiblesses des climats chauds quand la (→ chaptalisation) pallie un faible ensoleillement.

    


    
      Il n’est pas rare de voir certains dégustateurs professionnels s’interroger devant un vin très structuré en acidité, alors qu’il est issu d’un (→ millésime) qui en fut dépourvu ; ils soupçonnent alors le tartriquage. Pour autant, si l’acidité fait partie intégrante des vins, elle a plutôt tendance aujourd’hui à être « gommée » devant l’insistance d’une clientèle internationale de moins en moins habituée à l’exigence que demande l’appréhension de cette saveur.

    

  

  
    Alcool


    
      Il n’existe pas de vin sans alcool. Les vins dits « zéro degré » sont des vins classiques auxquels on a retiré l’alcool et un vin affichant zéro degré d’alcool n’a plus le droit à l’appellation « vin ». Le vigneron, l’(→ œnologue) ou le (→ sommelier) parlent d’alcool acquis et d’alcool « en puissance » également nommé degré potentiel.

    


    
      L’alcool est la résultante d’une (→ fermentation). Le raisin mûr est constitué de plus de 200 g de sucre naturel (220 en général) qui sont en fait un potentiel d’alcool pas encore transformé ; c’est le degré potentiel. Ce sucre transformé en alcool par l’intermédiaire des (→ levures) deviendra de l’alcool acquis, celui non transformé restant dans le vin est de l’alcool en puissance. Un vin que l’on dit « (→ sec) » ne l’est jamais totalement : il peut rester, en fonction des régions, entre 1 et 4 g de sucre résiduel après fermentation.

    


    
      L’emploi de l’expression alcool en puissance est surtout valable pour les vins naturellement riches en sucres restants, tels les vins doux, (→ moelleux) ou liquoreux. Pour démarrer la vendange dans la plupart des grands châteaux de Sauternes, il est nécessaire d’attendre que le degré potentiel minimum soit de 20. En sachant qu’il faut 17 g environ de sucre pour obtenir 1° d’alcool pour un vin blanc (il faut 18 g environ pour le rouge), les raisins devront donc afficher un minimum de 340 à 350 g de sucre naturel.

    


    
      Beaucoup de vins dits « secs » et affichant 13° d’alcool acquis paraissent « alcooleux ». Ce déséquilibre est souvent la conséquence d’une méthode culturale mal adaptée, ou tout simplement de ratés dans la (→ vinification). Néanmoins certains (→ millésimes) sont naturellement riches en sucre et, de ce fait, « alcooleux ». 2003 en est le dernier exemple en date.

    


    
      On remarquera qu’un vin à la sensation alcooleuse le reste tout au long de son existence. Ces vins nécessitent des attentions particulières pour leur service. On évitera la mise en (→ carafe) systématique et on sera attentif à la température qui ne devra pas dépasser 18 °C pour les rouges, et ne pas descendre au-dessous de 10 pour les blancs.

    


    
      Les vdn (vins doux naturels) qui sont obtenus par ajout d’alcool neutre ou d’origine vinique sur les jus en fermentation – de manière à anesthésier les levures et à conserver un certain volume de sucre naturel – sont quelquefois alcooleux dans leur prime jeunesse car l’alcool naturel issu de la fermentation partielle ne s’est pas encore concilié avec l’alcool ajouté. Cela peut être le cas pour certains jeunes portos, jeunes banyuls ou maury. Ces vins demandent un peu de patience avant d’être dégustés.

    

  

  
    Amertume


    
      Contrairement à l’(→ astringence) qui est une sensation, l’amertume est une saveur au même titre que l’(→ acidité), le sucré et le salé.

    


    
      Certaines déviances en (→ vinification) peuvent apporter des amertumes dues à des maladies bactériennes. Mais l’amertume, lorsqu’elle n’est pas due à un défaut de culture ou de vinification, est une saveur qu’il faut réapprendre à apprécier, car son rôle n’est pas négligeable en raison des sensations désaltérantes qu’elle peut procurer.

    


    
      Saveur issue directement des (→ tanins) du raisin ou du bois du (→ tonneau), elle est une caractéristique importante des vins, à condition d’y être proportionnée, car une profonde sensation végétale gâchera de manière définitive les saveurs du (→ terroir) ou du fruit. Le séjour du vin dans un tonneau fabriqué avec des bois insuffisamment séchés génère la même sensation.

    


    
      Les recherches de (→ maturité) absolue, qui d’ailleurs se traduisent très souvent par des surmaturités, ont fait presque disparaître les amertumes accaparantes. Mais il serait dommage de perdre totalement cette saveur toute naturelle.

    

  

  
    Apogée


    
      Pour l’amateur de vin, la question la plus angoissante qui soit est : « Quand mon vin sera-t-il prêt à boire ? » Le puriste n’est jamais satisfait à ce sujet : il est toujours un peu tôt, ou un peu tard. Le raisonnable, lui, sait bien qu’il est plutôt rare de goûter le vin exactement au moment de sa plénitude absolue.

    


    
      Les (→ contre-étiquettes) apposées à l’arrière de la bouteille devraient indiquer en priorité une estimation de la meilleure période de consommation. Ce n’est malheureusement pas le cas, elles préfèrent nous inonder de phrases inutiles et d’histoires improbables.

    


    
      Alors, quand un vin est-il bon ? Il l’est d’abord quand le dégustateur y trouve du (→ plaisir). Dans l’hypothèse qu’un vin soit trop jeune – c’est d’ailleurs souvent le cas –, il existe toujours un moyen de le rendre plus aimable. On peut le préparer à l’avance par l’utilisation d’une aération ménagée en bouteille, ou dans une (→ carafe) adaptée, ou plus simplement en utilisant des (→ verres) de taille importante tout en patientant quelques minutes de plus et en prenant soin de ne pas le servir trop frais.

    


    
      Une chose est certaine : il est préférable de (→ déguster) un vin trop jeune que trop vieux. Si l’apogée est le moment le plus attendu dans l’évolution d’un vin, il n’en est pas moins le plus insaisissable. Nous ne sommes avertis ni de sa date précise ni de sa durée. L’apogée peut être précaire ou durable. Il est en général de courte durée pour les vins à faible structure, et peut persister trois, quatre, cinq ans ou plus pour les vins d’exception. Tous les vins, qu’ils soient (→ blancs), (→ rouges) ou effervescents, atteignent leur apogée à un moment précis, moment qui sera très influencé par les conditions de conservation. Conserver son vin dans les conditions optimales de (→ vieillissement) est une garantie d’amener le vin à son apogée épanoui. Les vins voyageurs, ceux qui doivent prendre l’avion ou le bateau pour se rendre sur leur lieu de consommation, subissent des dégradations irrémédiables, plus ou moins évidentes en fonction de leur structure. Un vin puissant et complexe ne voyage pas forcément mieux qu’un vin discret et léger. L’amateur averti du bout du monde sait qu’il ne retrouvera jamais chez lui le même vin qu’au domaine.

    

  

  
    Appellation d’origine


    
      Le (→ phylloxéra) est en partie à l’origine d’un formidable coup de force réalisé principalement par un homme du sud de la vallée du Rhône, le baron Pierre Le Roy de Boiseaumarié, dit baron Le Roy (1890-1967).

    


    
      Le baron Le Roy est à l’origine de la création en 1935 de l’inao (Institut national des appellations d’origine). Pilote de chasse durant la Première Guerre mondiale, avocat de formation, il tombe sous le charme de l’héritière de Château Fortia, un des plus prestigieux châteauneuf-du-pape. Il renonce au barreau pour se convertir à la viticulture et se fait dès lors le grand défenseur de la protection et de la réglementation territoriale viti-vinicole.

    


    
      La France viticole de cette époque ne va pas très bien, Châteauneuf-du-Pape encore moins. C’est l’époque de tous les maux, des fraudes de tous ordres, de la mévente (et/ou de la surproduction), des procédés de culture peu respectueux de l’environnement, de l’usage de raisins en provenance d’autres régions, et même de pays étrangers, etc.

    


    
      Le baron Le Roy, à la rigueur toute militaire, se met au service d’un combat qui aboutira, après un long processus, à la création des délimitations. À la demande des plus grandes familles viticoles de Châteauneuf-du-Pape, il entreprend en effet en 1923, alors que la misère règne sur les vignobles, de réfléchir à l’élaboration d’un cadre réglementaire. Il accepte de mener cette mission à l’unique condition que ses quémandeurs commencent par appliquer eux-mêmes les règles totalement révolutionnaires qu’il rédige. En 1924, le syndicat de Châteauneuf adopte en assemblée générale les principes réglementaires suivants :

    


    
      
        	
          la délimitation de l’aire de production est fondée sur la nature du sol et la typicité des cépages ;

        


        	
          l’utilisation de cépages nobles est obligatoire, leur liste étant précisée ;

        


        	
          les modes de culture sont réglementés ;

        


        	
          un degré d’alcool minimum est imposé (12,5°) ;

        


        	
          le tri des raisins doit être réalisé au moment de la vendange, etc.

        

      

    


    
      Le syndicat de Châteauneuf fait alors figure de précurseur en appliquant l’équivalent de ce qui deviendra une quinzaine d’années plus tard (loi du 30 juillet 1935) une appellation contrôlée. Cette réglementation fait l’effet d’une bombe. Elle s’étend d’abord dans toutes les Côtes-du-Rhône, puis dans la France entière. L’œuvre du baron Le Roy sera finalement reconnue et adaptée à l’échelle internationale.

    


    
      On peut résumer la logique de l’appellation contrôlée comme suit : elle s’adosse à la notion simple de « provenance » qui se précise peu à peu, devenant une notion d’« origine » puis de « terroir », et prend en considération les facteurs naturels et humains. Le terroir doit imprimer au produit son originalité, révélée par l’homme et ses pratiques culturales.

    


    
      La mention « Appellation d’origine contrôlée » (aoc), apposée sur l’(→ étiquette), est un signe français, repris sous d’autres noms à l’échelle européenne puis mondiale avec plus ou moins de rigueur et de garantie en fonction des pays.

    

  

  
    Assemblage


    
      L’assemblage consiste à « mélanger » dans une même grande (→ cuve) des vins issus de (→ cépages) différents, ou des vins d’une même parcelle, de parcelles différentes, voire d’(→ appellations), de régions ou de pays différents. L’assemblage d’années de récolte différentes reste la spécialité de presque tous les champagnes, sans oublier pour autant une certaine production de vins rouges internationaux qui, tout en restant d’approche facile, n’en sont pas moins intéressants.

    


    
      L’assemblage est tout à fait légal. Il ne s’agit ni d’un contournement de la loi, ni d’une pratique frauduleuse. L’assemblage de cépages différents se pratique partout dans le monde. Une partie des plus grands vins de la planète est issue d’assemblages. Bordeaux est l’archétype du vin d’assemblage de grands cépages et de grands terroirs.

    


    
      Cette pratique n’est pas qu’une affaire de vin rouge : beaucoup de grands vins blancs sont issus de l’assemblage de plusieurs cépages tels les bordeaux blancs, la plupart des vins du grand sud de la France ou les blancs de la vallée du Rhône.

    


    
      La législation autorise, dans des régions précises, l’assemblage de raisins blancs et de raisins rouges, même si ce n’est pas toujours appliqué en pratique, pour permettre d’affiner ou d’alléger certains vins de légende. C’est principalement le cas des vins de la vallée du Rhône (du nord comme du sud) tel le côte-rôtie, l’hermitage ou le châteauneuf-du-pape.

    


    
      La plupart des grands (→ vins) effervescents de la planète, champagne en tête, ont recours à l’assemblage des jus de raisins noirs et de raisins blancs pour obtenir leur couleur rosée.

    


    
      Seules quelques rares régions viticoles ne peuvent, ou ne souhaitent pas, recourir à l’assemblage de différents cépages. Elles sont souvent situées au nord de l’Europe viticole. C’est le cas de l’Alsace, de certains vignobles allemands ou autrichiens. L’hémisphère Sud n’est pas en reste, avec la Nouvelle-Zélande principalement.

    


    
      La Bourgogne est une exception mondiale, car elle ne doit ses vins blancs et rouges qu’à l’utilisation de deux cépages principaux, le chardonnay pour les vins blancs et le pinot noir pour les vins rouges, et sans aucune possibilité d’assemblage avec d’autres.

    


    
      L’immense avantage de l’assemblage est de pouvoir pallier la faiblesse d’un cépage en raison d’un incident climatique, en le combinant à la richesse d’un autre. L’assemblage permet ainsi de « sécuriser » la qualité de certains millésimes. Mais le risque existe d’un formatage des vins renforcé d’une année sur l’autre au nom de cette sécurité.

    

  

  
    Astringence


    
      L’astringence, souvent considérée de nos jours comme un défaut, est d’abord l’expression de la jeunesse de certains vins. Elle est transmise par les (→ tanins) et censée s’atténuer ou disparaître avec le temps. Elle se manifeste par une sensation de dessèchement sur la langue et les gencives ainsi qu’une « crispation » des muqueuses. L’astringence n’est pas une saveur au sens propre du terme, mais une sensation.

    


    
      L’amateur d’aujourd’hui recherchant l’expression du confort des vinifications modernes qui tendent à donner des ossatures rondes et gourmandes est effectivement assez mal à l’aise avec l’expression presque inconfortable de l’astringence produite par certains tanins de (→ cépages) particuliers tels que les cabernets ou le tannat.

    


    
      Il faut dissocier l’astringence transmise par les cépages naturellement tanniques, et celle apportée par une récolte pas assez mûre. Contrairement à l’(→ acidité) qui est une saveur perceptible tout au long de la vie du vin, l’astringence, pour un vin issu de raisins parfaitement mûrs, n’est, en principe, que provisoire : les vins de composition riche et complexe voient leur niveau d’astringence diminuer fortement durant le (→ vieillissement). L’astringence est donc d’autant plus recherchée qu’elle est nécessaire à la bonne évolution de certains grands (→ vins) de garde tels que les bordeaux ou les grands vins italiens produits à partir du cépage toscan sangiovese.

    


    
      Attention à ne pas confondre astringence et (→ amertume).

    

  

  
    Austère


    
      Ni vrai défaut, pour peu que cette gravité soit passagère, ni qualité en soi, car ce caractère peut être un écran masquant toute finesse, l’austérité d’un vin n’est guère plus prisée.

    


    
      Plusieurs facteurs distincts peuvent expliquer cette austérité. Elle peut être tout simplement la signature volontaire d’un vigneron resté attaché à certaines pratiques de culture et de (→ vinification). La vendange entière, par exemple, qui permet d’incorporer le raisin avec sa rafle dans la cuve pendant les macérations, bloque l’accessibilité instantanée du vin. Si elle est ainsi quelquefois l’expression d’une tradition, l’austérité d’un vin est plus souvent liée à un manque certain de (→ maturité) des raisins, qui apporte une bonne dose de (→ tanins) aux accents végétaux.

    


    
      Un vin d’aspect austère ne le sera pas forcément tout au long de sa vie, mais il risque fort d’être « serré » durant sa prime jeunesse. Les très grands vins de garde possèdent naturellement cette rigueur, présente au nez comme en bouche. Elle peut même se traduire par une texture tellement serrée que la sensation de bouche pourra être qualifiée de « rude ».

    


    
      L’austérité peut aussi s’afficher toute la durée de vie d’un vin. Il suffit, si l’on souhaite éviter ce type de vin, de poser les bonnes questions à son caviste ou son vigneron.

    

  

  
    Ban des vendanges


    
      Démarrer les vendanges dans un domaine viticole français ne se fait pas quand on le souhaite, il faut y être autorisé par le préfet ! Cette date officielle, qui marque le début des vendanges, se nomme « ban des vendanges » et a pour origine une pratique seigneuriale qui, grâce à ce contrôle du calendrier, assurait l’avantage à la production du seigneur sur celle du peuple. Comme toutes les régions viticoles ne sont pas, bien sûr, à (→ maturité) en même temps, il revient à chaque préfet d’adapter le ban des vendanges de sa région en fonction de la situation du (→ millésime). Il fixe chaque année cette date officielle par un arrêté préfectoral.

    


    
      La survivance de cette pratique s’explique par le désir de préserver la qualité du style d’une région en la protégeant du risque de ramassage précoce, qui nuirait à l’unité d’image de ses (→ appellations). En général, la nature a le dernier mot. Si la vendange peut se faire environ cent jours après la floraison, certains incidents de dernière minute peuvent dérégler ce mécanisme. Au sein d’une même (→ appellation), la date des vendanges varie en fonction du secteur, du type de (→ cépage) (précoce ou tardif), des (→ terroirs) ou de l’âge des vignes.

    


    
      Le ban des vendanges définit le seuil de maturité minimal des raisins, mais à partir de cette date officielle le vigneron est libre de choisir à quel moment il récolte. Il adapte cette date en fonction de son besoin de maturité. Dans un domaine viticole sérieux, surtout pour le (→ vin) rouge, on préfère presque toujours patienter – au risque, quelquefois, de perdre une partie de sa récolte (grêle, rongeurs et oiseaux amateurs de raisins parfaits) – pour atteindre la pleine maturité du raisin.

    

  

  
    Bio


    
      S’il serait trop long d’entrer dans le détail de la « forêt dense » des certifications « bio », il est aujourd’hui nécessaire d’avoir une connaissance a minima des différents logos que nous découvrons de plus en plus sur nos (→ étiquettes). Ces logos, apposés sur l’étiquette d’un domaine, garantissent le respect d’un cahier des charges précis et de procédures réglementaires particulières. Mais il faut d’emblée souligner aussi que certains des grands pionniers de ces pratiques respectueuses, ceux qui ont participé aux premières expérimentations il y a plus de vingt-cinq ans maintenant, ne l’affichent pas toujours, préférant ne pas se dissoudre dans la foule de ceux qui « font du bio » depuis peu, et avec plus ou moins d’aptitude.

    


    
      Les principaux logos rencontrés sur nos étiquettes sont (→ « ab ») (agriculture biologique), (→ « Nature & Progrès »), (→ « Demeter ») et « Biodivin ».

    


    
      La découverte d’un vin « bio » ne laisse personne indifférent. Les premières réactions sont tranchées, qu’elles soient positives ou négatives. N’étant pas encore préparées au déchiffrage de ses vins-là, nos papilles envoient immédiatement des sensations déconcertantes et inconnues. Les vins « bio », quand ils sont bien faits, ne respectent pas les préliminaires traditionnels des vins classiques. Les (→ robes) ou les couleurs peuvent avoir une tendance moins précise et moins cristalline, elles affichent une densité moins importante, surtout pour les rouges. Les blancs sont un peu plus intenses dans les jaunes et les tons dorés. Mais c’est surtout l’étape olfactive et gustative qui bouscule les critères habituels. Ces vins expriment naturellement une (→ maturité) très différente, plus savoureuse et d’apparence plus digeste. Ils ne s’imposent pas par la puissance au sens d’une richesse sucrée ou alcooleuse, mais dans un équilibre déroutant de leurs saveurs, ou plutôt dans la densité de celles-ci. Les profils affichés ne sont ni brûlants ni empâtés, ils vont à rebours de beaucoup de profils d’aujourd’hui qui se veulent « sécurisants » parce que linéaires.

    


    
      Les robes des vins rouges sont déroutantes par leur dénuement en matière colorante, elles nous laissent imaginer un vin pauvre et léger. Les blancs, au contraire, affichent des couleurs plus intenses et profondes, qui seraient assimilées à des traces oxydatives pour un vin classique. Si les nez des blancs reflètent des arômes souvent lourds et (→ fruités), les rouges délaissent le plus souvent les notes classiques de fruits rouges, pour les arômes de fleurs.

    


    
      Les degrés d’alcool, souvent plus faibles que la moyenne, sont dus au seul travail des (→ levures) naturelles car les levures d’(→ élevage) ne sont pas autorisées.

    


    
      Mais la sensation la plus déconcertante est celle de la (→ minéralité). Pour un amateur non averti, la sensation minérale est inconnue, elle se traduit par une impression correspondant au toucher d’une pierre dont la saveur serait assez salée.

    


    
      On peut quelquefois regretter une petite faiblesse dans les longueurs de bouche, et des sensations gustatives un peu plus courtes. Un vin « bio » devient, de ce fait, aisément reconnaissable dans une dégustation.

    


    
      Un peu moins de 2 000 viticulteurs « bio » sont à ce jour recensés en France, ce qui représente environ 2 % des exploitations. Acheter et déguster un vin « bio » reste encore une démarche volontaire.

    

  

  
    Boisé


    
      La plupart des grands (→ vins) rouges et une bonne partie des (→ vins) blancs de la production mondiale sont élevés en (→ tonneau) (barrique, fût ou foudre) de bois de (→ chêne). La France est réputée pour produire les chênes correspondant le mieux à l’ (→ élevage) des grands vins. La quasi-totalité des tonneaux fabriqués dans le monde est en chêne. Lors de la fabrication du tonneau, les lamelles (douelles) qui le composent sont mises en contact avec un feu vif afin qu’elles ne se brisent pas lors du cintrage. Suit une courte étape de brûlage (dite de chauffe) de finition.

    


    
      C’est cette chauffe plus ou moins intense de la surface intérieure qui donnera au vin cette saveur très agréable, ce « goût de vanille », de pain grillé ou de toast. Mais c’est également à ce stade que tous les excès sont permis. Quand le vin se maquille au bois, la sensation générale n’a plus de valeur objective.

    


    
      En fonction des régions, des pays, des habitudes et surtout des besoins, l’influence du bois sera d’amplitude différente. Si le vin est naturellement beau, et (→ équilibré), s’il est (→ fruité) ou s’il a de la sève et de la puissance, s’il est porteur d’un profond message de (→ terroir), l’(→ élevage) en tonneaux de grande qualité, ou de bons (→ tonneliers), lui sera bénéfique et le rendra encore plus complexe. Si, au contraire, son potentiel naturel ne lui permet pas d’atteindre une telle complexité ou s’il est issu de vendanges pas assez mûres ou trop diluées, appliquer ce même traitement relève de la tromperie.

    


    
      Les vins volontairement ou involontairement trop boisés sont légion. Ils se produisent d’autant plus facilement que le viticulteur peut, en toute légalité, verser des (→ copeaux) de bois directement dans sa (→ cuve) et ainsi éviter le lourd investissement que représente un parc de barriques. Cette procédure, tout à fait réglementaire, permet aux régions viticoles « défavorisées » de donner à leur vin un profil sophistiqué à bas coût quand, compte tenu du prix d’une barrique, le vin correctement boisé est cher à produire.

    


    
      Chaque amateur se doit de retrouver l’influence de l’élevage lors d’une (→ dégustation) (idem pour le goût de (→ bouchon)) s’il veut éviter de désagréables surprises après quelques années de (→ vieillissement). Il ne reste qu’à affûter son palais !

    

  

  
    Bouchon


    
      Le liège, matière naturelle par excellence, possède de nombreuses vertus et constitue l’une des matières les plus étonnantes qui soit. Son utilisation dans la conservation du vin est sans aucun doute l’usage le plus traditionnel de cette écorce d’un chêne spécifique nommé chêne-liège.

    


    
      Ce chêne, apparu il y a plus de 6 000 ans avant J.-C., peut vivre plus de cinq siècles et atteindre 25 m de haut. Sa taille moyenne se situe entre 9 et 13 m. On le rencontre surtout dans les régions maritimes. Le Portugal est le premier exploitant devant l’Espagne et l’Afrique du Nord (Algérie, Maroc et Tunisie).

    


    
      Il faut attendre entre neuf à quinze ans pour extraire cette carapace qui entoure le tronc du chêne-liège. L’écorce épaisse, isolante et crevassée peut atteindre 20 cm d’épaisseur. C’est dans son cœur que le bouchonnier va extraire des lamelles de 3 cm pour y poinçonner ses bouchons.

    


    
      On bouchait déjà les amphores avec du liège au ve siècle avant J.-C., mais c’est à partir du xviie siècle, avec l’apparition des premières bouteilles de verre, que l’industrie du liège prend son essor. Il devient alors indispensable, car il satisfait toutes les exigences pour le bouchage du vin : la préservation d’un bon vin demande en effet un bouchon inerte, flexible et hautement compressible. Le liège est, de plus, suffisamment « poreux » pour permettre effectivement cet échange gazeux nécessaire à la bonne « aération » du vin en bouteille.

    


    
      Le liège étant une matière totalement naturelle, il doit subir certains traitements spécifiques pour une utilisation alimentaire. Le bouchon de liège subit un traitement hygiénique (phase de lavage) puis cosmétique (phase d’embellissement de l’apparence). Viennent ensuite la phase de personnalisation (ou non, en fonction des souhaits du client) et surtout celle, indispensable, de traitement à la silicone sans laquelle l’acte de retirer le bouchon d’une bouteille deviendrait totalement impossible : le bouchon resterait compressé et collé à l’intérieur du goulot.

    


    
      Cette matière, aux qualités remarquables, n’est pas exempte d’un très grand défaut. Le liège est un terrain d’accueil potentiel pour tout type de déviance ou de moisissures. Et celles-ci peuvent transformer l’ouverture d’une bouteille en concours de grimaces puis générer une déception profonde.

    


    
      Ce phénomène ne peut être imputé à la matière première elle-même, car le problème est souvent plus complexe. En effet, certains fongicides utilisés pour le traitement des bois (charpentes, palettes) peuvent se dégrader et devenir responsables des innombrables et très variés goûts liégeux.

    


    
      Ce problème concernerait aujourd’hui environ 10 % de la production viticole mondiale. Il va du voile à peine sensible jusqu’au vin totalement infusé (voir « Bouchonné »). C’est un véritable souci pour l’acheteur, mais surtout pour le vigneron qui devra remplacer gracieusement les bouteilles défectueuses si son client le lui demande. Son incidence financière est loin d’être négligeable, puisqu’elle avoisinerait les 600 millions d’euros.

    


    
      Observez les bouchons, et vous verrez qu’ils présentent des signes de qualité très facilement identifiables. La qualité d’un liège peut être plus ou moins parfaite selon que le bouchon est extrait de l’ « épiderme » de l’écorce, ou de l’intérieur. Sa longueur, ensuite, a une incidence sur le temps de garde (sur le prix d’achat aussi). C’est en fonction du temps de garde estimé d’un vin (voir « Vin de garde ») que le vigneron optera pour un liège plus ou moins long : le bouchon d’entrée de gamme garantit une bonne garde pour une à deux années, le bouchon de gamme standard garantira entre deux et cinq ans de garde, tandis que la qualité supérieure de bouchon (le plus long) donne une garantie minimale de cinq ans.

    


    
      Aujourd’hui, beaucoup de vignerons dans le monde entier préfèrent écarter le risque de goût liégeux lié à l’usage d’un bouchon d’entrée de gamme en utilisant un système à vis (cette (→ capsule) n’est pas encore tolérée par certaines clientèles, notamment française, pour cause d’attachement à la tradition, semble-t-il) ou encore une nouvelle génération, très rare à ce jour, de bouchons en verre.

    


    
      Il existe également une gamme de bouchons en liège aggloméré, source de soucis quasi systématiques liés à la qualité de fabrication et à la manière dont ils sont compactés. En effet, ces bouchons d’entrée de gamme sont constitués de copeaux, voire de farines de liège qui sont moulés et collés à la colle alimentaire et deviennent un joli terrain d’accueil pour tout type de déviance. Ils ne sont recommandés que pour des consommations instantanées (pas au-delà de trois mois). Les bouteilles en (→ cave), si elles affichent un niveau de prestige respectable, ne peuvent en aucun cas être bouchées de la sorte.

    


    
      Le bouchon de liège devant être en contact de tous les instants avec du liquide, tous les vins bouchés de cette façon doivent être conservés à l’horizontale absolue. Il est préférable – même si l’esthétique s’en ressent – de conserver sa bouteille tête en bas, plutôt qu’un peu oblique tête en haut. Cette précaution est totalement inutile pour les bouteilles fermées par la capsule. Une exception aussi, pour confirmer la règle : certains vins doux, naturellement riches en alcool (porto, par exemple), peuvent rester debout quelque temps, car l’effet de l’alcool sur le bouchon favorise son altération à long terme. Cela ne concerne que des vins doux à conservation courte (deux ans). Sinon, couchez-les !

    

  

  
    Bouchonné (goût de bouchon)


    
      La crainte de rencontrer une bouteille bouchonnée a viré à la psychose chez le vigneron et surtout chez l’acheteur d’aujourd’hui.

    


    
      Il est vrai qu’il faut en moyenne entre dix-neuf et trente-quatre mois de labeur pour produire un vin, depuis la (→ taille) de la (→ vigne) jusqu’à l’(→ élevage), et que le résultat de ce labeur peut être anéanti en un instant à cause d’un bout de liège ne mesurant pas plus de 45 mm de longueur. Malin celui qui saura donner une explication plausible au malheureux détenteur d’une bouteille bouchonnée. L’impression d’injustice est d’autant plus forte que le vin est illustre.

    


    
      Ce « goût de bouchon » est assez difficile à définir. On le rapproche généralement d’une odeur ou d’un goût de moisi, de renfermé, de poussière ou de carton mouillé.

    


    
      Tenter de repérer le plus tôt possible un défaut octroyé au bouchon demande une certaine habitude. Règle numéro un : ne jamais ouvrir une bouteille et servir d’un coup tenant tous les convives avant de s’être assuré que le vin n’est pas altéré. Mais déceler l’éventuelle altération n’est pas chose aisée. Cette anomalie est vicieuse. Elle peut ne pas se révéler dès l’ouverture pour apparaître et s’intensifier avec l’aération du vin dans le (→ verre).

    


    
      Pour identifier le plus tôt possible un éventuel goût de bouchon, n’agitez pas votre verre. Si le vin est altéré, même très légèrement, les arômes (→ fruités) ou fleuris que vous attendez ne s’exposeront pas de manière franche et distincte. C’est un premier signal d’alerte. En revanche, si vous agitez votre verre tout de suite après l’avoir servi, vous intensifierez les arômes du vin par l’aération et camouflerez ainsi (provisoirement, hélas) les prémices de l’altération.

    


    
      N’espérez rien d’un vin même très faiblement altéré à l’ouverture de la bouteille. Les dégâts sont irrémédiables. La mise en (→ carafe) ou l’attente prolongée ne font qu’accentuer le défaut. Inutile d’accabler cavistes et vignerons, ils n’y peuvent rien. Seul le fabricant du bouchon aurait peut-être pu éviter la chose en vérifiant un à un chaque bouchon, opération dont on comprend aisément qu’elle est difficilement réalisable.

    


    
      Une nouvelle génération de (→ bouchons) dits « technologiques » est testée à l’échelle internationale. Il semble qu’elle donnerait totale satisfaction en garantissant le « zéro défaut ». Malgré ces très bons résultats, elle reste encore au stade de l’essai grandeur nature, car, si les tests qualitatifs sont très satisfaisants, les tests visuels le sont un peu moins : le bouchon n’affiche pas les critères visuels des standards habituels, il est souvent plus court, et est confectionné à partir de morceaux de liège compressés.

    

  

  
    Capsule


    
      Même si elle est encore boudée en France, la capsule marque des points. Elle est aujourd’hui l’alternative au bouchage « plein liège ».

    


    
      Utilisée dès le courant des années 1970 en Suisse Valaisane pour pallier l’extrême sensibilité du cépage chasselas au simple contact avec le liège, elle se développe par la suite dans l’hémisphère Sud, en Nouvelle-Zélande ainsi qu’en Australie. À ce jour, 90 % des vins produits en Nouvelle-Zélande seraient capsulés, de même que 50 % de la production australienne. La France reste encore très réticente à cette forme de bouchage, qui, rappelons-le, n’est utilisée en général que pour des vins à boire jeunes, ou de garde moyenne. On estime aujourd’hui que la capsule représente 20 % des solutions de bouchage de la planète.

    


    
      Cette formule de bouchage présente de véritables avantages auxquels vignerons et consommateurs sont de plus en plus sensibles. Elle supprime les soucis liés aux déviances du (→ bouchon). Les détaillants et les cavistes apprécient le stockage vertical des vins qu’elle autorise, et qui rend les bouteilles plus identifiables. Très pratique pour les amateurs et surtout pour les professionnels : elle permet de ne plus avoir de tire-bouchon. Plus encore que cette ouverture facilitée, c’est le rebouchage instantané et sans effort qui en fera, gageons-le, un succès planétaire.

    


    
      Il est, bien sûr, évident qu’une bonne partie de la clientèle internationale des grands crus n’est pas encore prête pour ce bouchage. De plus, même si la capsule n’est prévue que pour les vins à consommer rapidement (pas au-delà de cinq ans), elle peut parfois être donnée pour responsable du phénomène de réduction (dû au confinement d’un vin privé d’oxygène) qui est en fait l’inverse de l’oxydation. Les grands détracteurs de cette méthode ajoutent, à juste titre d’ailleurs, que, la capsule (ou le bouchage type synthétique) remplaçant le liège, c’est toute une profession qualifiée qui est vouée à disparaître, et des « suberaies » ou plantations de chêne-liège, évaluées à 2 300 000 ha, à être laissées à l’abandon.

    

  

  
    Carafe


    
      Cet objet, très prisé des amateurs de vin, peut avoir des effets négatifs en cas de mauvais usage. Qu’elle soit utilisée à la maison pour mettre en valeur la bouteille d’un déjeuner dominical, ou dans un grand restaurant pour impressionner la table voisine, la carafe, ou plutôt les carafes, sont d’abord utilitaires : elles doivent répondre au besoin d’aération d’un vin.

    


    
      L’usage de la carafe est malheureusement trop souvent dévoyé. Celle-ci est alors un objet pratique pour le service, ou tout simplement décoratif. Pire encore, elle est considérée comme un outil miraculeux capable de régler toutes les petites contrariétés du vin.

    


    
      Bien que le cristal soit prestigieux, la matière a moins d’importance que la forme ou la contenance de la carafe. Si la possession d’un verre universel (voir « Verrerie ») peut être suffisante, il n’en va pas de même pour les carafes. Il est effectivement conseillé de posséder trois modèles de carafe : la carafe douce pour les vins très fragiles, la carafe brutale pour les vins trop jeunes et la carafe progressive pour tous les autres.

    


    
      La carafe douce, totalement verticale et dont le diamètre peu important est le même de haut en bas, peut être assimilée à une seconde bouteille. C’est la carafe la plus respectueuse, que l’on utilisera pour les vins les plus âgés et les plus fragiles afin d’effectuer la séparation de leurs dépôts et seulement cela. L’autre carafe, la plus brutale, aura le rôle opposé : son pouvoir d’aération est excessif, elle est très évasée à sa base pour une contenance minimum de 130 cl. Les vins tanniques, encore jeunes et craignant peu l’aération ou l’oxydation, y seront volontiers transvasés. Quant à la carafe progressive, son rôle sera de préparer tous les types de vin nécessitant une aération lente et aménagée. Sa forme triangulaire (pointe en bas) permettra au vin des deux derniers verres servis de n’avoir pas été trop en contact avec l’air.

    


    
      Deux facteurs sont à prendre en compte avant de mettre en carafe : le nombre de convives – qui déterminera le temps durant lequel le vin restera en carafe – et l’aptitude du vin à être oxygéné. De ce fait, on adaptera l’heure du « carafage » en prenant en compte le temps nécessaire au service de plat concerné.

    


    
      Il est conseillé aux amateurs ayant une certaine appréhension pour la carafe d’utiliser de très grands (→ verres) galbés qui donneront approximativement le même résultat, mais avec un temps de retard et un peu de participation de leur part.

    


    
      Pour la mise en carafe de vin présentant un dépôt, il est fortement recommandé de se munir d’un filtre fin, spécialement adapté à la filtration des vins, de façon à profiter du volume total de la bouteille, qui ne serait plus utilisable en totalité sans cela.

    


    
      Enfin, petit conseil : afin d’éviter d’avoir à remplacer tous les verres de vos convives, prenez l’habitude de déguster le vin avant sa mise en carafe.

    

  

  
    Casher


    
      La « fabrication » d’un vin casher est un acte sacramental. Le cahier des charges est assez strict, notamment en raison de l’interdiction de tout contact direct ou indirect entre le vin lui-même et une autre personne que le délégué rabbinique, depuis la (→ vinification) jusqu’à la mise en (→ bouteille). Si, par erreur, un contact devait se produire, il remettrait immédiatement en question la validité de la dénomination « vin casher ».

    


    
      Concrètement, hormis la délégation rabbinique, nul n’est autorisé à manipuler ne serait-ce qu’un tuyau ou un récipient, ni à mettre en route ou à stopper le mouvement de la chaîne d’élaboration d’un vin casher. On met, par exemple, à l’écart de toute personne ne faisant pas partie de la délégation rabbinique tous les tableaux de commandes électriques (disjoncteurs, boutons de mise en marche, etc.).

    


    
      Le processus de vinification, quant à lui, est globalement le même que pour un vin non casher. Les produits et matières autorisés et employés ne changent en rien d’une vinification traditionnelle. Toutefois, seuls les (→ levures) et autres agents de filtration certifiés casher sont autorisés. Les produits d’origine animale (blanc d’œuf pour le (→ collage)) et les agents de conservation sont interdits.

    


    
      Le vin casher peut être issu de domaines cultivés en Israël, mais les grands domaines français et internationaux proposent aussi un processus de vinification casher pour certaines de leurs cuvées. Si l’équipement de vinification n’est pas exclusivement réservé à une production casher, il doit subir un traitement rituel.

    


    
      Pour les juifs pratiquants, seul le vin casher est toléré.

    

  

  
    Caudalie


    
      La « caudalie » est le degré d’intensité gustative d’un vin calculé en seconde à partir de sa longueur en bouche (voir aussi (→ « Déguster »)). Cette indication est très utile pour les professionnels, et elle doit être prise en compte par tout amateur.

    


    
      On attache tellement d’importance aujourd’hui à l’intensité du nez ainsi qu’à la puissance presque sucrée du vin en bouche, que l’on oublie trop souvent qu’un vin d’(→ équilibre), de notoriété internationale, ou simplement vin de pays, a le devoir de donner du plaisir jusqu’au bout, c’est-à-dire même après avoir été avalé ou recraché. La sensation savoureuse née au moment où le vin est physiquement en contact avec la bouche doit persister lorsque celui-ci a disparu. C’est la longueur en bouche, ou longueur de bouche.

    


    
      Ne perdons pas de vue que le vin n’est pas uniquement conçu pour remporter des concours, mais qu’il est d’abord une boisson, qui sera consommée seule, ou en accord de table. À quoi sert une superbe expression au nez au moment d’accompagner son plat ? Le vin le plus puissant et le plus complexe au nez sera bien pâle si sa bouche est courte et (→ éphémère).

    


    
      Seul le vin (excepté quelques bières ou eaux-de-vie) possède la « compétence » nécessaire pour mettre un mets en évidence. Pour cela, il se doit de déployer sa structure dans toute sa longueur de bouche. Il doit laisser une trace, plus ou moins longue, plus ou moins intense, plus ou moins tenace, qui seule signera l’accord de table, et vous laissera, pour les plus grands vins, un souvenir inoubliable.

    

  

  
    Cave


    
      Même si les caves voûtées des propriétés viticoles sont un rêve pour tout amateur, un endroit plus simple, en respectant quelques conditions élémentaires, assure à tout un chacun une bonne conservation de ses vins. On sait qu’un local de stockage situé sous le niveau du sol reste la solution idéale, car dépourvu de fluctuation de température entre l’hiver et l’été. Il devra pourtant être bien ventilé, sinon le résultat peut se révéler calamiteux : effondrement partiel des caisses et des cartons (sans gravité), développement d’une humidité omniprésente à l’origine de dommages divers, dont des odeurs contrariantes et tenaces qui peuvent, à long terme, nuire à la qualité du vin (plus lourd de conséquences).

    


    
      Comme il n’est pas permis à chacun de posséder son local enseveli, passons en revue toutes les conditions permettant d’entreposer ses précieuses caisses dans un emplacement sommairement aménagé :

    


    
      L’emplacement sera tout d’abord équipé d’une porte résistant à toutes épreuves – surtout à celle des vols –, munie, si possible, d’une petite alvéole permettant une bonne aération ménagée, car les courants d’air sont nocifs.

    


    
      Un mélange de gravier et de sable sera étendu sur le sol, pour permettre d’y jeter un peu d’eau chaque semaine de façon à entretenir une bonne hygrométrie (située entre 70 et 80 %). Une ambiance trop sèche accélère la déshydratation des (→ bouchons) qui se rétractent et laissent passer l’air.

    


    
      Une température fraîche et surtout constante, située entre 12 et 16 °C est la première des règles. Un vin solidement structuré peut supporter une différence de température de 4 ou 5 °C deux fois dans l’année, mais les changements quotidiens en fonction du climat extérieur, ou du positionnement d’un appareil électrique dégageant de la chaleur, sont à proscrire. Une température trop froide bloque le cycle d’évolution du vin, une trop chaude l’accélère.

    


    
      On évitera enfin toutes sources d’odeurs persistantes telles que l’essence ou la peinture, de même que les vibrations ou encore la lumière qui ont une incidence néfaste sur les vins.

    


    
      Si les caves dites « d’appartement » sont de bonnes formules de conservation pour les vins de garde moyenne, et même si le fournisseur vous garantit une bonne conservation à long terme, ne prenez pas le risque d’y laisser vos très grands vins trop longtemps. Consacrer un budget à une sélection de (→ vins) de grande garde est une sottise pour un amateur ne possédant pas de lieu convenablement aménagé pour un séjour prolongé de ses vins.

    

  

  
    Cave coopérative


    
      Le système coopératif naît au début du xxe siècle, mais c’est à la fin de la Seconde Guerre mondiale, et devant la désorganisation de la viticulture, que la nécessité de coopérer s’est imposée.

    


    
      La mise en place de ce système fut le déclencheur d’une vraie dynamique dans toutes les régions viticoles, et permit de sauver celles qui étaient les plus isolées et les moins illustres. Mais il a vite été très critiqué par les amateurs gênés par la privation de tout contact humain, d’une part, et par l’insuffisance d’identité des cuvées, de l’autre.

    


    
      Depuis quelques années, la perception par le consommateur de la cave coopérative s’améliore sensiblement. On a tellement reproché aux caves leur manque de clairvoyance entre volume et identité qu’elles ont entrepris de réorganiser leur pratique pour redevenir compétitives. Principale difficulté des caves coopératives : contrairement au (→ négociant), libre de toute action d’achat, elles ne peuvent refuser d’acquérir la récolte d’une qualité aussi médiocre soit-elle d’un de ses coopérateurs. Elles ne peuvent qu’en négocier le prix d’achat. Cette pratique fut longtemps à l’origine de vins sans grand relief, issus de coopérateurs peu sensibles à l’obsession qualitative.

    


    
      La cave fonctionne sur le principe de la mise en commun des locaux, du matériel et du système commercial. Un viticulteur qui adhère à la cave coopérative n’est pas systématiquement un mauvais vigneron. Son choix est, pour autant, le plus souvent contraint. Tout domaine ne pouvant espérer s’équiper en matériel nécessaire à son autonomie n’a d’autre option que d’adhérer à une cave coopérative.

    


    
      Tous les viticulteurs qui le souhaitent sont adhérents de la cave et, de ce fait, en sont propriétaires. Le président ainsi que tous les administrateurs sont choisis parmi les adhérents. Les caves coopératives peuvent vinifier de très gros volumes qui seront vendus sous une (→ étiquette) commune. Elles peuvent aussi vinifier et embouteiller à part la récolte d’un coopérateur talentueux. Le vin produit sera alors vendu en totalité ou en partie par la cave sous le couvert d’une cuvée particulière, et le solde restitué au coopérateur qui le commercialisera sous son propre label. Ce sont le dynamisme et l’autorité d’un conseil d’administration qui permettent aux meilleures caves de rivaliser avec la filière indépendante. Aujourd’hui plus d’une bouteille sur deux est issue d’une cave coopérative.

    

  

  
    Cépage


    
      Si le (→ terroir) est l’élément essentiel dans la qualité d’un vin, il ne peut transmettre son message sans l’aide du cépage et de l’homme. Le cépage est le principal vecteur de ce message, et le caractère d’un vin est quelquefois plus influencé par lui que par le sol.

    


    
      Il existe plus de 1 000 espèces répertoriées à travers le monde, mais seules une cinquantaine de variétés sont communément utilisées en France.

    


    
      Au cours des quinze dernières années, les consommateurs se sont convertis à la chasse aux cépages, et tant pis pour le terroir ! Les plus connus pour la production de (→ vins) blancs de race et de grande conservation sont : le chenin, le chardonnay, le riesling, le sauvignon, le sémillon, le gewurztraminer, le viognier. Quant aux (→ vins) rouges, les cépages les plus utilisés sont : les cabernets (sauvignon et franc), la syrah, le merlot, le grenache, le pinot noir. Le pinot noir bourguignon est le premier cépage à avoir été identifié en tant que tel et nommé (au xive siècle). L’identification du cabernet ne remonte qu’au xviiie siècle.

    


    
      Ces matériels végétaux ont bien évidemment subi des modifications souvent positives à travers les différentes sélections dites « clonales » effectuées chez le pépiniériste, au risque quelquefois, en voulant sécuriser leur population, de la banaliser. La sélection clonale a pour fonction de reproduire un exemplaire à l’identique, mais il n’en reste pas moins que certains domaines qui attachent la plus grande importance à leur plantation procèdent à des sélections dites « massales » dans le but de « repeupler » leur propre vignoble d’un matériel ayant apporté des preuves irréprochables de qualité. Ce type de sélection traditionnelle consiste à identifier et choisir les plus beaux individus dans une parcelle de qualité très supérieure, et à les reproduire.

    


    
      L’inra détient une collection impressionnante de cépages de plusieurs centaines d’espèces. Cette collection est utilisée pour créer de nouvelles variétés, ou simplement pour améliorer celles qui existent. Entretenir, conserver et consolider ce patrimoine est essentiel pour éviter de revivre le fléau (→ phylloxéra) qui frappa toute la planète dès 1863, et qui décima la quasi-totalité du vignoble du globe.

    

  

  
    Chambrer


    
      Vocabulaire un peu désuet de nos jours, avouons-le. À l’époque du chauffage au bois, en revanche, quand le chauffage individuel n’existait pas encore pour diffuser dans chaque pièce une température homogène et constante, on mettait traditionnellement les vins remontés de la (→ cave) dans la chambre à coucher qui était, en général, plus ou moins tempérée, d’où ce terme « chambrer ».

    


    
      Chambrer un vin consiste à le déposer, bouteille verticale, dans une pièce modérément tempérée, de façon à lui faire atteindre la température idéale de consommation (16 ou 18 °C maximum).

    


    
      À chaque style de vin correspond une température qui permet l’épanouissement des arômes et le bon positionnement des sensations de bouche. Servir un vin blanc trop froid, à 4 °C par exemple, est aussi négatif que de servir un vin rouge à 22 °C. Une trop grande fraîcheur anesthésie les arômes et fait ressortir les (→ tanins) (pour un rouge), une trop grande chaleur donne une sensation de lourdeur sans vivacité et accentue la perception de l’ (→ alcool).

    


    
      La mise en température peut également s’effectuer de façon accélérée par une mise en (→ carafe) adaptée, quelques dizaines de minutes (trente en moyenne) auparavant.

    


    
      Le « savoir servir » est l’expression d’un comportement éclairé.

    

  

  
    Chaptalisation


    
      Procédé français mis au point par Jean-Antoine Chaptal (1756-1832), chimiste et homme politique, qui consiste à additionner du sucre de betterave au moût avant ou pendant la fermentation pour augmenter le degré d’(→ alcool) final d’un vin.

    


    
      Bien qu’étant autorisée depuis 1936 pour certaines régions viticoles d’aoc, cette pratique est très réglementée, et ne s’adresse qu’aux régions viticoles en insuffisance d’ensoleillement. La Provence et le Languedoc, par exemple, n’y ont pas droit. Il est toléré d’ajouter ce saccharose dans une proportion maximum de 3 kg par hectolitre. Bien que le contrôle de la chaptalisation, détectée grâce au procédé de la rmn (résonance magnétique nucléaire), soit aujourd’hui maîtrisé et précis, la pratique est toujours tentante et semble être la première porte poussée avant d’autres dérives.

    


    
      Sauver un millésime par la chaptalisation n’est plus une solution convenable aujourd’hui : elle provoque la création artificielle de volumes de vin et altère la notion d’origine. D’autant que les viticulteurs ont à leur disposition d’autres procédés d’ « auto-enrichissement » dont le plus répandu est l’osmose inverse, qui consiste à soustraire au moût par un système de filtration sophistiqué une certaine quantité d’eau, afin d’augmenter la concentration des autres éléments et de redonner une base équilibrée à la cuvée.

    

  

  
    Château


    
      Le terme « château » est utilisé en toute légalité par une majorité de domaines viticoles qui ne possèdent pas la moindre pierre ouvragée. Un vin souhaitant porter la dénomination « château » doit remplir deux conditions essentielles : que le vin provienne exclusivement de raisins récoltés dans les (→ vignes) faisant partie de la même exploitation viticole, et que la (→ vinification) soit également faite sur cette même propriété.

    


    
      Ce vin doit être issu d’une exploitation viticole existant réellement et exactement qualifiée par ce terme. Cette exploitation doit être située sur une aire d’(→ appellation) d’origine contrôlée. Elle doit être autonome, ce qui signifie qu’elle doit comporter des vignes et des bâtiments appropriés à la production du vin, et disposer de matériel à cet effet. Mais en aucun cas la dénomination château n’oblige à prendre en compte un type de bâtisse particulier.

    


    
      La plupart des châteaux bordelais ne possèdent que de simples maisons traditionnelles. Cette dénomination n’est pas forcément une particularité française, on peut rencontrer des vins issus de domaines viticoles dénommés « châteaux » dans tous les pays viticoles de l’hémisphère Nord, mais les exemples sont beaucoup plus rares dans les pays viticoles de l’hémisphère Sud.

    


    
      Le château fonctionne comme une marque et est devenu une mention sécurisante pour certains consommateurs. Il n’est pas raisonnable d’attribuer sur ce seul critère plus de valeur ajoutée à un vin exhibant une étiquette « château » qu’à celui qui n’en a pas.

    

  

  
    Chêne


    
      L’histoire du vin et celle du chêne sont liées. Le chêne est un arbre noble, il est à l’origine de toutes les flottes jusqu’à la fin du xixe siècle. Son bois dur est d’une très grande stabilité, contrairement à certaines essences qui affichent moins de constance en séchant ou en vieillissant. C’est un matériau très résistant, et son utilisation en milieu humide est inestimable, tandis que sa forte teneur en (→ tanin) le protège contre les moisissures. Les plus belles forêts françaises furent entretenues, et certaines même plantées spécialement, pour subvenir à la construction des navires. La très célèbre forêt de Tronçais, créée sur ordre de Colbert, produit aujourd’hui encore les chênes les plus recherchés dans le milieu viticole mondial pour la qualité de grain de ses bois. Les forêts font toujours l’objet de toutes les attentions : l’onf (Office national des forêts), organisme gestionnaire des forêts d’État, met un point d’honneur à présenter des arbres de toute première qualité. C’est pour cette raison que la France possède les futaies fournissant les chênes les plus raffinés.

    


    
      Si le chêne est utilisé pour sa robustesse, il est également recherché pour son apport gustatif. En effet, durant la fabrication du (→ tonneau), l’étape qui consiste à le cintrer à feu vif contribue à créer la saveur vanillée que le fût transmet au vin. Le vin qualifié de (→ boisé) est la résultante de l’échange entre le bois de chêne plus ou moins brûlé et celui-ci. L’influence du bois sur la palette aromatique et surtout gustative est incarnée par des arômes et des saveurs grillées ou vanillées. Le vigneron adapte chaque année sa (→ vinification) pour éviter que cette influence ne soit trop importante.

    


    
      La France n’est, bien entendu, pas le seul producteur de chêne, les chênes américains sont également très recherchés pour leur qualité et leur prix, mais ont tendance à donner des saveurs boisées presque douces et sucrées. Les chênes de l’Europe centrale sont également testés depuis quelques années par les meilleurs (→ tonneliers), pour tenter de répondre à la demande internationale.

    


    
      Certains vignerons pressés ou peu fortunés utilisent ce même type de chêne mais réduit en (→ copeaux) incorporés directement dans la (→ cuve) de vinification, et se libèrent ainsi de la gestion des (→ tonneaux).

    

  

  
    Climat


    
      L’influence des éléments naturels que sont le chaud, le froid, la pluie, la lumière et le vent sur le vin est aussi considérable que celle de la nature du sol. Ces effets du climat, le vigneron apprend à les maîtriser au fil de ses expériences. La succession ou l’accumulation des éléments climatiques tout au long du cycle de développement du raisin jouent de son « sang-froid » : à chaque (→ millésime), il doit montrer son aptitude à les appréhender.

    


    
      La vigne exige, certes, une certaine quantité de chaleur et de luminosité pour amener son fruit à une bonne (→ maturité), et, de ce fait, on a tendance à penser qu’un vignoble sous l’influence d’une climatologie positive, très ensoleillée, donnera systématiquement des grands (→ vins). Il n’en est absolument rien. La vigne est une sorte de liane, qui a naturellement besoin de (→ soleil), mais de manière régulée. Pour la bonne maturité d’un fruit équilibré, qui donnera au vin une architecture (→ équilibrée), la plante demande quelques moments de répit. Ce sont ces jours où le soleil et les températures agréables font relâche, ce sont aussi les nuits plus fraîches qui les lui offrent. Un certain « aménagement » thermique permet de réguler la vigueur de la vigne. Un climat harmonieux procure des raisins à l’équilibre parfait, équilibre qui sera transmis lors de la (→ vinification) en fournissant la juste balance entre (→ acidité) et (→ amertume).

    


    
      Cet impact favorable d’un climat plus tempéré que trop fortement ensoleillé est d’ailleurs relativement facile à vérifier : les très grands vins de la planète, ceux qui affichent un potentiel d’évolution lent (entre quinze et trente ans), sont pratiquement tous issus de vignobles de l’hémisphère Nord, car l’équilibre (→ acidité/tanin) joue un rôle primordial dans le processus de garde.

    


    
      Bien évidemment, l’hémisphère Sud ne démérite pas dans le (→ plaisir) donné par les vins qu’il produit, mais leurs structures sont différentes. Beaucoup plus riches en sucre naturel, donc en (→ alcool), ils affichent en parallèle une faiblesse en acidité naturelle, et donnent globalement des vins enveloppés, sphériques, instantanés et (→ éphémères) pour la plupart.

    

  

  
    Collage


    
      Le collage est l’opération qui consiste à ajouter un additif au moût, mais surtout au vin, qui permettra d’améliorer la limpidité, d’augmenter la « filtrabilité », d’accroître la stabilité des différents composants et d’en affiner la dégustation. Cet adjuvant, cette « colle », est généralement une protéine, gélatine, caséine, colle de poisson, bentonite (argile fine) ou, pour certains domaines, du simple blanc d’œuf battu en neige (les pâtissiers récupèrent les jaunes...) que l’on incorpore dans la (→ cuve) ou dans le (→ tonneau), et qui entraîne par le fond les particules qui troublent le vin.

    


    
      Le vin est de la sorte clarifié et devient limpide. Il suffit ensuite de retirer ce dépôt par un changement de tonneau, c’est le soutirage. D’autres méthodes existent, rarement employées pour les grands vins, telles que la centrifugation, méthode brutale qui permet d’éloigner les particules par « essorage », ou la filtration plus ou moins sévère. Une filtration pas trop impitoyable donne d’assez bons résultats pour un domaine viticole ne possédant pas la main-d’œuvre nécessaire au collage par blancs d’œuf.

    


    
      Les dépôts des (→ vins) blancs sont, eux, retirés par un simple passage au froid, qui précipite les dépôts d’origine tartrique sous forme de cristaux, au fond du tonneau.

    

  

  
    Confit


    
      La somme des domaines et des vignerons de tous horizons qui se sont laissé emporter par le courant de vins sans âme ni fierté est renversante. Au nom d’une demande mondiale, qu’ils appréhendent souvent de loin d’ailleurs, ils déversent sur le marché des liqueurs fruitées portant le nom de « vin ». Le constat peut sembler sévère, mais il définit froidement l’état de panique qui a envahi certaines régions productrices qui, sous prétexte de satisfaire une jeune génération d’amateurs avec des vins d’approche immédiate, simples et confortables, se sont lancées en fait dans le maquillage de leur potentiel naturel en amenant les raisins systématiquement en état de (→ maturité) très « avancée ».

    


    
      Cette pratique permet d’annihiler la plupart des expressions naturelles d’un (→ terroir) que refusent, semble-t-il, de plus en plus d’amateurs non éclairés, telles que l’ (→ acidité), une fine (→ amertume), une saveur variétale, la tension minérale, etc. En devançant ainsi les désirs supposés des amateurs, elle les entretient dans l’ignorance de ce qu’est le vin. Un amateur de vin est par définition réceptif aux différents messages qu’envoie la nature, puisqu’il choisit la consommation d’un produit issu d’une transformation naturelle. Il devrait tout naturellement en accepter les principes et les complications, et goûter la variété de ces expressions et même un certain manque de confort.

    


    
      Les conséquences de la surmaturation sur le potentiel qualitatif des raisins rouges sont connues : augmentation de la teneur en sucre (donc d’ (→ alcool)), diminution de l’acidité et expression majorée de certains arômes. Les vins ainsi produits sont d’un confort exquis, et souvent plus proches de l’élixir que du vin. Ils présentent des arômes de fruits confits relayés par une bouche que l’on n’aura pas oublié de farder aux saveurs de bois neuf. Leur richesse en alcool ne peut dissimuler la lourdeur des sucres restants.

    


    
      Si le terme « confituré » est très souvent employé par les amateurs, c’est qu’ils y retrouvent le plaisir instantané, et enfantin, d’une douceur enveloppée.

    

  

  
    Contre-étiquette


    
      Si l’(→ étiquette) est la carte d’identité d’un vin, la contre-étiquette en est la carte de visite. Bien que de nombreux domaines français l’utilisent depuis fort longtemps, elle est apparue beaucoup plus récemment sur la scène internationale.

    


    
      Il n’y a pas de règle encadrant cette affichette apposée à l’arrière de la bouteille. Ce qui y est inscrit n’est soumis à aucun contrôle, car toutes les indications réglementées et obligatoires sont situées sur l’étiquette principale. Bien utilisée, elle permettra d’alléger l’(→ étiquette) principale des mentions non réglementées pour la rendre plus lisible. Les mentions obligatoires n’étant pas toujours assimilées par les consommateurs, et surtout par ceux qui sont étrangers au pays producteur, la contre-étiquette peut apporter des renseignements ludiques, voire très précieux, tels que la notion d’encépagement, une description brève du mode de (→ vinification), une indication sur les conditions optimales de stockage, une date approximative de consommation, la localisation géographique de la région ou du vignoble, ou même un code indiquant le taux de sucre résiduel.

    


    
      Tout comme pour l’étiquette principale, une contre-étiquette incompréhensible n’est d’aucune utilité.

    

  

  
    Copeaux


    
      Il ne s’est jamais vendu autant de copeaux, granulats, dominos ou autres « chips » de bois que depuis l’autorisation à titre expérimental, fin 2006, d’utiliser des copeaux pour la production des vins d’aoc. Cet ajout de copeaux de bois dans les (→ cuves) n’étant pas interdit par arrêté législatif, il est à ce jour toléré.

    


    
      Ce procédé remporte un vif succès dans certaines régions, auprès des viticulteurs qui n’ont ni les moyens financiers de vinifier en (→ tonneaux), ni l’envie d’attendre que cet (→ élevage) particulièrement onéreux et relativement long (entre dix et dix-huit mois pour la barrique, contre cinq à six semaines avec les copeaux) soit terminé. Mais il est testé également dans des régions viticoles prestigieuses comme Bordeaux.

    


    
      
        

      


      La méthode d’utilisation est relativement simple : il suffit d’incorporer un certain volume de copeaux de forme et de taille adaptées au besoin de la structure du vin, pour apporter cette saveur plus ou moins (→ boisée) qui permet à un vin de petite notoriété de devenir compétitif face à la production mondiale du même type. Une taille minimum obligatoire du copeau est requise en Europe (2 mm), tandis que la poudre est autorisée dans le reste du monde. Il n’y a pas si longtemps encore, la plupart des viticulteurs qui avaient recours à cette « technique » refusaient de décliner leur identité, de peur d’être dénoncés.

    


    
      Gain d’argent et gain de temps vont-ils l’emporter au détriment de la qualité ? Sans doute, pour certaines (→ appellations) qui n’ont pas le potentiel pour supporter l’investissement que représente la barrique de (→ chêne). Vu son coût et le savoir-faire qu’il exige, l’élevage en barrique est presque une aberration pour certains domaines viticoles qui ne céderaient alors qu’à la pression de la mode ou de nécessités commerciales aveugles. D’autant que le montant à intégrer au moment de définir le positionnement du vin risque fort de le faire passer dans un niveau de prix de vente censé offrir des sensations de niveau supérieur... Dans ces cas précis, il est exact que les copeaux ne manquent pas d’arguments.

    


    
      Il est assez aisé de comprendre pourquoi les copeaux ont autant de succès. Étudier l’impact de leur usage sur le coût d’une bouteille est ainsi riche d’enseignement : une barrique française coûte approximativement entre 1 et 1,80 €, alors que le coût des copeaux peut osciller entre 2 et 10 centimes d’euro par bouteille.

    


    
      La demande de copeaux a augmenté de 30 % en un an, les deux principaux marchés étant la France et l’Italie, mais c’est en Espagne que la progression est la plus forte.

    


    
      En France, le pourtour languedocien est le premier acheteur, mais c’est aujourd’hui vers Bordeaux que se tournent les opérateurs, car cette région possède le plus important potentiel de développement pour cette technique.

    


    
      Les entreprises qui commercialisent ces produits ont décidé de s’unir autour d’un syndicat, le Syndicat des producteurs de bois pour l’œnologie (spbo), pour coordonner une communication offensive chargée de valoriser ce procédé. Le premier message fut de bannir le terme « copeaux » pour le remplacer par « bois pour l’œnologie ». Le mot « alternatif » a été à son tour rayé des tablettes pour présenter cette méthode non comme un substitut à l’élevage en barrique mais comme une méthode à part entière.

    


    
      Concernant l’étiquetage, les mentions « fermenté », « vieilli » ou « élevé » en barriques ou fûts de chêne sont bien évidemment interdites.

    


    
      Mieux vaut utiliser de très bons copeaux que de mauvaises barriques, diront certains. C’est aussi la réalité du marché, surenchériront d’autres. On peut estimer que l’utilisation de ces copeaux pour les vins qui n’ont aucun intérêt à tirer de la barrique peut apporter d’énormes avantages en termes d’organisation, de main-d’œuvre, de rentrées financières précoces. Si toutes ces économies sont profitables à la qualité du vin lui-même, alors votre palais sera le seul décideur.

    

  

  
    Coteau


    
      Rien ne pourra jamais égaler la qualité des vignobles en coteaux, dont l’exposition favorise l’action des rayons du (→ soleil). La lecture d’un paysage viticole peut être de deux types, qualitative ou quantitative. Le vignoble en coteau s’inscrit tout naturellement dans une lecture qualitative.

    


    
      La réputation des vignobles en coteau n’est plus à faire, mais elle n’est valable qu’à la condition d’y trouver un (→ terroir) adapté à la culture de la (→ vigne). Et bien des grands vignobles à la renommée internationale n’ont même pas un seul mètre de dénivellation. Pour autant, dès qu’un grand terroir est situé en coteaux, les vins qui y sont produits sont toujours supérieurs, à condition tout de même que le coteau soit correctement orienté. Les orientations les plus prisées pour l’hémisphère Nord sont sud-est, plein sud ou sud-ouest, et à l’opposé pour l’hémisphère Sud.

    


    
      Prenons le cas de la Bourgogne pour exemple. La plupart des grands crus sont situés en coteau, mais ils ne sont jamais tout en haut de celui-ci, car le sol y est trop pauvre, ni tout en bas, car la terre y est trop humide à cause de l’écoulement des eaux. Quand les facteurs de qualité du terroir, de l’exposition et du positionnement de la parcelle sont réunis, la garantie d’obtenir un « grand vin » est de facto acquise. Pourtant, la production d’un vin en coteau demande tellement d’efforts et de main-d’œuvre que, dans le premier tiers du xxe siècle, beaucoup de coteaux d’(→ appellations) peu glorieuses furent abandonnés au profit de terrains en plaine, moins gourmands en énergie. L’entretien des parcelles en coteau était devenu trop onéreux au regard du prix de vente des bouteilles produites.

    


    
      Un vignoble de coteau demande un soin particulier et de tous les instants. Dans certains vignobles, les pentes peuvent atteindre jusqu’à 70 % d’inclinaison. Ces rangs de vigne-là sont sous surveillance permanente, car ils ont besoin d’être soutenus par des murets qu’il faut entretenir et reconstruire partiellement après chaque pluie diluvienne. Les rangs peuvent être plantés parallèlement ou perpendiculairement à la pente, mais, quel que soit le sens de plantation, la culture et la récolte demandent une main-d’œuvre nombreuse et spécialisée. De plus, tout se faisant à la main, le coût de production a une incidence directe sur le prix de chaque bouteille. On comprend aisément que seuls les vins de renommée internationale tels que les vins de Porto, les côtes-rôties, les grands crus suisses du Valais, etc., puissent être aujourd’hui encore produits de cette manière.

    

  

  
    Courtier


    
      Si la filière viticole est assez riche en intervenants de toutes sortes, certains ont plus que d’autres intérêt à être discrets et sont donc moins bien identifiés par le grand public. Le propriétaire, l’(→ œnologue), le journaliste spécialisé ou certains (→ sommeliers) ont tout intérêt à la reconnaissance publique. À l’inverse, le courtier, dit « courtier de campagne », est toujours un homme de l’ombre, particulièrement influent. On considère à ce jour que cette profession contrôle environ 80 % de la production des aoc nationales, ainsi qu’une grande partie des vins de table. Ce métier très spécialisé existe depuis l’époque (→ romaine). C’est aux courtiers que le duc de Morny confia le classement devenu célèbre des bordeaux en 1855. C’est encore aux courtiers que sont confiés aujourd’hui les contrôles des achats (→ primeurs) de bordeaux.

    


    
      Le courtier est un expert. Il fait partie d’un syndicat régional précis, il est un spécialiste irremplaçable par sa connaissance approfondie du (→ terroir) sur lequel il exerce, mais aussi des hommes, des familles ainsi que des traditions locales. Il fait partie intégrante de ce que nous pourrions appeler l’ « écosystème régional ».

    


    
      La plupart des vignerons ne mettent pas toute leur production en bouteille. Le courtier est l’homme à qui le vigneron (ou la cave coopérative) confie une partie de sa production qui se trouve encore en cuve ou en tonneau, pour qu’elle soit renégociée en vrac auprès d’acheteurs potentiels comme des négociants ou des caves coopératives. Le courtier est l’intermédiaire entre deux vinificateurs, l’un souhaitant acquérir un complément de vin pour ses besoins commerciaux, l’autre désirant se libérer d’un lot d’excédents. Un vigneron particulier peut également se délester d’un lot de bouteilles non étiquetées, qui sera revendu à un négociant demandeur.

    


    
      Si son devoir de discrétion découle de sa position, le courtier est avant tout un commerçant. Il est également le baromètre de l’économie viticole locale. Le négociant s’informe auprès du courtier de l’intérêt de tel ou tel vin, de la tendance du marché et de ses besoins. Il devient même le médiateur en cas de litige afférent à l’intégrité d’un producteur, ou à l’authenticité de la provenance d’un vin.

    

  

  
    Cuve


    
      Si le vigneron peut se passer de l’utilisation de tonneaux, il n’en est pas de même pour les cuves. Elles sont indispensables pour toute (→ vinification), mais également pour l’(→ assemblage) des différentes parcelles ou cuvées. Elles sont ensuite utilisées pour l’(→ élevage) et le stockage. La cuve héberge les vinifications de tous les types de vins, qu’ils soient blancs, rouges, moelleux ou à bulles. Tous les domaines viticoles de la planète, du plus discret au plus célèbre, du plus humble au plus riche, sont équipés de cuves.

    


    
      Les cuves sont de tailles différentes en fonction de leur affectation. Elles contiennent entre 30 hl et 100 hl en moyenne si elles sont affectées à la vinification, mais peuvent être beaucoup plus grandes (plusieurs milliers d’hectolitres) si elles sont utilisées comme simple lieu de stockage ou d’assemblage.

    


    
      Il est important de comprendre l’histoire de cet outil, car, tout au long de son évolution, il a profondément influé sur les styles et le goût des vins. Durant près de cinq cents ans, on vinifia dans des cuves en terre cuite. Seule exception, il arriva que l’on utilise quelques cuves creusées à même la pierre, telles les « lagares » du Portugal. Puis les Gaulois, devenus maîtres dans le travail du bois, inventèrent la cuve en bois, tout comme le (→ tonneau), d’ailleurs. On vinifia alors, et pendant quatorze siècles, dans le bois. Ensuite, au début du xixe siècle, Chaptal, inventeur de la (→ chaptalisation), vanta les mérites d’un nouveau matériau, le ciment, inusable et pratique. Les cuves en ciment ont peu à peu équipé tous les chais et toutes les cuveries. Mais elles disparurent à leur tour progressivement au milieu des années 1980 pour laisser place à l’acier, qui, lui-même, s’inclina devant le nec plus ultra du moment : l’inox.

    


    
      La cuve en bois a donc longtemps été le matériau unique que l’on savait travailler et que l’on maîtrisait mieux que tout autre. Si l’on ne trouve pratiquement plus de cuve en bois aujourd’hui, c’est parce qu’elles demandaient beaucoup d’attention pour l’entretien, et ne garantissaient plus un niveau d’hygiène satisfaisant. Les ouvriers de (→ cave) appréciaient aussi de moins en moins de devoir se faufiler par la toute petite trappe faisant office de porte d’accès, pour en nettoyer l’intérieur. De plus, si la cuve en bois transmet une saveur incomparable au vin, elle est très mauvaise conductrice de chaleur et son étanchéité laisse à désirer.

    


    
      Les cuves en ciment qui leur ont fait suite présentent l’avantage d’une bonne conduction thermique et d’une étanchéité parfaite. En revanche, elles ne sont pas insensibles à l’(→ acidité) du vin, leur entretien est donc coûteux. Même si l’acier a permis de modifier partiellement les habitudes des vignerons, ce problème de l’acidité demeura jusqu’à l’arrivée du matériau magique : l’acier inoxydable. Ce fut une révolution. Matériau inusable, hermétique, d’entretien facile et surtout bon conducteur thermique, la cuve en inox a allégé considérablement le travail des domaines.

    


    
      Depuis quelque temps, certains vignerons, recherchant encore plus de précision dans leur vinification, réintroduisent le ciment ou le bois dans leur cuvier, prétextant une meilleure maîtrise du contrôle de la température, déterminante pour une vinification réussie. Ces cuves sont de formes particulières, elles peuvent être tronconiques, pour celles en bois, ou en forme d’œuf ou de pyramide, pour celles en ciment.

    

  

  
    Déception


    
      L’ouverture d’une bouteille de vin, quelle que soit sa notoriété, reste une aventure, même en écartant les aléas liés aux (→ bouchons), ou les incidents de (→ vinification).

    


    
      La seule manière d’encadrer un peu cette aventure, mais aussi d’aller vers de nouveaux territoires de dégustation, est d’aller à la pêche aux renseignements utiles. Beaucoup de domaines possèdent aujourd’hui leur site Internet qui regorge d’informations. Allez directement à l’essentiel en vous dirigeant vers celles qui seront utiles à votre dégustation et qui concernent la nature du (→ terroir), les méthodes culturales, les différentes variétés de (→ cépages) utilisés sur le domaine ainsi que leur proportion dans chaque cuvée, etc. N’oubliez pas de regarder les fiches techniques. Il ne faut pas hésiter à s’approcher du « géniteur » du vin, ou d’un conseiller spécialisé tel que votre caviste.

    


    
      Tenter d’expliquer ce que l’on attend d’un vin est finalement assez facile. Il est beaucoup moins aisé d’expliquer les causes d’une déception. Le rêve de tout amateur éclairé n’est-il pas de s’offrir et de boire quelques vins hors de prix ? L’(→ étiquette, mythique) tant désirée que vous venez de déboucher ne correspond pas du tout à ce que vous imaginiez. Mais qu’imaginiez-vous ? Que le vin le plus rare (donc le plus cher) allait se donner sans compter, sans examen de passage !

    


    
      Les plus grands vins de la planète, ceux qui font partie du club très fermé des vins mythiques, sont indiscutablement les plus distingués, mais également les plus réservés. L’amateur désirant aborder ce type de partition doit nécessairement se préparer, sinon la déception sera à la hauteur de la notoriété du vin. À l’inverse, l’amateur curieux, oublieux des grades et des classements, profitera de la formidable diversité des très nombreux vins en provenance de tous horizons.

    


    
      Il est primordial de ne jamais proportionner le plaisir attendu à la notoriété d’un vin ou à son prix. Pour celui dont l’ego s’investit dans l’argent dépensé, seule la bouteille onéreuse sera grande. L’insatiable curieux aura toujours de l’indulgence en réserve.

    


    
      Il faut aussi accepter que certaines périodes, telles que l’époque de reprise de la végétation, par exemple, soient moins propices que d’autres à la dégustation.

    


    
      Pour se libérer définitivement des questions qui vous hantent, partez du principe qu’il est préférable de profiter de son vin trop tôt, plutôt que trop tard (voir « Vieillissement »). Trop tôt, il est quelquefois possible d’intervenir sur son expression en lui ménageant une simple aération en (→ carafe) (à utiliser avec discernement) ; trop tard, il ne peut que s’effondrer.

    


    
      Enfin, toute déception mérite d’être décantée.

    

  

  
    Dégustation à l’aveugle


    
      Des chercheurs de l’inra (Institut national de la recherche agronomique) associés à la Faculté d’œnologie de Bordeaux ont démontré que la dégustation d’un vin et l’évaluation de ses prétendues qualités olfactives et gustatives étaient largement influencées par le contexte dans lequel il était dégusté, ainsi que par la représentation que s’en fait le dégustateur.

    


    
      La dégustation à l’aveugle est-elle alors la seule garantie de l’intégrité et de l’objectivité du raisonnement ? Déguster un grand cru (→ mythique) « (→ étiquette) découverte » provoque systématiquement quelques « aménagements » de langage. On excuse plus facilement certains de ses défauts sous prétexte qu’ils ne sont peut-être que passagers. On n’ose pas s’attaquer à l’élite : le nom est unanimement reconnu et le prix est censé être en rapport avec le plaisir qu’il doit procurer. Ce même vin mythique goûté étiquette cachée, c’est-à-dire à l’aveugle, sera alors jugé sans retenue.

    


    
      Quand la dégustation à l’aveugle est réalisée pour tester le niveau de compétence d’un dégustateur, en privé ou lors d’un concours de sommellerie, par exemple, elle n’impose ses conséquences qu’à la personne qui en accepte le résultat. Mais lorsqu’elle est pratiquée de manière privée ou professionnelle pour départager des vins entre eux, voire les noter dans le but de déclencher un acte d’achat, elle impose à la personne qui la pratique une obligation de neutralité absolue et une sérieuse connaissance de tous les paramètres à analyser lors de la dégustation : l’importance du (→ cépage), qui impose son odeur et sa saveur ; l’estimatif du (→ climat) dans l’(→ équilibre) des composants du vin ; les conséquences des méthodes culturales qui influent sur la (→ maturité), la richesse et le goût. De plus, une bonne connaissance des typicités de chaque grand secteur de la production mondiale aide à « cadrer » précisément votre dégustation, car la dégustation à l’aveugle exige toujours d’avoir les points de comparaison qui peuvent être utiles à la décision.

    


    
      Mal contenue, la dégustation à l’aveugle entraînera entre l’acheteur et le vendeur des dégâts émotionnels et financiers. C’est pourquoi, hors d’un contexte professionnel, cette méthode doit rester un moment de plaisir et d’entraînement pour l’amateur.

    

  

  
    Déguster (apprendre à)


    
      Ces grandes lignes ont pour objet de vous donner quelques astuces d’un professionnel mais surtout de vous permettre d’établir vos référentiels personnels de dégustation hors de toute influence extérieure.

    


    
      En effet, si vous dégustez chez votre caviste ou dans une foire aux vins, vous serez obligatoirement influencé par le contexte, par le lieu, par une certaine lumière, par la température, par les odeurs, etc. Même l’heure de la dégustation aura un impact sur votre attention. Mais l’influence la plus marquante, c’est son rôle, est l’influence humaine. Cela est encore plus vrai lorsque vous êtes directement en face du vigneron sur son lieu de réception. Pensez, avant de prendre une décision d’achat, que vous ne retrouverez jamais cette ambiance chez vous, ce qui aura nécessairement une incidence sur la perception des bouteilles que vous avez sélectionnées.

    


    
      Quelques règles élémentaires sont d’abord requises pour effectuer la dégustation d’un vin dans de bonnes conditions. Inutile de gâcher un plaisir à cause de détails.

    


    
      Il y a trois grandes étapes à respecter dans un ordre précis. Toutes sont riches d’informations et vous préparent à la suivante. Elles se composent des examens visuel, olfactif et gustatif. On se permettra d’ajouter une étape de grande importance, mais perpétuellement oubliée, c’est l’examen de la persistance gustative intense, qui ne demande pourtant que... (→ 45) secondes d’attention !

    


    
      Deux précisions avant de détailler ces trois étapes : il faut éviter d’agiter son verre machinalement dès le vin servi pour l’aérer avant d’avoir procédé aux examens 1 et 2 ; si vous avez correctement accompli les examens visuel et olfactif, vous n’avez pratiquement plus besoin de passer à l’étape gustative, car vous avez déjà votre vin en bouche.

    


    
      1 / L’examen visuel. Il vous renseigne sur :

    


    
      
        	
          la limpidité. On note la limpidité d’un vin par observation latérale du verre en l’approchant d’une source de lumière (flamme de bougie de préférence). Un vin (rouge surtout) peut être plus ou moins trouble, il suffit simplement d’en connaître la cause en posant la question au caviste ou au vigneron. Ce n’est pas inquiétant s’il n’a pas été filtré, sinon cela peut indiquer une dérive qui voilera les saveurs originelles. On note la limpidité par un vocabulaire qui va de cristallin à opaque, en passant par limpide, voilé et flou ;

        


        	
          la brillance. C’est la faculté du vin à renvoyer la lumière. Très importante pour déterminer la qualité d’un (→ vin) blanc, elle peut indiquer une certaine présence d’(→ acidité). On note la brillance par un vocabulaire qui va de étincelant à mat, en passant par éclatant, brillant et net.

        


        	
          la couleur. L’appréciation est liée à deux facteurs, la teinte et l’intensité de la teinte. Les deux s’apprécient en penchant le verre près d’une source de lumière. L’intensité indique un niveau de richesse en pigments colorants (surtout pour les (→ vins) rouges), elle a pour origine la typicité du cépage employé, ou la durée de la macération qui est liée à la qualité du (→ millésime). Il est nécessaire d’avoir un certain volume de vin dans le verre, et de prendre soin d’uniformiser les volumes si plusieurs vins sont à comparer. On note l’intensité par un vocabulaire qui va de pâle à intense, en passant par claire, élevée, soutenue, profonde et dense. Quant à la définition de la teinte, un vocabulaire simple suffit, qui va pour les vins blancs, du jaune à la limite de l’incolore, avec ou sans (→ reflets verts) (signe de jeunesse) à ambré, en passant par jaune paille, jaune or, or cuivre et or bronze. La teinte des (→ vins) rosés va de blanc taché aux reflets rosés à rose nuance or, en passant par rose saumoné. Le vocabulaire des vins rouges va de violacé (vin très jeune) à brun (vin trop vieux) en passant par rouge framboise, cerise, rubis, pourpre, grenat et tuilé ;

        


        	
          le gras. Étape discutable et discutée, elle est surtout valable dans l’observation des vins blancs (→ secs) ou (→ moelleux), car un peu moins riche en information pour les vins rouges. Beaucoup d’amateurs aiment à observer les larmes ou (→ jambes), celles-ci peuvent éventuellement indiquer une certaine richesse en (→ alcool) ou en sucre. Un vin qui n’accroche pas aux parois du (→ verre) peut être déjà imaginé comme assez léger.

        

      

    


    
      2 / L’examen olfactif. Il vous renseigne sur les arômes naturels du vin en rapport direct avec le cépage, ce sont les arômes primaires, ainsi que sur les arômes donnés par la (→ vinification) ou par l’(→ élevage), ce sont les arômes secondaires. Cet examen est primordial pour déceler les arômes en rapport avec l’âge que l’on nomme « bouquet », mais surtout pour identifier les odeurs dues au (→ bouchon) ou parvenues en cours de (→ vieillissement).

    


    
      Pour procéder à une bonne appréciation olfactive, il faut respecter certaines règles. Utiliser un verre à pied très fin, être attentif à avoir les mains propres et inodores – les odeurs de parfum ou de tabac sont proscrites –, remplir le verre au tiers de sa capacité, et ne pas le faire tourner immédiatement, pour éviter un gaspillage inutile d’arômes et surtout pour déceler au plus tôt un éventuel (→ « goût de bouchon »). On commence par humer le vin sans faire tourner le verre, cette étape se nomme « premier nez », puis on procède à un mouvement circulaire assez court (ne pas trop aérer, au risque de gaspiller une partie des arômes) pour humer aussitôt, c’est le « deuxième nez ».

    


    
      – les arômes primaires. Ce sont les arômes liés directement au type de raisin ou de cépage. Chaque cépage porte sa signature aromatique qui s’exprime avec plus ou moins d’intensité et de complexité. Il y a des cépages extrêmement aromatiques et facilement reconnaissables tels que le muscat ou le gewurztraminer, et d’autres beaucoup plus discrets.

    


    
      – Les arômes secondaires. La (→ fermentation) va révéler les arômes du vin. En effet, le raisin n’est pas très expressif ni complexe par lui-même, mais l’effet des (→ levures) qui transforment le sucre naturel en alcool va libérer les arômes et les rendre éclatants en donnant naissance, par la même occasion, à diverses substances qui vont compléter les arômes initiaux du fruit. Ce sont les notes fermentaires (mie de pain, brioche, etc.), les notes lactées (beurre, noisette, etc.) ou amyliques (banane, bonbon anglais).

    


    
      – Le bouquet. L’élevage et le vieillissement atténuent les notes fruitées originelles mais les rendent plus complexes. Le bouquet sera différent selon que le vigneron élève son vin en (→ cuve) inerte (inox ou ciment) ou en bois (cuve ou (→ tonneau)).

    


    
      – Les odeurs annonciatrices de défauts. Il faut être très vigilant sur cette étape. Les déviances et défauts ne se présentent parfois qu’après quelques secondes, voire quelques minutes. Tellement influencé par l’(→ étiquette), l’amateur oublie que tout vin bouché avec du (→ liège) peut être atteint de tca (trichloroanisol) ou « goût de bouchon », et il est souvent bien tard quand tous les convives ont été servis pour s’apercevoir qu’un défaut, qui aurait pu être décelé plus tôt, s’amplifie à l’aération. Le « goût de bouchon » est une expression « fourre-tout » qui regroupe des défauts aux origines multiples (voir « Bouchonné »). On tentera de l’identifier par son odeur ou son goût de moisi, de bois pourri, de renfermé ou de poussière.

    


    
      3 / L’examen gustatif. Il se déroule en trois étapes. Plus une, trop souvent oubliée.

    


    
      – Étape 1 : l’attaque. C’est le premier contact, la première impression. Pour une bonne réception des sensations, il est nécessaire de ne pas trop mettre de vin dans la bouche. Les papilles sont mises en alerte immédiatement, le processus dure entre deux et trois secondes. On note ces sensations par un vocabulaire qui va de fuyante à intense, en passant par franche, nette et ample.

    


    
      – Étape 2 : en bouche. Pas de technique très précise pour cette étape. Chacun l’adapte à sa manière. La règle générale est de remuer le vin dans la bouche en lui apportant un certain volume d’air pour évaluer ses « dimensions ». À cette étape, qui dure une dizaine de secondes maximum (sinon on anesthésie les papilles), on examine tout d’abord la saveur, la viscosité, l’éventuelle teneur en gaz carbonique, l’acidité, l’(→ astringence), la qualité et le volume des (→ tanins), la richesse en alcool, la qualité de l’élevage, etc., du vin.

    


    
      – Étape 3 : la fin de bouche. Le vin est avalé ou recraché. C’est la manière dont il s’efface qui est étudiée par cette importante étape. S’il donne une grande impression en milieu de bouche, et qu’il disparaît d’un coup brutal sans laisser de traces, s’il y a dilution trop rapide et disproportionnée de la sensation, il sera considéré comme manquant d’(→ équilibre). S’il disparaît de manière progressive, lente et proportionnée, il sera défini comme grand vin.

    


    
      – Étape 4 : les « 45 secondes ». On oublie systématiquement cette étape pour la bonne raison que l’on commence le commentaire aussitôt le vin avalé ou craché, mais le fait d’attendre entre trente et quarante-cinq secondes, une fois le vin physiquement disparu de la bouche, avant de se prononcer, évite un jugement trop rapide qui peut coûter cher et qui contraint parfois à se déjuger plus tard. C’est pendant cette courte période, juste après que le vin a totalement disparu, qu’apparaissent les traces éventuelles confirmant la présence de sucre résiduel (qui rend la langue collante et lourde), une richesse en alcool mal intégrée (si votre bouche vous brûle), des notes et des tanins influencés par le bois neuf, ou au contraire une fluidité dépourvue de saveur qui annonce un vin de petite garde. C’est aussi à ce moment-là que l’expression « goût de bouchon » est la plus lisible : votre bouche s’assèche immédiatement en vous laissant une impression de poussière.

    

  

  
    Délicat


    
      Si « délicat » n’est pas synonyme de « prestige », un vin illustre qui serait dépourvu de cette qualité est insensé. La délicatesse d’un vin marque une certaine élégance du (→ terroir) ou du (→ cépage), mais elle prend le plus souvent sa source dans le savoir-faire de l’homme. Les vignerons pourvus d’une certaine « sensibilité » façonneront plus volontiers des vins tout en finesse. Si la délicatesse est souvent associée à la légèreté, certains grands vins affichant puissance et richesse peuvent être en même temps d’une grande délicatesse.

    


    
      Les (→ climats) tempérés sont généralement plus aptes à produire subtilité et précision. Les régions viticoles sous l’influence constante d’un climat très chaud produisent tout naturellement plus de richesse en alcool, risquant d’alourdir le vin.

    


    
      La délicatesse s’affiche dans les (→ vins) blancs, ainsi que dans les (→ effervescents), mais c’est surtout dans les (→ rouges) qu’elle prend toute sa dimension.

    


    
      La délicatesse s’exprime aussi dans une certaine discrétion. L’exubérance volontaire affichée par certains cépages ou par certains œnologues pour satisfaire une nouvelle clientèle tout acquise à la cause de vins instantanés et (→ éphémères) nuit indirectement à l’image des vins délicats dont la subtilité est moins tapageuse.

    


    
      
        Voir aussi (→ « Mythique »).
      

    

  

  
    « Demeter » (biodynamie)


    
      
        Avec Demeter, nous entrons dans un territoire particulier du monde « (→ bio) », qui bien évidemment est en rapport direct avec les deux certifications (→ ab) et (→ Nature & Progrès), mais assortie d’une vraie démarche spirituelle, ce qui fait dire aux détracteurs de cette méthode que les vignerons l’utilisant sont un peu « lunaires ».
      

    


    
      Le label Demeter certifie les produits (légumes, raisins...) issus de l’agriculture biodynamique. Dans cette approche, l’agriculture doit s’adosser à une meilleure compréhension de la nature. Elle repose sur une étude et un respect des rapports entre les astres, la planète, le milieu animal et l’homme. La labellisation Demeter est très précise et d’une rigueur extrême.

    


    
      Demeter propose deux niveaux de certification pour le vin : « Vin issu de raisins Demeter » et « Vin Demeter ». Le premier certifie les crus (parcelles) produisant une récolte cultivée dans le respect de la biodynamie certifiée, mais n’encadre pas la transformation ((→ vinification)). Il est, bien sûr, évident qu’un vigneron décidant de se lancer dans cette expérience à très long terme assume jusqu’au bout son engagement et transforme son raisin en jus, puis en vin avec les critères les plus rigoureux du cadre biodynamique. Le second certifie les crus vinifiés selon des règles très strictes : (→ collage) au blanc d’œuf biodynamique, taux d’adjuvant extrêmement bas, etc.

    


    
      Très peu de producteurs sont encore engagés dans cette voie, car les contraintes, énormes, les en dissuadent.

    

  

  
    Dépôt(s)


    
      Les dépôts que l’on trouve dans certaines bouteilles sont souvent source d’inquiétude. Il est vrai que les sédiments qui reposent au fond ou sur toute la longueur de la bouteille si celle-ci est couchée peuvent faire douter un consommateur non averti.

    


    
      Dans la plupart des cas, ces dépôts sont des matières solides formées par la précipitation de certaines composantes du vin lors de son (→ vieillissement). Ce sont des dépôts naturels, créés par le temps ; ils ne sont en aucun cas issus d’un accident causé par l’homme.

    


    
      Ces dépôts associés aux (→ vins) rouges sont pour la plupart des polyphénols qui se sont solidifiés. Ils sont composés en bonne partie de (→ tanins), mais également de pigments colorants du vin. Les méthodes de (→ vinification) et de filtration ont connu une telle évolution ces dernières années que les dépôts issus de vinifications d’hier sont sensiblement différents des sédiments d’aujourd’hui. Les couleurs (dans le cas des vins rouges) pouvaient être moins stables et, de ce fait, avaient tendance à déposer, alors qu’aujourd’hui on sait les stabiliser par les opérations de (→ collage). En revanche, les habitudes et les méthodes nouvelles de filtration ont tendance à s’affiner, voire à disparaître pour certains millésimes et cela peut générer, au bout de quelque temps, de fins dépôts au fond de certaines bouteilles. On tente effectivement de conserver, dans les bons domaines viticoles, plus d’extraits secs, pour avoir des vins plus « vivants » et goûteux.

    


    
      Les cépages rouges n’ayant pas tous les mêmes structures tanniques, on ne s’étonnera pas de retrouver plus de dépôt de matière dans un tannat (cépage de Madiran) que dans un gamay (cépage du Beaujolais).

    


    
      Les dépôts des (→ vins) blancs sont de nature différente. Ils ne sont pas d’origine colorante, mais plutôt associés à une précipitation d’acides tartriques (un des composés acides du vin) mal stabilisés lors de la vinification. Pour des raisons esthétiques, le vigneron, s’il le souhaite, fera subir à son vin un passage au froid de façon à les précipiter. Ces dépôts ressemblent à de petits cristaux qui tombent facilement au fond de la bouteille ou se collent sous le bouchon. Il n’est donc pas rare, en ouvrant une bouteille, de voir ces dépôts granuleux qu’il ne faut absolument pas assimiler à du sucre.

    


    
      On peut également retrouver ce type de dépôt tartrique dans certains vins rouges pour les mêmes raisons. Ils apparaissent lors d’un stockage prolongé dans un endroit très ou trop froid (chambre froide). Ces dépôts n’ont absolument aucune saveur, il suffit simplement de les retirer.

    


    
      Il faut donc prendre la précaution de séparer ces dépôts du vin lors du service, en faisant passer le vin à travers un petit filtre lors de la mise en (→ carafe). Car, s’ils n’auront aucune incidence sur la qualité de votre vin, ils restent désagréables à l’œil et surtout en bouche. Dans le cas où le vin est trop âgé, donc trop fragile, pour être mis en carafe, remettez-le après filtrage dans la bouteille d’origine, après l’avoir préalablement correctement rincée et égouttée, et en prenant soin de ne pas tacher l’étiquette.

    

  

  
    Eau


    
      L’eau, qui compte pour 70 à 85 % dans le poids d’un raisin, est aussi indispensable à la vigne qu’à l’homme ; seulement, si elle a peu de contre-indications pour l’homme, son usage est plus réglementé dans le travail de la vigne.

    


    
      Pourquoi parler d’eau dans un ouvrage intitulé Les 100 mots du vin ? Parce qu’il ne peut exister de vin sans eau, mais que, tout en étant indispensable, l’eau en matière de vin doit être économisée et utilisée à bon escient.

    


    
      
        L’eau est en rapport permanent et direct avec le vin, mais dans une majorité de grands pays à vocation viticole comme la France il est interdit (hormis quelques dérogations dans certaines régions) d’arroser la vigne pour entretenir son cycle de vie. L’eau apportée en goutte à goutte n’est autorisée que durant la période de plantation et de lancement de la plante. Elle est interdite pour la production du fruit si celui-ci est destiné à être vinifié. Le candidat à la plantation doit, en tout premier lieu, décider de l’emplacement de la plantation ainsi que du choix de la plante et de son porte-greffe ((→ racine)) qui doivent être compatibles. La méthode culturale choisie prend également en compte la géométrie de cette plantation.
      

    


    
      La vigne est une plante très solide qui sait, en cas de grande sécheresse, se protéger elle-même au détriment de son fruit pour assurer sa survie. Une vigne plantée en bordure de rivière ou de mer profitera de l’hygrométrie ambiante pour surmonter un cycle de grande chaleur, et sera tout autant protégée contre le gel (voir « Rivages »). En effet, dans certaines régions assujetties à ce risque telles que Chablis ou la Champagne, on délaisse, dans la mesure du possible, l’utilisation des « chaufferettes » très polluantes qui réchauffaient l’air en brûlant tous types de combustible, pour l’aspersion d’une brume d’eau, issue d’un lac naturel ou créé à cet effet, qui va se déposer en formant une coque de glace autour du raisin, et ainsi le protéger.

    


    
      L’eau, très importante dans la viticulture, l’est également dans la vinification. En effet, les (→ levures) qui ont la responsabilité de transformer le raisin en vin ont grand besoin d’une température adaptée. On utilise l’eau pour refroidir ou réchauffer les (→ cuves), en la faisant circuler dans des serpentins adaptés qui entourent ces cuves.

    

  

  
    Élevage


    
      Ce terme est employé dans le milieu viticole pour définir la phase allant de la fin de la fermentation jusqu’à la mise en (→ bouteille), phase durant laquelle le jeune vin prend le nom de (→ « vin »). C’est la période d’ « éducation » du vin.

    


    
      L’élevage regroupe l’ensemble des soins dont le vin a besoin avant sa mise sur le marché. Il existe différents types d’élevage adaptés aux différents types de vin. Mais que les vins soient blancs secs ou moelleux, rouges légers ou de garde, effervescents ou rosés, ils passeront tous par cette étape indispensable à leur formation.

    


    
      D’une manière générale, il s’agit de purifier le vin de ses impuretés par des opérations de soutirage (passage d’un contenant à un autre en prenant soin d’apporter une aération plus ou moins ménagée), de démarrer le processus de vieillissement, de faire évoluer les arômes, de compléter la structure naturelle du vin par l’apport de (→ tanins) externes tels ceux de la barrique de (→ chêne), par exemple, ou encore de préparer l’(→ assemblage) final entre toutes les (→ cuves) ou toutes les barriques d’une même parcelle ou d’un même lot.

    


    
      Élever un vin demande du temps, et ne peut se faire que dans un contenant approprié. On utilisera plus facilement les cuves en inox ou en ciment pour les vins de consommation rapide tandis que le bois de chêne sera plus recherché pour les vins de structure émérites. Le volume des contenants est adapté au potentiel du vin ou à ce que l’on veut qu’il soit. Un vin riche et dense demandera une quantité importante d’oxygène pour développer son potentiel, il sera donc élevé en petit contenant tel le tonneau. Celui qui ne possède pas ces qualités sera transféré dans une grande cuve dont l’effet de masse sera recherché. L’utilisation de bois de chêne pour pallier la faiblesse naturelle de certains vins est en plein développement (voir « Copeaux »).

    

  

  
    Éphémère


    
      Attention danger. Les progrès de la (→ vinification) et la maîtrise croissante de toutes les étapes de celle-ci ont permis de réaliser du vin dans des secteurs très (trop) tempérés, au détriment de l’équilibre naturel du raisin, et surtout de son acidité. Ces vins, attrayants au tout premier abord, affichant une phase olfactive puissante et instantanée, présentent souvent une grande faiblesse de charpente. Ils ont la fâcheuse tendance à ne faire illusion que pendant quelques minutes, et très souvent de manière « arrogante », car ils sont, en outre, toujours richement emmaillotés dans leur écrin (→ boisé).

    


    
      Certains vignerons affichent un sourire non dissimulé quand ils disent qu’il existe une différence fondamentale entre le vin d’hier et celui d’aujourd’hui (pas tous, heureusement). Hier, il était conseillé de faire tourner son (→ verre) de façon à oxygéner le vin avant consommation.

    


    
      Aujourd’hui, il est bien souvent recommandé d’éviter cette aération sous peine d’un effondrement de tous les éléments du précieux nectar.

    


    
      Ces vins éphémères sont des vins de plaisir, issus de milieux très tempérés, et vinifiés pour satisfaire aux besoins d’une nouvelle clientèle pressée. Instantanés et réactifs, ils sont souvent très plaisants. Mais ils sont en grande difficulté lorsqu’il faut les marier à un plat. Il est inutile de déployer ce vin éphémère dans une (→ carafe), ni d’attendre si longtemps que le repas est déjà terminé lorsqu’il convient de le boire. Mais entendons-nous bien à ce sujet : s’il présente tous ses attributs et son potentiel en une seule fois, comment le pourrait-il encore une heure après ?

    


    
      Surtout, ne prenez pas le risque de les stocker trop longtemps... Un vin éphémère peut être de grande qualité, mais ne doit pas être vendu trop cher, car seul le (→ vin) de grande garde, celui qui est issu de (→ terroir) noble, peut prétendre à ces prix excessifs, son potentiel de garde suffisant à lui seul à justifier sa tarification. Le vin éphémère vise un créneau de marché ciblé, clientèle jeune, amateur débutant. Tout amateur est amené à faire évoluer son goût et ses choix vers des vins plus complexes, le vin éphémère ne doit ainsi rester qu’une étape.

    

  

  
    Époque grecque


    
      Dans l’Égypte ancienne, une certaine viticulture était organisée. On a aussi retrouvé des traces de vin dans une amphore vieille de 7 000 ans en Iran. Mais aucune nation, plus que la Grèce, n’a autant participé au développement de toutes les cultures viticoles et commerciales du raisin fermenté.

    


    
      La production non contrôlée du vin issu de vignes sauvages remonte à environ 7 000 ans dans les hautes terres d’Égypte, de Mésopotamie, de Turquie ou d’Iran. C’est vers l’an 6000 avant J.-C. que l’on commence à cultiver la (→ vigne). Le vin, en Égypte, était réservé à une élite ; le peuple, lui, buvait de la bière. Il se « démocratise » chez les Grecs et les Étrusques.

    


    
      Pour les Grecs, le vin est la création de Dionysos. C’est aussi une tradition qui remonte à environ 4 000 ans avant J.-C. Signe de grandeur, les Grecs font sentir l’importance du vin à ceux qui n’en connaissent pas la culture. C’est, du reste, la production excédentaire de vin et d’huile qui a sans doute poussé les Grecs de l’époque archaïque à explorer par la navigation des mondes encore inconnus d’eux et a assuré leur expansion et leur puissance.

    


    
      L’art de la vinification a donné à la Grèce une puissance économique unique en son temps. On suppose que le cours du vin, malgré cette époque très lointaine, était très élevé, tant la maîtrise de sa fabrication était acquise. Tous les éléments étaient réunis pour produire naturellement du vin à « haute expression ». (→ Soleil), sols calcaires pauvres ou sols volcaniques. On travaillait les différents plants tout en apprenant à les connaître et les apprivoiser. C’est certainement pour cette raison que l’on dénombre aujourd’hui encore plus de 300 (→ cépages) différents en Grèce.

    

  

  
    Époque romaine


    
      Grecs et Phéniciens implantent la vigne dans tout le bassin méditerranéen entre 1 500 et 500 ans avant J.-C. Les uns et les autres s’intéresseront à l’Italie, et plus particulièrement à l’Italie du Sud. En l’an 1 de notre ère, chaque Romain buvait en moyenne un demi-litre de vin par jour. Si les Grecs sont les premiers exportateurs de vin, ils ne font en fait que du commerce de produit « transformé », alors que Rome exporte la matière première et surtout son savoir-faire dans les domaines de la culture de la vigne et de la (→ vinification). Ils apportent la viticulture en France, en Espagne et en territoires « nordiques », le long des voies navigables d’abord. Si les Grecs sont déjà présents en Gaule, avec des vignes plantées surtout en bordure méditerranéenne, Rome déploiera la vigne dans tous les territoires intérieurs et navigables. Ils vont ordonner et discipliner la culture de la vigne, instaurer l’usage de l’échalas (pieu planté dans la terre pour soutenir la vigne) et surtout améliorer considérablement la maîtrise du pressurage et du stockage. Les Romains étaient des « viticulteurs » très organisés. Le vin romain était vinifié par le procédé de la (→ fermentation) subie, car celle-ci n’était ni connue ni assimilée. Les Romains stabilisaient leur production en la faisant réduire, ou cuire, puis la protégeaient avec des miels et autres substances.

    


    
      Sous l’influence de Rome, la Gaule approfondit d’abord le développement du vignoble et développe surtout toute une industrie autour du vin. La chute de l’Empire romain en 476 après J.-C. mettra un terme à ce développement stratégique de la viticulture.

    

  

  
    Équilibre


    
      Un grand vin se doit d’être équilibré. Sans avoir des connaissances approfondies en (→ œnologie), un dégustateur attentif pourra sans difficulté déterminer l’équilibre d’un vin par rapport au (→ plaisir) que celui-ci lui procure. La notion d’équilibre est directement liée aux perceptions de nos sens, et plus particulièrement de l’odorat et du goût. C’est le plaisir sensoriel le plus inconsciemment recherché par tout dégustateur.

    


    
      L’équilibre d’un vin dépend de son architecture, à tel point que l’on peut comparer le vin à un édifice. Pour l’atteindre, l’adéquation entre le (→ terroir) et le (→ cépage), ainsi que la synergie entre la nature du sol ou du sous-sol et le contexte climatologique doivent être totales.

    


    
      Les paramètres qui interviennent dans cette notion d’équilibre sont très nombreux et tous plus importants les uns que les autres. Après avoir considéré la nature du sol, c’est le choix de la (→ racine) (porte-greffe) et du cépage, puis la densité de pieds plantés à l’hectare ainsi que la conduite de la (→ taille) qui détermine le rendement, une (→ maturité) de récolte et, bien sûr, la méthode de (→ vinification). Même si tous ces critères sont à réunir impérativement pour produire un grand vin d’équilibre, reste encore l’inconnu et l’incontrôlable – à savoir, le (→ climat) et ses incidences. Il peut être le grand perturbateur jusqu’à la dernière minute avant la cueillette.

    


    
      On le voit, l’équilibre est déterminé principalement par la vigne, mais il doit être maintenu et respecté tout au long du processus de vinification. Il se traduira, en cas de succès volontaire (ou involontaire), par une harmonie entre les goûts sucrés, acides et amers. Toute rectification, même autorisée d’un point de vue réglementaire, durant la phase de vinification cassera cette chaîne de l’équilibre.

    

  

  
    Étiquette


    
      Petit morceau de papier trop souvent surchargé de mentions inutiles et contestables.

    


    
      L’étiquette est le seul recours que nous possédions pour avoir un peu d’information sur un produit que nous ne connaissons pas. Elle participe du tout premier contact entre le vendeur et le consommateur. Ce seul visuel suffit du reste souvent à provoquer ou à freiner l’acte d’achat.

    


    
      Les inscriptions sur une étiquette française sont très réglementées. L’étiquette présente trois types de mentions : celles obligatoires, celles facultatives et celles libres, en sachant qu’une partie de ces mentions peut également figurer sur la (→ contre-étiquette).

    


    
      Mentions obligatoires : dans le même champ visuel doivent apparaître les mentions obligatoires que sont la dénomination du produit, le titre alcoométrique du vin, le volume net de liquide exprimé en litre(s), centilitres ou millilitres, le nom ou la raison sociale de l’embouteilleur (avec précision du lieu de mise en (→ bouteille)), les indicatifs allergènes éventuels (tels les sulfites), le message sanitaire à destination des femmes enceintes, le pays d’origine (lorsque le vin a été importé).

    


    
      Mentions facultatives : elles sont réglementées. Ce peut être le (→ millésime) (qui ne peut figurer que si 85 % minimum du volume est issu du millésime indiqué), le ou les (→ cépages) (pour lesquels la règle des 85 % s’applique également), les (→ médailles) et distinctions, le mode d’élaboration, certaines mentions complémentaires comme « cru bourgeois », « cru classé », etc.

    


    
      Mentions libres : ce sont des indications libres, mais contrôlables. Elles ne doivent en aucun cas induire le consommateur en erreur, mais correspondre à une pratique réelle.

    


    
      Le rôle d’une étiquette est de renseigner, mais une majorité d’entre elles tentent également de nous influencer. Appendre à décrypter une étiquette peut éviter un achat impulsif, parfois lourd de conséquences. Une étiquette bariolée, en détournant l’attention de l’amateur, peut masquer la présentation d’un vin quelquefois sans grand talent. Malheureusement, il n’existe aucune règle ni astuce véritable. A minima, exigeons un renseignement clair et direct, et rappelons-nous que des couleurs vives et attrayantes ne sont pas synonymes de garantie qualitative. Les médailles et distinctions apposées annonçant une première place arrachée de haute lutte dans un concours (voir « Vin de concours ») totalement inconnu du grand public le sont encore moins...

    

  

  
    Fermentation alcoolique


    
      Derrière cette expression se cache un métabolisme lilliputien tellement simple et naturel (en apparence) qu’on en oublie son importance fondamentale quand on sert un (→ verre) de vin.

    


    
      Pas de vin sans fermentation alcoolique.

    


    
      La fermentation alcoolique est tout simplement l’étape de la transformation, par des (→ levures) (champignons microscopiques), des sucres naturels du raisin en alcool éthylique, avec dégagement de dioxyde de carbone (CO2) et de chaleur. Sans entrer dans le détail des composés dérivés fabriqués lors de cette étape, citons toutefois les plus influents, tel que les glycérols, les acides de tous genres ou les substances aromatiques.

    


    
      Les levures, autorités compétentes dans le processus de la fermentation, nous entourent ; elles sont omniprésentes dans la nature. Collées sur la peau (pruine) des fruits, sur le matériel de (→ cave) ou sur les murs, elles font partie de la catégorie des levures dites sauvages ou naturelles. Lorsqu’elles proviennent de familles médiocres, et c’est malheureusement souvent le cas, le vigneron n’a d’autres possibilités que d’avoir recours aux levures d’ « élevage » dites sélectionnées.

    


    
      Les levures posent leurs conditions pour un bon déroulement de la fermentation. Ne pas satisfaire à ces conditions, c’est l’assurance d’une vinification à soucis. La température de l’environnement ne doit pas être en dessous de 10/12 °C, au risque d’un ralentissement, voire d’un arrêt du processus. Les températures trop élevées ont également des effets négatifs, car les levures meurent au-delà de 45-50 °C. D’autre part, bien que la fermentation soit un phénomène anaérobie (qui se développe en milieu sans oxygène), la levure aura besoin d’oxygène pour se multiplier. Le vinificateur y veille à tout moment. L’alcool qu’elles produisent leur devient néfaste s’il est en quantité trop importante (16/18°).

    


    
      Les arômes issus du raisin après fermentation se nomment arômes primaires, ceux issus de la fermentation se nomment arômes secondaires, tandis que ceux que l’on discerne après quelques années de bouteille se nomment arômes tertiaires.

    

  

  
    Fermentation malolactique


    
      C’est une expression que l’on entend très souvent dans la bouche des vignerons, des (→ œnologues) et des (→ sommeliers) pour désigner la transformation de l’acide malique (instable) contenu naturellement dans le raisin, en acide lactique (stable) obtenu par le procédé dit de « seconde fermentation ». Cette transformation a pour but d’attendrir, ou d’assouplir, les vins, ce qui n’est pas forcément recherché par tous les vignobles. Dans les vignobles les plus ensoleillés, par exemple, la fermentation malolactique peut être volontairement bloquée afin de conserver une certaine structure en (→ acidité) nécessaire à l’(→ équilibre).

    


    
      Cette transformation est en revanche bénéfique aux vins (→ rouges) et à certains vins (→ blancs), surtout ceux qui seront ensuite élevés en (→ tonneau) de (→ chêne), tout particulièrement dans les régions viticoles à climatologie fraîche, comme les vignobles situés les plus au nord, dont les acidités naturelles sont importantes. C’est pour cette raison que la plus grande partie des grandes marques de champagne fait son « malo » pour abaisser (→ l’acidité), même si certaines maisons décident de ne pas le faire pour produire des vins de plus grande garde.

    

  

  
    Foire aux vins


    
      Concept relativement récent, qui ne devait s’adresser qu’à une clientèle particulière, mais qui captive aujourd’hui bien au-delà du cercle des initiés, la foire aux vins attire jusqu’à certains employés de restaurant envoyés par leur direction générale, en prenant soin de conserver l’anonymat, pour pouvoir bénéficier d’une véritable bonne opération ponctuelle et de la « casse des caisses ».

    


    
      Casser une caisse signifie ne pas vendre le contenu dans sa totalité, comme cela se fait sur le marché professionnel, mais offrir la possibilité de n’acheter qu’une ou deux bouteilles, évitant ainsi une sortie de trésorerie trop importante.

    


    
      Pendant les foires aux vins, il n’est pas toujours facile pour un amateur non éclairé de faire son choix. Une foire aux vins se prépare et se chiffre. Il est important de prendre en amont des renseignements indispensables au moment du choix. Ils concernent surtout la qualité du (→ millésime) et son potentiel de garde, sans oublier, bien sûr, la comparaison des tarifs affichés.

    


    
      Certains attendent systématiquement la foire aux vins pour refaire leur stock. Même si l’opération est d’abord une très bonne affaire pour les grandes enseignes de distribution qui attirent les foules à coup de soirées dégustations pharaoniques, elle n’en reste pas moins une véritable opération de charme, tant pour les prix que pour l’ambiance. Malheureusement, seules les régions qui possèdent les plus vastes surfaces plantées et des domaines de grande taille peuvent véritablement se présenter à une foire aux vins.

    


    
      La grande enseigne profitant de sa puissance d’achat sur des volumes importants à écouler permet à ses clients de profiter d’une tarification très avantageuse. Bordeaux, qui possède les plus vastes propriétés de France, a quelquefois besoin de faire de la place dans ses stocks avant d’accueillir un nouveau millésime. Pour cette raison, les vins de Bordeaux sont les plus représentés dans les foires, et souvent les plus attrayants.

    


    
      Les vins n’ont souvent été livrés que quelques jours avant le lancement de l’opération, il n’y a dans ce cas aucun risque lié à un mauvais stockage, surtout si vous optez pour l’achat d’une caisse pleine et fermée qui vous garantira contre les méfaits d’une exposition à la lumière. Pour diversifier l’offre, le magasin propose également toute une palette (→ d’appellations) de provenances diverses à cette occasion.

    

  

  
    Fruité


    
      Aussi malmenée que le terme (→ « sec »), la qualification de « fruité », ou de « vin fruité », indique un caractère bien particulier d’un vin dont les arômes et flaveurs (ensemble goût et odeur) de fruits sont directement dérivés du raisin. Pour qu’un vin mérite ce qualificatif, sa dominante de fruit doit l’emporter sur les autres flaveurs provenant des opérations de vinification. Le fruité d’un vin se révèle au nez comme en bouche.

    


    
      Le vin dit « fruité » s’oppose en dégustation au vin (→ « boisé »), et c’est sur ce point que les confusions de terminologie s’installent. Le dégustateur de vin est confronté à un certain nombre de familles olfactives bien identifiées, mais les dix principales (les plus aisément reconnaissables) sont les familles animale, balsamique, boisée, empyreumatique, épicée, éthérée, florale, fruitée, lactée et végétale. Malheureusement, la famille fruitée est souvent citée à tort et à travers, à la place de l’une ou l’autre de ces familles.

    


    
      On assimile d’abord, à juste titre, le vin fruité à la prime jeunesse de celui-ci. Il serait toutefois faux de penser que la famille fruitée n’accompagne qu’une certaine période de la vie du vin. La maturation en bouteille provoque naturellement une évolution de ce fruité, et permet d’atteindre des notes souvent plus chaudes et plus complexes. On peut différencier le fruité frais et primaire, aux notes de fruit entier, et souvent un peu acides, du fruité chaud, envoûtant et évolutif, dû à un millésime de climat chaud qui aura réduit et (→ confit) les arômes pour donner des notes de prunes ou de pruneaux.

    

  

  
    Géobiologie


    
      L’acupuncture de la vigne...

    


    
      La géobiologie est l’étude de l’ensemble des influences de l’environnement sur le vivant, des rayonnements reçus du cosmos ou du centre de la Terre. Elle recherche les flux d’énergie et tente de déterminer leur impact. Elle étudie par exemple les troubles occasionnés sur des êtres vivants par les électricités et les perturbations naturelles d’un lieu (pylône haute tension, passage d’eau souterraine, faille, cavité, etc.).

    


    
      Dérivée de ce domaine de recherche en expansion et de pratiques plus anciennes proches de la radiesthésie, l’étude des énergies sur les parcelles est de plus en plus prise au sérieux et pratiquée par un nombre croissant de grands vignerons qui font appel à des « géobiologistes » pour améliorer naturellement la qualité de leur récolte. Ces vignerons ont depuis longtemps compris qu’un vin naît dans la vigne et pas dans une cuverie, même si celle-ci est de toute dernière génération. Le géobiologiste recherche ce qui peut nuire au développement harmonieux de la vie végétale dans un espace donné, puis pratique tout simplement des points d’ « acupuncture » sur chaque parcelle pour « renforcer et aligner les taux vibratoires ».

    

  

  
    Irrigation


    
      La pratique de l’irrigation d’une vigne « adulte » au goutte-à-goutte est très encadrée en France. En viticulture, la maîtrise du rendement et de la qualité du raisin de (→ cuve), contrairement au raisin de table, passe par une limitation de l’alimentation hydrique. Il est tout à fait possible d’utiliser le goutte-à-goutte pour lancer la plante, depuis la plantation jusqu’à sa troisième année. Mais dès que son fruit devient utilisable pour faire du vin, cette pratique doit cesser. Pour cette raison, un vigneron sérieux se préoccupe sans cesse des moyens d’éviter le stress hydrique sans arroser.

    


    
      Peut-être est-ce là une conséquence directe de l’évolution climatique, mais les pertes hydriques par évaporation deviennent inquiétantes dans certaines régions et encore plus pour les domaines viticoles financièrement faibles, qui ne peuvent se permettre de travailler les sols de manière permanente par manque de personnel. La réduction de la sensibilité des cultures aux sécheresses est une préoccupation nouvelle de la filière viticole.

    


    
      Il est possible de réduire légèrement l’impact de ce phénomène en aménageant les sols. La valorisation de la pluviométrie se fait en favorisant l’infiltration grâce à un travail du sol et à la plantation de gazons adaptés entre les rangs de façon à atténuer le ruissellement et l’évaporation des eaux. Ce gazon n’est utilisé qu’en période hivernale et détruit au moment où la vigne a besoin de la réserve d’eau. Un gazon oublié peut avoir un effet contraire à celui recherché.

    


    
      Les nouvelles plantations utilisent des porte-greffes ((→ racine)) et des (→ cépages) plus adaptés à ces nouvelles conditions.

    

  

  
    Jambes


    
      Combien de palabres autour de ces fameuses larmes, cuisses, jambes, etc., qui qualifient la viscosité d’un vin sur la paroi du (→ verre) !

    


    
      Les persévérants se gargariseront d’explications plus ou moins scientifiques telles que : « Il s’agit d’une réaction physique qui peut se traduire par une teneur en alcool modifiant la tension superficielle du vin, en influant sur la vitesse d’écoulement des larmes le long du verre. » Les jusqu’au-boutistes ne manqueront pas de se procurer la thèse du physicien italien Carlo Giuseppe Matteo Marangoni qui étudie les transferts de chaleurs et de masses, et parleront d’ « effet Marangoni ».

    


    
      Plus simplement, la question est : la largeur ou la lenteur de progression des larmes sur la paroi du verre sont-elles en soi un signe de qualité ? La réponse est négative.

    


    
      Certes, c’est un signe avant-coureur de richesse ou de puissance, mais en aucun cas un signe de qualité. Cet aspect visuel non dépourvu de sensualité ne vous signale qu’un éventuel confort de bouche. La viscosité sur les parois du verre donne une indication sur l’onctuosité, la rondeur et le gras, mais en aucun cas elle n’est indice de grandeur ou de potentiel de garde (voir « Déguster »).

    

  

  
    Levure


    
      Sans levure, pas de vin. La levure est un champignon microscopique qui transforme naturellement le sucre du raisin en alcool. On recense plus de 300 types de levures à ce jour, une dizaine seulement interviennent dans la fabrication du vin. La levure, comme tout organisme vivant, a besoin d’énergie pour assurer sa survie. Le sucre naturel du raisin est cette énergie et l’alcool est le résidu de cette réaction énergétique. Il est rejeté à l’extérieur de la membrane de ce micro-organisme. Pour la levure, c’est un déchet... Elle a, du reste, de grandes difficultés à dépasser la fabrication d’alcool de plus de 15°, car l’excès d’alcool produit devient pour elle un déchet trop toxique. La levure meurt après avoir accompli son « travail ».

    


    
      Différentes populations de levure se succèdent pendant la (→ fermentation), en fonction de leurs compétences respectives. Il y a les levures qui ont la charge de démarrer la fermentation. Elles sont relayées par celles qui vont assurer l’essentiel de cette fermentation. Puis dans certains cas interviennent des levures finisseuses. Ce sont celles qui peuvent terminer un travail dans un milieu hostile, car déjà très alcoolisé.

    


    
      Une fois leur travail terminé, les levures sont séparées du vin fini par l’opération du soutirage. On fait couler le vin par gravité d’une barrique à une autre, pour éviter de remettre les levures en suspension. Certains vins ont au contraire besoin de rester en contact avec des levures mortes (champagne, muscadet) car elles ont un effet antioxydant.

    


    
      La levure se trouve à l’état naturel sur la peau des raisins, mais également dans les chais de vinification (lorsqu’ils ne sont pas aseptisés comme dans une salle d’opération chirurgicale !). Il suffit de la réveiller en la mettant en contact avec le jus de raisin sucré et en assurant, au départ, une température de plus de 15 °C. Dès que la levure se met en action (bouillonnement dans les (→ cuves)), elle rejette donc de l’alcool, mais également du CO2 et de la chaleur. Il n’est plus nécessaire d’apporter de la chaleur supplémentaire. Il faut même assez souvent refroidir le chais ou la cuve au moyen de serpentins transportant de l’eau très froide.

    

  

  
    Magnum


    
      La contenance des flaconnages des vins est comprise entre 20 cl (quart) et 15 l (nabuchodonosor, en Champagne). La bouteille traditionnelle, et (presque) universelle, indique une contenance de 75 cl. Le magnum n’est que son double (150 cl).

    


    
      La majorité des amateurs savent que le meilleur contenant pour le vin est le magnum. Toutes les expériences réalisées montrent que l’influence de l’âge a moins marqué le vin en magnum que le même en bouteille. Il en résulte un vin plus frais, moins oxydé, d’apparence plus jeune, ayant vieilli moins rapidement. Cela est très certainement dû à la différence de proportion dans le rapport volume/quantité d’oxygène entrant dans la bouteille. En effet, le goulot d’un magnum étant sensiblement de la même taille que celui de la bouteille, l’oxygénation est de ce fait moins importante et moins rapide dans un magnum que dans une bouteille, d’autant que le volume du vin est double.

    


    
      L’acte d’achat de magnum doit être pensé en fonction de ses besoins. Un amateur amené systématiquement à ouvrir du vin pour 6 ou 8 personnes à chaque fois a vraisemblablement plus besoin de magnums que de bouteilles. Si tous les vins ne sont pas systématiquement mis en magnum, il est quand même tout à fait possible d’en trouver dans toutes les régions viticoles, et dans toutes les couleurs, même rosé.

    


    
      Outre son allure majestueuse, le magnum vous évitera une double manipulation : il y a deux fois plus de travail pour préparer deux bouteilles que pour un magnum. Si le vin mérite un passage en (→ carafe), et que vous n’êtes pas équipé de carafe magnum, transvasez-le simplement dans deux carafes à bouteilles.

    


    
      L’unique problème qui puisse affecter le magnum – et il est de taille – est qu’en cas de goût de (→ bouchon), c’est d’un coup le volume de deux bouteilles qui est altéré. C’est sans doute pour cette raison que même les amateurs avertis restent toujours majoritairement réticents devant le magnum au moment de la décision d’achat.

    

  

  
    Maladie de bouteille


    
      La mise en bouteille est un moment difficile à supporter pour le vin. Il vient d’être délogé de son grand contenant d’(→ élevage), que ce soit le (→ tonneau) ou la (→ cuve), pour se retrouver définitivement « prisonnier » dans un contenant de 750 ml. Chaque vin supporte cette période avec plus ou moins de succès, certains sont peu affectés, d’autres ne s’en remettent qu’après plusieurs semaines ou plusieurs mois.

    


    
      Les symptômes de cette maladie de bouteille peuvent être décelés très tôt pour les vins de structure moyenne, et émerger un peu plus tard pour les grands vins de garde. Il ne faut surtout pas céder à la panique si votre cru préféré récemment mis en bouteille n’a plus le même profil, ni la même netteté qu’au moment de la dégustation sur la barrique quelques semaines auparavant. La maladie de bouteille est une phase de creux provisoire, pendant laquelle le vin ne se présente qu’en partie. Le vin est désorienté. Il suffit de ne rien faire et de laisser passer.

    


    
      Même si ce jugement possède une part de subjectivité, les symptômes de ce trouble sont approximativement les suivants : nez refermé manquant de lisibilité, bouche floue et désordonnée, saveur manquant de précision et de fruité, homogénéité défaillante, creux en bouche, longueur de bouche décourageante, etc.

    


    
      S’il s’agit d’un grand vin de garde, ce n’est pas très important, puisqu’il n’est pas « habilité » à être ouvert sitôt mis en bouteille, mais, s’il s’agit d’un vin de consommation rapide ou de garde moyenne, cela peut être fâcheux durant quelques semaines.

    


    
      La maladie de bouteille n’étant que passagère, il est inquiétant d’éprouver les mêmes sensations passé deux années. Il faut alors rechercher les causes de cette altération dans une autre direction.

    

  

  
    Maturité


    
      Le raisin est à maturité au moment où il est parfaitement mûr. Mais la maturité optimale est de courte durée. Juste après cette période de plein épanouissement, on entre dans une phase excessive. Tout comme le vin à l’aube de l’(→ apogée), le raisin dans sa fin de cycle, est sous très haute surveillance, car le moment de pleine maturité ne dure souvent que quelques jours, voire quelques heures. Passé ce délai, les déséquilibres se créent, (→ l’acidité) ne parvient plus à supporter la richesse des composants, les sucres deviennent dominants, ce qui donnera des vins plus riches en (→ alcool) acquis, souvent très colorés (s’il s’agit d’un raisin rouge), beaucoup plus souples et arrondis. Cette phase de grande maturité est aujourd’hui très recherchée par beaucoup de vignerons, car elle produit des vins correspondant aux désirs de notre époque. Le consommateur d’aujourd’hui, toujours plus pressé, ne souhaite plus s’arrêter trop longtemps sur la complexité d’un vin, ni trop attendre pour le boire (voir « Éphémère »).

    


    
      Les vins de maturité excessive sont rarement déplaisants, mais ils ne peuvent rivaliser dans le temps avec ceux obtenus par la maturité parfaite. Une maturité idéale est la garantie de produire des vins de grande classe affichant équilibre et potentiel de (→ vieillissement).

    

  

  
    Médailles


    
      Que dit la médaille de la qualité d’un vin ?

    


    
      La médaille reflète moins la qualité intrinsèque d’un vin que le niveau du jury qui l’a octroyée.

    


    
      Autrefois plus enguirlandés qu’un officier soviétique, certains flacons n’en affichaient même plus leur patronyme. Les vins de domaines de notoriété internationale produisant le travail le plus accompli chaque année ne sont jamais présentés devant les jurys de dégustateurs et, de fait, n’affichent aucune médaille de quelque type que ce soit sur leur bouteille, car ils n’ont nullement besoin de ce subterfuge pour leur communication. Leur qualité seule suffit à parler pour eux.

    


    
      Il existerait une centaine de concours de dégustation plus ou moins estimables en France, dont une quinzaine sort du lot. Chaque organisation crée son système de notation et octroie des médailles, dont la signification se limite souvent à une seule information garantie : celle que ce vin a participé à la compétition en question.

    


    
      À ce jour, 80 % des consommateurs non avertis faisant leurs achats sans assistance choisissent un vin médaillé. Elle agit comme une marque de réassurance, alors même que la médaille ne donne aucune garantie officielle attestant un niveau de qualité. Elle indique tout au plus que, sur un nombre inconnu de vins présentés, celui qui l’affiche a vaincu. Était-ce la victoire de la puissance, du modernisme, d’une forte « magnitude » fruitée ou d’une caricature gorgée d’alcool et boisée ?

    


    
      La valeur d’une médaille résulte de la compétence et de l’homogénéité d’un jury. Un jury incohérent et dissipé produira des médailles qui pourraient être qualifiées de même. De plus, la médaille ne reflète que l’euphorie d’un instant précis. En présentant les mêmes vins au même jury dans un lieu différent quelques jours après, vous obtiendrez avec certitude un classement différent.

    


    
      Un vin médaillé n’est jamais détestable, certes, il peut même impressionner parfois. Mais sait-il charmer, émouvoir, enflammer ? Malheureusement, pour beaucoup de domaines, la médaille est l’unique moyen d’attirer l’attention. Et apparemment, cela fonctionne.

    

  

  
    Millésime


    
      Le millésime désigne l’année de récolte. C’est la date de naissance du vin. Sa mention est facultative, mais la plupart des vignerons l’inscrivent sur leur (→ étiquette) et quelquefois sur le (→ bouchon), car il permet de hiérarchiser le vin sur l’échelle de qualité des années de récolte.

    


    
      L’amateur, bien évidemment, ne possède pas toujours les connaissances nécessaires pour lire les millésimes, il est donc prudent d’aller chercher l’information auprès du vigneron lui-même ou du caviste.

    


    
      La valeur d’un millésime est liée à la qualité du vin (équilibre et potentiel de garde) et génère de ce fait une escalade spéculative d’autant plus importante que le flacon a de la stature. La réputation, en se propageant, a une incidence financière qui n’est pas toujours pleinement justifiée. Les millésimes les plus inoubliables ont tous produit de grands vins, qui se sont souvent négociés cher. Mais si un grand millésime donne plus de plaisir, cela ne garantit pas qu’il comblera le désir de chaque amateur. Un caractère particulier est alloué à chaque année de récolte, il revient donc à chacun de plébisciter celui qui a sa préférence.

    

  

  
    Minéralité


    
      Ce mot, très (trop ?) souvent employé par une grande partie de la profession, est assez difficile à définir et fait rarement l’unanimité. S’il existe une part de subjectivité dans cette sensation, il faut bien reconnaître qu’une vigne conduite avec la plus grande rigueur sur un sol pauvre et très caillouteux, crayeux ou volcanique, produira un vin à l’odeur et à la saveur minérales. C’est avant tout une sensation gustative.

    


    
      La sensation de minéralité est souvent associée à la sensation d’acidité. Des arômes de pierre à fusil, de silex sont les notes typiques de la minéralité. Certaines notes dites « pétrolées », et que l’on retrouve souvent dans les rieslings alsaciens de grande garde, sont également assimilées aux notes minérales. La frontière entre les sensations acides et minérales n’est pas très aisée à tracer. On peut toutefois avancer que l’impression « pierreuse » en bouche, celle de sucer un caillou (on se demande à ce moment-là à quelle date remonte le dernier caillou sucé !), peut être retenue comme un signe évident de minéralité.

    


    
      On souligne un excès d’acidité comme négatif, mais jamais un excès de minéralité. La minéralité est une notion positive, elle est le message envoyé des profondeurs du sol. Elle est signe de pureté et de complexité. C’est le Graal des plus grands dégustateurs, la droiture irremplaçable recherchée par les véritables amateurs de terroir qui n’attachent que peu d’intérêt au (→ fruité) ou au (→ boisé). Elle est le propre des grands vins blancs, mais certains vins rouges issus de culture biologique, et surtout biodynamique, sont à même aujourd’hui de donner de franches sensations minérales, au détriment d’un fruité net et intense.

    


    
      Attention à ne pas confondre la minéralité naturelle, due à un terroir profondément caillouteux, avec une sensation de bouche presque semblable, mais due à une rectification des acides avec l’apport d’acide tartrique. Les textures de bouche d’un vin tartriqué sont beaucoup moins confortables : elles deviennent dures, presque arides, au milieu de la dégustation.

    

  

  
    Mis en bouteille


    
      C’est une mention obligatoire et très réglementée qui passe souvent inaperçue du fait de son inscription en toutes petites lettres sur les (→ étiquettes), mais qui apporte une information indispensable sur la qualité de l’embouteilleur.

    


    
      L’embouteilleur est « la personne physique ou morale, ou le groupement de ces personnes, qui procède ou qui fait procéder pour son compte à l’embouteillage ». Au titre des « mentions obligatoires » doivent apparaître impérativement le nom ou la raison sociale de l’embouteilleur, la commune et le nom du pays, ainsi que l’activité de l’embouteilleur (négociant, viticulteur) précisée sous la forme « récolté par » et « distribué par ».

    


    
      Prenons un exemple. Vous avez une bouteille de beaujolais entre les mains, il peut être inscrit : « mis en bouteille par... viticulteur à... » ; « mis en bouteille par... négociant à... » ; ou encore : « mis en bouteille pour... », etc.

    


    
      Un vin « mis en bouteille par... » a fait l’objet d’un contrôle au domaine, alors qu’un vin « mis en bouteille pour... » présente une garantie moindre quant aux précautions prises par l’embouteilleur ambulant, puisqu’il n’est pas lui-même le propriétaire de ce vin, et peut laisser supposer que les soins apportés ont été de nature différente.

    


    
      La bouteille indique si elle est en provenance d’un (→ négociant) ou d’une cave (→ coopérative), ce qui ne retire rien à leurs qualités présumées, car l’un et l’autre ont souvent un grand savoir-faire et surtout possèdent la connaissance et le matériel adaptés à chaque besoin.

    


    
      La mention « mis en bouteille à la propriété » ou « au (→ château) » indique simplement et seulement que le vin provient d’une propriété identifiée. Le négociant propriétaire et certaines caves coopératives peuvent inscrire cette formule sur leur étiquette.

    

  

  
    Mono-cepage


    
      Même si la grande majorité des vignobles de la planète utilisent des cépages différents qui seront ensuite assemblés pour la production d’un même vin, le mono-cépage est aujourd’hui une tendance en développement.

    


    
      Il faut distinguer deux types de mono-cépage. Le (→ cépage) utilisé seul dans une région très définie, dont la production est encadrée par une réglementation officielle et souvent ancienne, et le cépage utilisé volontairement seul par un vigneron pour produire un vin plus facilement identifiable par une saveur distincte et constante.

    


    
      Quand le mono-cépage est régi par un cadre d’(→ appellation), il répond à un impératif climatologique et géologique. La Bourgogne est l’exemple absolu de territoire mono-cépage : un seul cépage pour le vin blanc, et un seul cépage pour le vin rouge. Aucune possibilité d’apport d’autre cépage n’est accordée. Le cépage en question est donc seul pour affronter les aléas climatiques, et ne pourra en aucun cas être secouru par l’apport d’un autre de façon à compenser ses faiblesses lors de certains millésimes difficiles. En revanche, quand le millésime est considéré comme grand, les résultats sont presque toujours exceptionnels.

    


    
      Mais la Bourgogne n’est pas la seule région à n’utiliser qu’un seul cépage, la Loire dans sa grande majorité, l’Alsace également, et les grandes régions viticoles allemandes ou autrichiennes pratiquent cette méthode depuis toujours. Dans les pays producteurs du Nouveau Monde que sont tous les pays de l’hémisphère Sud ainsi que l’Amérique du Nord, les cuvées prestiges de chaque grand domaine ne sont également très souvent composées que d’un seul cépage.

    


    
      La demande d’une nouvelle clientèle internationale, requérant des vins plus accessibles et plus facilement identifiables, a modifié en profondeur les habitudes de certaines régions viticoles habituées au (→ multi-cépages), en les forçant à la production de vins de mono-cépage de style nouveau, puissants et gourmands, reconnaissables par leur richesse olfactive et leur goût prononcé de fruits mûrs. Les (→ étiquettes) de ces vins ont suivi cette mutation et subi une cure de dépoussiérage pour faire passer le message le plus clair possible à une clientèle sans repère. Elles ne présentent plus que l’essentiel – à savoir, le nom du cépage et celui du pays ou de la région de production. La logique de marketing l’emporte pour ces vins.

    


    
      Le vin issu d’un mono-cépage n’est ni plus ni moins intéressant en soi que celui issu de plusieurs cépages, il présente simplement un autre type d’architecture.

    

  

  
    Multi-cepages


    
      À l’opposé du (→ mono-cépage), le vin issu du multi-cépages utilise deux ou plusieurs (→ cépages) pour la création d’une cuvée.

    


    
      Si les vins de tradition européenne sont souvent le résultat d’un (→ assemblage) de plusieurs cépages, c’est qu’ils sont ordinairement soumis à une climatologie quelquefois capricieuse. On retrouve cette pratique dans l’hémisphère Sud ou en Californie, pour déjouer les affres d’un soleil omniprésent. Dans les deux cas, c’est la capacité à lutter contre les aléas climatiques qui justifie ce mode de production.

    


    
      Bien que certains grands vins blancs comme les sauternes, les bordeaux blancs ainsi que les blancs de la vallée du Rhône par exemple soient depuis toujours issus d’assemblages de deux, quatre, voire cinq cépages très différents, c’est dans la production du vin rouge que l’on rencontre la plus grande diversité et la plus grande maîtrise de cette méthode. L’assemblage en usage dans les régions concernées n’utilise que des cépages admis sur l’aire d’(→ appellation), sélectionnés pour leur différence et leur complémentarité. Certaines régions italiennes ou espagnoles, tout comme la vallée du Rhône en France, autorisent l’assemblage de raisins blancs et rouges, pour la production de quelques grands vins rouges.

    


    
      Les variations des époques de maturité de chacun des cépages sont la préoccupation majeure du récoltant. En effet, ces cépages n’étant pas toujours mûrs en même temps et de la même manière, cette pratique demande au vinificateur beaucoup de sang-froid pour l’assemblage final.

    


    
      L’assemblage est donc employé pour équilibrer le vin en apportant le complément de structure qui manque au cépage principal. Il offre bien des possibilités, et autorise pas mal d’excès. Il peut entraîner le vigneron vers une accoutumance à la sécurisation et/ou une uniformisation du style de ses vins.

    

  

  
    Mythique


    
      Un nom connu de tous, mais un vin qui n’est réservé qu’à certains sera qualifié de mythique. Quand les plus belles réalisations du monde « paysan » s’invitent dans l’univers du luxe...

    


    
      Certains connaisseurs acquièrent leurs bouteilles pour leur contenu ; d’autres, pour leur valeur symbolique. Les vins de grand prestige sont des pièces de collection, au grand désespoir des maîtres de chai qui savent inéluctablement qu’une partie d’entre elles ne sera jamais consommée. Certains font même l’objet d’un véritable culte, car le nombre de ces divinités à l’échelle de la planète ne se compte que sur les doigts des deux mains.

    


    
      Le vin mythique peut être issu d’une parcelle exceptionnelle identifiée depuis le xve siècle, c’est le cas du grand cru romanée-conti en Bourgogne, ou d’un domaine tout entier tels Pétrus ou Château d’Yquem à Bordeaux (quatre siècles d’histoire), voire de toute une aire d’(→ appellation) comme l’aoc Montrachet en Bourgogne d’une superficie de 7,99 ha pour 18 propriétaires différents.

    


    
      Les vins mythiques ne sont pas uniquement rouges, les blancs sont fortement représentés et peuvent être secs ou liquoreux.

    


    
      Même si la grande majorité de ces vins sont issus de l’hémisphère Nord, plus particulièrement sur les territoires européens tels que la France, l’Italie, l’Espagne, l’Allemagne ou la Hongrie, il existe une toute petite production de vins très recherchés malgré une histoire beaucoup plus récente, en Californie, en Australie ou encore en Afrique du Sud. Ces vins rares sont très chers. Leur production étant très insuffisante pour satisfaire la demande mondiale, ils deviennent naturellement des produits spéculatifs.

    


    
      Approcher le vin mythique par sa dégustation nécessite une grande sérénité de la part de l’heureux élu, car il faut bien savoir que « vin rare » n’est pas synonyme d’ « exubérance ». Il faut posséder une bonne connaissance des codes du luxe pour profiter (presque) totalement de toutes les sensations qu’ils peuvent procurer. Ils sont le contraire de la facilité et de l’(→ éphémère), ils sont le reflet de leur histoire souvent très ancienne, ils demandent du temps pour s’ouvrir. Inutile de les bousculer avec des effets de (→ carafe), ils ne montrent jamais leur immense talent dans la précipitation.

    


    
      Ils sont mythiques pour toujours et se méritent tout simplement.

    

  

  
    Nnature & Progrès


    
      Il est nécessaire, pour afficher ce logo, d’être d’abord certifié (→ ab) pour sa méthode de production de raisin. Mais Nature & Progrès (association de producteurs et de consommateurs biologiques) va plus loin en encadrant la récolte (les vendanges manuelles, entres autres) ainsi que la (→ vinification). Les (→ levures) de vinification ne peuvent être que naturelles ou « indigènes ». La (→ chaptalisation) est possible à hauteur de 1 %, le (→ collage) doit s’effectuer avec des blancs d’œufs « bio », ou avec de la bentonite (poudre d’argile spécifique). Les apports d’acide tartrique et SO2 (dioxyde de soufre) doivent être inférieurs de moitié à la tolérance européenne pour les vins d’Europe notamment.

    


    
      Voir aussi « Bio ».

    

  

  
    Négociant


    
      En matière viticole, le négoce est une activité méconnue du grand public, ainsi que de beaucoup d’acheteurs de la branche professionnelle qui la regardent avec suspicion. Il faut différencier deux types de négociants : le négociant de « place » et le négociant récoltant.

    


    
      Le négoce de place est un système strictement bordelais. Son rôle est de réguler le marché, de fidéliser une clientèle en lui offrant une disponibilité permanente (ou presque) des produits à un prix correspondant à ses attentes. Le négoce bordelais est connu dès le xie siècle, mais c’est au xviie et surtout au xviiie siècle qu’il prend son essor. La quasi-totalité des vins est à cette époque négociée en vrac (barrique), l’(→ élevage) se faisant directement dans les chais des négociants, y compris pour les plus grands crus. Ils étaient ensuite mis en (→ bouteille) par le négociant, ou revendus en vrac à un autre négociant, en France ou à l’export, qui s’occupait alors de mettre en bouteille pour son propre compte. Le vin portait donc la mention du (→ château), mais également l’(→ étiquette) du négociant. Cette activité étant suffisamment lucrative, le négociant, à cette époque, n’avait aucun intérêt à être propriétaire viticole. C’est probablement pendant cette période de toutes les « libertés » que le négoce tout-puissant, encadrant toutes les opérations, de l’achat à la vente en passant par la mise en bouteille, entacha partiellement son image.

    


    
      Pour le négociant récoltant, ce n’est pas tout à fait la même activité. Il est plutôt continental (bourguignon ou rhodanien) et propriétaire terrien, mais, son rayon d’action commercial s’étant développé souvent jusqu’à l’international, il a besoin d’un apport extérieur de raisin ou de vin fini. Il détermine donc ses choix, et confie la charge à son (→ courtier) de les dénicher dans les domaines viticoles voisins. Ces courtiers battent donc la campagne pour rapporter un certain nombre d’échantillons correspondant aux souhaits du négociant.

    


    
      La filière viticole étant en pleine évolution, la clientèle plus exigeante et les contrôles qualité difficiles à assurer dès que l’on achète son raisin ou le vin dans un domaine sans avoir la mainmise sur la pratique culturale, le négociant opte de plus en plus pour un contrôle total de la filière productrice : il cultive directement des vignes qu’il loue, de façon à s’assurer de la qualité des raisins. En règle générale, le négociant récoltant qui achète en vrac ne procède pas à l’(→ assemblage) de ses propres vins et de ses achats, il en fait un (→ élevage) séparé et les différencie par des (→ étiquettes) facilement reconnaissables.

    

  

  
    Œnologie


    
      L’œnologie est un voyage à travers le temps et le monde. Elle peut être définie comme la maîtrise de l’art du vin dans son sens le plus large. Son terrain d’action est très vaste. Il est aussi devenu hautement technique. Chimie et biochimie du vin, analyse sensorielle et contrôles, élevage du vin, assurance et garantie de la qualité d’un vin, protection contre les déviances, contrôle total des différentes étapes de la (→ vinification) sont autant de tâches liées par l’œnologie.

    


    
      Son rôle s’arrête net dès que le vin est en bouteille.

    


    
      La connaissance du vin est une histoire ancienne. Sans entrer dans les détails, on peut dire rapidement que l’on a depuis longtemps compris qu’il suffisait d’écraser du raisin et de l’abandonner à lui-même pour voir apparaître une certaine forme d’ébullition générant, parfois, une transformation de ce milieu naturel en produit comestible. On a également observé une certaine montée en température du milieu, puis une évidente diminution du goût sucré en même temps que la vinosité de l’alcool se développait.

    


    
      Si la connaissance des mécanismes en jeu n’a pas progressé pendant longtemps, la maîtrise et l’encadrement des différentes étapes observées ont, eux, été considérablement améliorés. Un exemple parmi d’autres ; au xviiie siècle, on utilisait le (→ soufre) en mèche solide que l’on faisait lentement brûler pour protéger les vins en barriques, alors même que l’existence des microbes est encore totalement inconnue. Le problème est donc traité sans en connaître la cause. L’intervention de (→ Pasteur), pionnier de la microbiologie, dans le monde du vin sera par la suite d’une importance capitale.

    


    
      Le véritable développement de l’œnologie se situe au début des années 1930. Cette discipline s’attela à la description et à la compréhension des procédés de vinification et de conservation les mieux adaptés aux différents types de vins. Les (→ œnologues), quant à eux, ne feront leur apparition... qu’à la fin des années 1950 !

    

  

  
    Œnologue


    
      À écouter certaines personnes, de l’ouvrier de (→ cave) au propriétaire lui-même, en passant par le sommelier ou le caviste, tous les acteurs de la filière viti-vinicole sont œnologues. Chacun de ces intervenants a un rôle précis et est soit gestionnaire, acheteur, vendeur ou bien récoltant. Excepté le propriétaire viticole, qui peut posséder une formation d’œnologue – et l’œnologue lui-même, bien entendu –, aucune autre personne ayant un rapport direct ou indirect avec la filière viti-vinicole ne peut prétendre être – ni être confondue avec – un œnologue.

    


    
      L’œnologue peut être attaché à une exploitation viticole importante, ou à une cave coopérative, voire à un négociant. Mais il peut être également prestataire (indépendant ou dépendant) d’un bureau local d’(→ œnologie). L’œnologue a pour principale activité la (→ vinification). Son champ d’action est dans la cuverie, même s’il étend son influence à la gestion de la (→ vigne) pour tenter de réceptionner les meilleurs raisins nécessaires à son action. Son rôle est de garantir en toute sécurité la transformation du raisin en vin durant toutes les étapes, depuis la récolte jusqu’à la mise en bouteille. Il a pour implication d’optimiser l’ensemble des étapes de l’élaboration du vin, de la vinification et de l’(→ élevage). Il pratique les analyses nécessaires, déguste les différents lots, ou (→ tonneaux), assure les (→ assemblages) ou conseille le propriétaire à ce sujet. Il est essentiel qu’il travaille en étroite collaboration avec le chef de culture (pour les grands domaines) ou avec le propriétaire lui-même, pour garantir le respect des différentes démarches qualité.

    


    
      Certains œnologues, français pour la plupart, ont une telle maîtrise de leur art qu’ils sont devenus des vedettes planétaires, et interviennent parfois sur plus d’une trentaine de domaines chacun. De mauvaises langues prétendent qu’ils dépersonnalisent ainsi les vins, pour les façonner au modèle universel...

    

  

  
    Oxydation


    
      En France, on pense encore trop souvent que « vieux vin » est synonyme de « bon vin ». Ce n’est malheureusement pas toujours le cas. Et si l’on constate que les amateurs s’orientent de plus en plus vers les vins de plus en plus jeunes, cela indique peut-être un rejet des effets de certains types d’oxydation.

    


    
      L’oxydation du vin est une altération naturelle due à un contact plus ou moins prolongé avec l’oxygène de l’air, qui s’attaque aux constituants du vin et plus particulièrement aux (→ tanins) et aux matières colorantes, mais son impact sera plus ou moins marqué en fonction des nombreux critères que sont le type de (→ cépage), le savoir-faire du vinificateur, la qualité du (→ terroir), etc.

    


    
      Le processus de l’oxydation n’exerce pas que des effets négatifs et irréversibles, car c’est bien au contact ménagé avec l’oxygène que le vin va « maturer », qu’il va évoluer et se bonifier en libérant ses arômes. Mais si ce contact se prolonge au-delà des possibilités d’un vin en raison de sa structure et de son niveau de tanin, celui-ci subira le phénomène de l’oxydation. L’oxydation incontrôlée d’un vin se fait tout au long du processus de (→ vieillissement) en (→ bouteille). Le seul recours pour la stopper est d’ouvrir la bouteille au bon moment, à son (→ apogée).

    


    
      Il n’est pas aisé de reconnaître l’oxydation, mais certains signes ne trompent pas. Si l’oxydation s’est produite dans la bouteille fermée, observez tout d’abord la couleur. Les vins blancs affichent un jaune trop intense pour évoluer vers le doré, leur brillance disparaît, les reflets n’ont plus de dynamisme, et perdent leur couleur légèrement argentée. Les vins rouges, quant à eux, d’intensité plus ou moins importante en fonction du type de vinification ou de la catégorie de cépage, développent un voile plus ou moins brun, voire marron. Mais c’est le nez qui confirme la présence de l’oxydation. Cela se traduit par un appauvrissement du fruité jusqu’à une certaine neutralité, puis par une apparition de notes olfactives proches des fruits secs ou rances (note de noix). C’est irréparable.

    

  

  
    Pasteur


    
      Né en 1822 dans le Jura, cet homme est d’une importance considérable dans l’histoire du vin.

    


    
      Grâce à ses nombreuses découvertes, il est notamment à l’origine de l’œnologie scientifique. Il est le premier à démontrer que les (→ levures) sont des micro-organismes vivants et qu’elles activent en milieu anaérobie (sans oxygène).

    


    
      En 1863, alors que les maladies du vin de toutes sortes grèvent gravement le commerce, Napoléon III demande à Louis Pasteur de trouver une solution. Après recherches, Pasteur proposa de « chauffer » le vin à 57 oC afin de tuer les germes pour mettre fin aux énormes soucis de conservation et de transport : la « pasteurisation » était née. Cette pratique ne perdura pas dans le temps, car, bien que protégeant les vins, elle a une incidence négative sur la perception des odeurs et des saveurs. Elle fut donc abandonnée dès la fin du xixe siècle.

    

  

  
    Phylloxéra


    
      L’ennemi le plus redoutable de la vigne.

    


    
      Identifié en 1863, il fit son apparition en France dans le Gard et la Gironde. Ce fut le plus grand fléau que le vignoble mondial ait jamais connu. En provenance d’Amérique, il est venu dans les valises de pépiniéristes curieux. Ces derniers souhaitaient tester de nouvelles variétés de vignes pour pallier la faible productivité du vignoble français, et ont rapporté par la même occasion cet insecte qui se loge au niveau des racines et qui se nourrit de leur sève. Cette sorte de puceron sera tellement redoutable qu’il va décimer le vignoble français, puis mondial, en trente ans. Un cep infesté par le puceron meurt en trois ans.

    


    
      Désemparés par l’extrême rapidité du fléau, les pépiniéristes et chercheurs mettront un certain temps avant de se rendre compte que les vignes américaines résistaient au fléau. L’idée leur vint de greffer les vignes françaises sur les (→ racines) américaines.

    


    
      Le procédé ne fut pas accueilli par tous sans réserve. En 1872 encore, on offrait 20 000 F à qui trouverait un remède efficace contre le phylloxéra. La liste des solutions présentées est des plus hétéroclites : ensevelissement d’un crapaud sous chaque cep ; frottement du cep avec de l’ail pilé ; battage du sol ; exorcisme, etc. Le gouvernement intervint et offrit 300 000 F (qu’il ne distribua jamais, d’ailleurs) pour identifier des solutions sérieuses. Trois se détachèrent : l’inondation (irréalisable), le sable (l’insecte ne peut se déplacer dessus ; c’est pourquoi, encore de nos jours, les vignobles à tendance sablonneuse, en Camargue par exemple, ne sont pas touchés), et enfin le sulfure de carbone (vaporisation de soufre sur du charbon ardent). Ce dernier procédé avait un véritable inconvénient : certes il tuait le phylloxéra, mais la vigne aussi. De plus, les ouvriers des vignes tombaient malades, et le produit était tellement inflammable que l’on risquait l’explosion à chaque instant. Le porte-greffe s’est donc peu à peu imposé partout.

    


    
      Autre conséquence de cette épidémie, le commerce et l’exportation de pieds de vigne sont soumis au régime de la quarantaine, car il n’y a plus un seul vigneron sur cette planète qui ait envie de se retrouver confronté à une catastrophe d’une telle ampleur.

    

  

  
    Pourriture noble


    
      Pourriture... mais noble ?

    


    
      Le Botrytis cinerea est le fléau responsable de la pourriture grise des fruits et des légumes (la pourriture classique, en somme). Mais, dans certains rares endroits du monde, il peut « s’ennoblir ». Il est alors à l’origine de certains des plus grands vins moelleux de la planète, des vins (→ mythiques) tels que Château d’Yquem ou les Sélections de Grains Nobles alsaciens.

    


    
      Derrière cette dénomination un peu repoussante, se cachent le travail et la magie d’un champignon qui se nourrit de l’(→ eau) contenue dans le raisin pour concentrer les sucres naturels contenus dans chaque grain. Le Botrytis est présent dès la formation du grain encore vert : le vigneron va alors tenter de le maîtriser. Il nécessite un climat tout particulier, privilégiant certaines conditions d’humidité et d’ensoleillement. Il apprécie les abords des cours d’eau. Le Ciron, par exemple, cours d’eau girondin nullement impressionnant, est à l’origine des grands sauternes car il offre, grâce à sa brume matinale, l’humidité nécessaire au développement de ce champignon. La teneur importante en sucre naturel, qui représente l’(→ alcool) en puissance, ne sera que partiellement transformée en alcool, car les (→ levures) chargées de ce travail ne pourront assumer la transformation de la totalité de cette richesse.

    


    
      La région de Sauternes est le paradis du Botrytis, mais elle n’est pas la seule, la Loire centrale (entre Angers et Tours), l’Alsace dans certains millésimes, la région de Jurançon hébergent le Botrytis, qui fait également des merveilles dans toutes les grandes nations viticoles du monde.

    


    
      Même si de très rares vins rouges sont issus de l’action du Botrytis, la pourriture noble est d’abord une affaire de vin blanc.

    

  

  
    Primeur


    
      Opération « séduction » retentissante lancée à grand renfort de publicité à la fin des années 1970 par certains vignerons de la région beaujolaise en mal d’image ou de dynamique, qui ensuite séduisit beaucoup de vignerons d’autres régions françaises ou d’Italie.

    


    
      Il faut distinguer deux significations dans ce terme, le vin primeur et l’achat en primeur.

    


    
      Le principe d’échelonnement des sorties de vin de la propriété prend fin en 1951. Jusqu’à cette époque, les domaines étaient contraints de débloquer à des dates définies un certain volume de leur production pour répondre aux besoins d’approvisionnement en vin des armées.

    


    
      L’arrêté publié au Journal officiel en date du 8 septembre 1951 stipule que les vins d’aoc ne peuvent être vendus qu’à partir du 15 décembre suivant la récolte (ce qui est déjà bien court). Certaines (→ appellations) (beaujolais, muscadet, gaillac, etc.) ont déposé une demande de dérogation pour pouvoir débloquer leur vin plus tôt, prétextant l’utilisation de cépages qui produisent des vins donnant satisfaction rapidement. Ils ont ainsi obtenu cette possibilité d’avancer de quelques semaines (mi-novembre) leur date de mise en vente. Pendant une quinzaine d’années, cette date ne sera pas fixe. Depuis 1985, elle est stabilisée sur le troisième jeudi du mois de novembre suivant la vendange.

    


    
      Devant le succès planétaire de cette formule, il fallut procéder à des aménagements permettant des expéditions « anticipées » vers les destinations lointaines pour permettre à la planète entière de consommer le même jour son vin primeur (voir « Maladie de bouteille »).

    


    
      La vente en primeur recouvre également une tout autre réalité. Pratique principalement bordelaise datant du milieu des années 1970, elle consiste pour un (→ château) à vendre une partie de sa récolte avant que le vin ne soit élevé et mis en (→ bouteille). Cette pratique n’est réservée qu’aux professionnels très avertis, car elle demande à déguster directement sur les (→ tonneaux) des vins dans leur prime jeunesse, qui viennent à peine de terminer leur (→ fermentation), et d’en évaluer le potentiel d’évolution dans le temps. L’acheteur ayant fait son choix, ces vins sont payables d’avance et livrés après (→ élevage) et mise en bouteille (entre dix-huit et vingt-quatre mois). L’avantage est non négligeable pour chacune des parties : cela permet au domaine de disposer d’une entrée immédiate de trésorerie, et à l’acheteur d’obtenir une ristourne, d’autant plus recherchée s’il s’agit d’un premier cru classé.

    


    
      Pour le grand public, l’achat en primeur repose sur une confiance totale accordée à son vendeur, d’autant plus aveugle si la transaction s’opère par l’intermédiaire de sites Internet spécialisés. Le conseil d’un bon caviste ayant lui-même participé à la (→ dégustation) est préférable.

    


    
      D’autres régions, telles la Bourgogne ou la vallée du Rhône, commencent à s’intéresser à ce procédé.

    

  

  
    Racine (ou porte-greffe)


    
      La racine, ou porte-greffe, est la partie invisible de la plante qui permet à la vigne d’exister encore depuis l’invasion du (→ phylloxéra) en 1863. Avant l’apparition de la crise phylloxérique, les ceps étaient d’une seule « pièce », la partie aérienne et visible de la plante ne faisait qu’un avec la racine. Mais la destruction du système racinaire par les piqûres de ce puceron venu d’Amérique a rendu nécessaire le greffage des cépages français sur des racines également en provenance du continent américain. En effet, lors de la crise du phylloxéra, on observa, tardivement hélas, que les vignes américaines résistaient, tandis que les vignes françaises, puis toutes les autres, dépérissaient. Le choix de greffer les plants sur ces racines devint évident. Il aura fallu cependant s’assurer au préalable de la compatibilité des deux parties à greffer, ainsi que de celle du porte-greffe avec la nature de chaque sol.

    


    
      S’il est certain que le phylloxéra reste le plus grand désastre de l’histoire du vin, on peut estimer que de ce mal est sorti un bien, et pas seulement pour les pépiniéristes. En effet, l’arrivée du phylloxéra stoppa net une politique de plantation anarchique et de recherche effrénée de hauts rendements. Au début de la crise, les plantations étaient étendues à des terroirs non qualitatifs et trop productifs. La maladie se répandant à très grande vitesse, il devint évident que tous les vignerons ne pourraient restructurer leur vignoble à temps. Ne résistèrent que les domaines qui purent financièrement se restructurer, opérant ainsi « naturellement » et à l’échelle de la planète une sélection des meilleurs cépages sur les meilleurs terroirs. Cette période de recherche et de restructuration a duré une cinquantaine d’années au cours desquelles des centaines de variétés de porte-greffe ont été mises au point.

    


    
      Le choix du porte-greffe résulte de la prise en compte de nombreux paramètres : la compatibilité avec le sol et les ceps, le niveau de rendements naturellement contrôlés, la non-altération du goût final du vin et de sa qualité, etc. Le climat et la géologie interdisent d’emblée certains porte-greffes, ou en favorisent d’autres. Quoi qu’il en soit, faire un mauvais choix dans ce domaine, c’est se tromper pour quarante, voire cinquante années (âge adulte d’un plant). Une erreur dont l’incidence est profonde sur la qualité du vin, et la notoriété du domaine.

    


    
      Une trentaine de porte-greffes sont actuellement couramment utilisés.

    

  

  
    Rivages


    
      Si l’on se penche un peu sur la physionomie des vignobles très anciens, créés ou dynamisés par les Grecs ou les Romains, on s’aperçoit forcément qu’ils se situent presque tous au bord de l’(→ eau). S’ils ne sont pas en bordure de mer ou d’océan, ils sont en bordure de fleuve ou de rivière !

    


    
      Les vignobles se sont souvent implantés là où les bateaux se sont arrêtés. L’eau a permis de développer le commerce du vin. Mais la véritable richesse d’une masse d’eau ne réside pas uniquement dans son utilisation pour le transport, mais dans sa capacité à créer un contexte climatique favorable car sécurisant.

    


    
      D’une part, la masse d’eau protège les vignobles des dégâts irréparables dus au gel, mais elle entretient également un pourcentage hygrométrique constant qui permet aux feuilles de la vigne d’être en permanence un peu humectées et de résister ainsi aux grandes chaleurs, comme celles d’un millésime extrême tel que 2003 en Europe, par exemple. D’autres cours d’eau génèrent un brouillard matinal nécessaire au développement de la (→ pourriture) noble qui donne naissance aux grands vins moelleux et liquoreux, et d’autres encore. Quant aux lacs, ils diffusent une luminosité soutenue grâce à la réverbération intense qu’ils engendrent et permettent ainsi des maturités d’exception aux différents cépages voisins.

    


    
      L’influence de l’eau dans l’élaboration du vin est indiscutable.

    

  

  
    Robe


    
      La robe d’un vin est une belle formule qui désigne son aspect visuel. C’est le premier contact avec le vin et il est important de ne pas le négliger, car il est très riche d’informations et, dans une certaine mesure, il exerce une influence sur le plaisir à venir.

    


    
      La robe nous envoie plusieurs messages élémentaires. Elle est en fait précurseur des sensations tactiles à venir. Il est ainsi possible, avec un peu d’attention, d’anticiper sur le style d’un vin en observant simplement sa couleur. Au travers de la robe, c’est la (→ vinification) qui peut être décodée car c’est à cette étape que l’essentiel des nuances de la robe est déterminé. Un vin très concentré affichera une robe plus intense et profonde qu’un vin léger, un vin n’ayant subi qu’une très légère filtration (signe de qualité très souvent) affichera une robe un peu moins limpide, voire légèrement trouble, qui annonce déjà une (→ dégustation) de bouche plus riche en matières et en saveur.

    


    
      La notion d’âge est également raisonnablement mesurable par l’observation de la robe. En effet, un vin de couleur rouge violine sera systématiquement très jeune, alors qu’un rouge grenat tuilé sera d’un âge avancé. Le vin blanc intensément doré peut indiquer un type de vinification comme l’(→ élevage) en (→ tonneau), mais plus certainement l’influence du temps, de l’(→ oxydation) ou d’un (→ bouchon) déficient, alors que celui dont la robe est jaune pâle illuminée de reflets verts ou argentés sera dans sa prime jeunesse. Une couleur très brillante peut désigner une bouche dynamisée par une franche acidité, alors qu’un vin liquoreux ambré aux reflets cuivrés sera plus proche de son apogée que de la prime jeunesse.

    


    
      L’observation de la robe ayant donné une foule d’informations importantes, il est temps de passer à l’étape olfactive. Un conseil : n’oubliez pas de jeter un œil sur le bouchon également. Même si la robe est la première étape de renseignement, un bouchon trop sec et rétracté ou un bouchon un peu trop mouillé par le vin doivent attirer l’attention.

    

  

  
    Sec


    
      Ce terme, au sens pourtant particulièrement explicite, est un des mots du vocabulaire vinicole les plus maltraités.

    


    
      « Sec » se doit d’être utilisé uniquement pour nommer un vin tactilement sec – à savoir, sans sucre résiduel (moins de 4 g de sucre par litre). Pour les vins effervescents, cela signifie qu’ils contiennent entre 2 à 4 % de liqueur d’expédition ajoutée (sucre de canne et vieux vin de champagne) nécessaire pour « édulcorer » légèrement la structure naturellement très acide.

    


    
      L’adjectif « sec » est plus souvent accolé à un vin blanc ou un vin rosé qu’à un vin rouge. Malheureusement, pour beaucoup de consommateurs aujourd’hui, ce terme est assimilé à un vin discret en arôme. Pourtant, le vin sec suit le même cursus que le vin moelleux. Il peut être élevé en (→ cuve) neutre (inox ou ciment) et n’afficher que des arômes en provenance directe du fruit ou de la fermentation. Il peut aussi être élevé en foudre ou en barrique – c’est le cas de tous les grands vins blancs du monde – et, dans ce cas, les arômes originels du fruit se mêlent aux arômes apportés par le bois. En tout état de cause, pour que ce vin soit sec, les textures de bouche de ses deux styles d’élevage afficheront moins de 4 g de sucre résiduel par litre. Et, en aucun cas, le vin ne sera plus sec, qu’il soit issu de la cuve inox ou du tonneau. Seules ses palettes aromatiques seront différentes et plus ou moins complexes. Un gewurztraminer très parfumé peut être aussi sec qu’un muscadet.

    


    
      Le vin blanc sec possède, en fonction de son origine, un potentiel d’évolution ou de garde tout aussi important que beaucoup de vins moelleux. Les techniques nouvelles de vinification, et la grande maîtrise des maturités pour certains cépages, produisent des sensations doucereuses en bouche qui pourraient faire penser à du sucre résiduel dans un vin sec. Si le doute persiste, il est alors important que le dégustateur laisse sa bouche s’aérer et se reposer pendant (→ 45) secondes pour avoir confirmation d’un éventuel taux de sucre résiduel.

    

  

  
    Soleil


    
      Au même titre que l’(→ eau), le soleil joue un rôle fondamental dans le cycle de la vigne. La vigne est une « usine à sucre », et pour cela elle a besoin d’eau et de soleil, mais sans excès, car l’(→ équilibre) d’un vin est l’ultime but d’un vigneron. La viticulture a pour rôle de produire des raisins les plus aptes à donner ce résultat.

    


    
      De nombreuses variantes influencent la vigne, sur lesquelles l’homme n’a que peu de contrôle. L’ensoleillement, en particulier, sera déterminant à pratiquement toutes les époques du cycle végétatif. Le soleil intervient d’abord indirectement en apportant son énergie au « moteur » (couvert végétal ou feuillage) qui, par le phénomène de la photosynthèse, va permettre la formation d’un raisin. Une fois que la grappe est formée, le soleil, sur la zone fructifère, accompagne l’évolution du raisin jusqu’à la vendange. L’exposition des grappes au soleil est un facteur important pour un raisin de qualité. En fonction de l’intensité de celui-ci, il faudra choisir de l’exposer ou de le protéger par le feuillage qui aura été taillé tout spécialement.

    


    
      On entend souvent dire, à tort, que plus le rendement est faible, meilleur sera le vin. Encore faut-il que ce raisin soit d’un équilibre parfait. Or cet équilibre prend naissance dans celui du cycle de végétation et tout excès lui est néfaste. Il est faux de penser qu’un vignoble très ensoleillé est un grand vignoble, car il est difficile dans ce cas d’entretenir les acidités. Le seul moyen de garantir une certaine fraîcheur au vin est de ramasser les raisins avant leur totale (→ maturité). Si de nombreuses techniques peuvent être utilisées pour tenter de rétablir une certaine forme d’équilibre, rien ne pourra remplacer le manque de maturité totale et complète appelée maturité phénolique. On ne parle pas ici de surmaturité, mais de juste maturité. Seul un ensoleillement intervenant de manière équitable et équilibrée est à même de remplir ce rôle.

    


    
      Un cycle végétatif de type grand (→ millésime) alternera des périodes de chaleur et d’autres de température décroissante qui seront des étapes pendant lesquelles la vigne reprend son souffle. Le grand soleil, garant d’un état sanitaire parfait et de pleine maturité, sera attendu sans défaut dans la toute fin du cycle et avant la récolte.

    

  

  
    Sommelier


    
      Le sens du terme « sommelier » a beaucoup évolué dans le temps.

    


    
      Au départ, le sommelier était le fonctionnaire de la Cour chargé de l’approvisionnement, ou un simple conducteur de troupeau. Bien que ses attributions soient aujourd’hui beaucoup plus circonscrites, il n’aura pas les mêmes responsabilités s’il exerce au sein d’un restaurant de renommée internationale, en grande métropole de surcroît, ou s’il est sommelier polyvalent d’une hostellerie familiale.

    


    
      Le sommelier apparaît dans certains restaurants après la Révolution. Ses responsabilités étaient, à l’époque, importantes, puisque les vins en provenance des propriétés étaient livrés directement en (→ tonneau) et devaient être mis en bouteille dans la cave du restaurant par le sommelier lui-même.

    


    
      C’est à la fin du xxe siècle que cette profession devint très médiatisée et recherchée, grâce à la création des nombreux concours, à la validité très variable suivant les pays. La densité de sommeliers au mètre carré dans des pays souvent dépourvus de production viticole nationale a partiellement terni l’image d’une profession pourtant passionnante.

    


    
      Un sommelier ne cesse jamais de l’être : son métier le poursuit jusque dans ses jours fériés et ses vacances. Il doit être doté d’une insatiable curiosité ainsi que d’une vraie sensibilité à la nature. Une mémoire quotidiennement travaillée est indispensable à sa pratique. Le sommelier ne pourra faire autorité que si ses connaissances en économie, en géologie, en ampélologie (étude de la vigne), en culture culinaire sont approfondies et enrichies chaque jour.

    


    
      Même si le cœur de son activité reste le conseil d’un vin en fonction des souhaits d’un client, ses terrains d’action ne sont pas cantonnés à la seule salle de restaurant. Il se déplace dans les vignobles pour s’imprégner des différents (→ terroirs) et déguster les (→ vins). S’il souhaite réserver ou acheter, il engage de ce fait la responsabilité financière de son établissement. Les choix dérivant d’un sommelier trop « passionné » peuvent être lourds de conséquences pour un établissement, surtout s’ils ne correspondent pas à sa culture culinaire.

    


    
      De nombreux postes de sommelier ont été créés de manière à présenter une brigade complète aux guides gastronomiques. Pour ce faire, fréquemment, on n’a pas hésité à « promouvoir », dans la brigade même du restaurant, un chef de rang ou un serveur de rang ayant une « attirance » un peu plus affirmée pour le vin. Les résultats ne furent pas à la hauteur des espérances, ni en termes professionnels, ni en retour sur investissement.

    


    
      Une quinzaine d’années d’exercice intensif est souhaitable pour promouvoir un bon sommelier en sommelier d’autorité naturelle ou chef sommelier. En aucun cas, le sommelier ne doit être confondu avec l’(→ œnologue).

    

  

  
    Soufre


    
      Attention : mot fourre-tout qui semble incarner à lui seul presque tous les maux du vin.

    


    
      Le soufre n’est pourtant qu’un élément naturel, connu sous forme de cristaux de couleur jaune, et présent en abondance dans la nature, tout particulièrement dans les régions volcaniques. Insipide, il ne se dissout pas dans l’eau. Employé comme engrais (sulfate), c’est un agent essentiel pour les êtres vivants. Utilisé à haute dose pendant une bonne partie du xxe siècle, il est à l’origine de l’antalgie de très nombreux terroirs viticoles. Réduit en poudre, il brûle en dégageant une flamme bleue et une fumée irritante.

    


    
      Le SO2 (dioxyde de soufre) est un gaz dense, incolore et toxique, son inhalation est fortement irritante. C’est aussi l’antiseptique protecteur universel de tous les vins. Son utilisation en (→ vinification) est primordiale. L’introduction de SO2 permet, en effet, d’opérer la sélection dans les populations de levures à la base pour ne retenir que celles qui seront à l’origine de la vinification, généralement plus résistantes que les autres. Il n’est pas possible de garantir, de préserver ou de contrôler un vin afin de lui éviter toute refermentation ou maladie microbienne sans apport de gaz sulfureux (SO2).

    


    
      Connu depuis l’Antiquité, il n’est en fait utilisé que depuis l’époque moderne. Il possède l’inconvénient d’être désagréable au nez, et, employé à forte dose, de donner des maux de tête. Il peut être utilisé à tous les stades de la production d’un vin, depuis le jus jusqu’à la mise en (→ bouteille), en passant par la plupart des étapes de la vinification.

    


    
      La quantité de soufre ajoutée est un facteur supplémentaire de protection. Un vin sulfité est ainsi plus tolérant aux variations de température et aux mauvaises conditions de transport. À l’inverse, le vin sans soufre, comme le pratiquent les vignerons de la tendance (→ bio) la plus engagée, pâtit des mauvais traitements infligés par le transport et ne supporte pas une température de stockage supérieure à 15 °C. La question du dosage de SO2 est, de ce fait, essentielle pour tout vigneron engagé dans un processus de culture biologique ou biodynamique, qui doit protéger son vin un tant soit peu, s’il souhaite l’exporter, ou même tout simplement le faire sortir de la cave sans aucun risque.

    

  

  
    Taille


    
      C’est la toute première intervention humaine de l’année dans le long cycle de la culture du raisin destiné à produire le vin.

    


    
      Abandonnée à elle-même, la vigne retourne aussitôt à son état naturel, car c’est en fait une liane à la croissance ininterrompue. Il est impensable dans ce cas-là d’espérer récolter un raisin suffisamment mûr et concentré pour en faire du vin : la vigne s’allonge et se ramifie rapidement, la production de bois l’emporte sur la fructification, la taille devient alors indispensable.

    


    
      Elle se déroule généralement pendant le repos hivernal de la plante, plus précisément vers la fin de l’hiver. L’objectif est de raccourcir les sarments datant de l’année précédente, pour préparer la future récolte sur de jeunes sarments que le viticulteur sélectionnera un par un. Chaque pied de vigne (entre 1 300 et 11 000 à l’hectare en fonction des régions) fera l’objet d’une attention particulière. La taille est tellement primordiale pour certains domaines, que seul le propriétaire ou le chef de culture s’autorisent à la pratiquer, car ils connaissent l’historique de chaque pied.

    


    
      C’est une époque facilement reconnaissable grâce à ces brouettes dispersant un petit nuage de fumée que l’on voit dans les rangs de vigne entre février et mars. Les rameaux coupés sont brûlés sur place pour réchauffer les hommes. Certaines régions préfèrent le broyage.

    


    
      La taille décide du volume de la récolte et, ainsi, de sa qualité. Le viticulteur est à ce moment précis arbitre d’un acte irréversible : s’il taille très court en laissant très peu de bourgeons, il récoltera peu de raisins, mais ceux-ci ont de grandes chances d’être riches et très concentrés ; s’il choisit de tailler plus long, il privilégiera le volume sur la qualité. Une taille sévère censée ne donner que le strict volume de raisin nécessaire à la bonne qualité du vin présente le risque qu’en cas de grêle, au moment de la floraison ou juste avant récolte, il n’y ait plus de récolte du tout. Une taille longue aura, elle, une chance d’être rectifiée en repassant dans la vigne une seconde fois pour faire « tomber des raisins ». Cela consiste à couper certains raisins en surplus qui tomberont définitivement à terre, pour rétablir l’équilibre de la production.

    


    
      Si aucun incident climatique grave n’émaille le cycle végétatif de l’année, un dégustateur professionnel pourra retrouver le sérieux d’une taille au moment de la dégustation du vin. C’est pourquoi la taille est la première grande décision de l’année pour un viticulteur.

    

  

  
    Tanins


    
      Les tanins sont connus depuis la haute Antiquité. On les extrayait des écorces de chêne pour la tannerie, d’où le nom de « tanin ».

    


    
      Les tanins, ou polyphénols, sont des substances d’origine organique que l’on trouve pratiquement dans toutes les parties de tous les végétaux, telles que l’écorce, les racines ou les feuilles. Les tanins du thé ont d’ailleurs des propriétés très comparables à ceux du vin. C’est principalement dans les pépins du raisin et dans sa peau que la teneur en tanin est la plus importante.

    


    
      Il existe deux types de tanins dans le vin : les tanins apportés, comme les tanins du bois, et les tanins naturels, issus du raisin. Un dégustateur tentera de différencier les tanins naturels transmis par le raisin, des tanins extraits d’un (→ tonneau) de chêne pendant la vinification. La somme de ces deux apports tanniques, l’un naturel, l’autre apporté, n’est pas toujours équilibrée et peut ainsi donner à un vin de petite structure une sensation très inconfortable, asséchante et amère.

    


    
      Il est possible aujourd’hui d’améliorer la structure tannique de son vin sans utiliser de tonneau, mais en incorporant des (→ copeaux) de chêne directement dans la (→ cuve). Il est facile de comprendre que la sensation tannique apportée sera beaucoup moins bien assimilée par le vin que celle transmise par un passage lent de plusieurs mois en barriques neuves ou d’occasion. Les beaux tanins font partie intégrante de la composition d’un vin, ils y assurent deux rôles très importants. Ils ont la charge de renforcer ou d’entretenir la charpente du vin et jouent un rôle de protection contre l’ (→ oxydation) très recherché pour les vins de grande garde.

    


    
      On dit qu’un vin est trop tannique quand il procure une sensation d’assèchement et de rugosité sur la langue et les papilles. C’est un peu la même perception que de boire un thé infusé trop longtemps.

    


    
      Au cours du (→ vieillissement) du vin, la sensation tannique s’atténue, mais des tanins durs, verts, asséchants ou mal intégrés ne se fonderont jamais dans la structure du vin, quel que soit le temps de conservation.

    

  

  
    Terroirs


    
      Sans un terroir viticole de qualité, inutile de prétendre à la production d’un vin d’équilibre. La main de l’homme et sa connaissance ne pourront que combler en partie certaines déficiences.

    


    
      Le terroir est un espace géographique concret et précis, caractérisé par une géologie unique, une exposition définie, une climatologie ainsi qu’une hydrologie adaptées.

    


    
      Une terre trop riche et un climat trop ensoleillé sont l’antithèse du grand terroir. La vigne se plaît tout particulièrement dans des sols caillouteux, qui s’égouttent naturellement et s’échauffent rapidement (phénomène très important pour les régions les plus septentrionales). Les terrains composés de silice qui donnent des vins légers, ceux d’argile (vins colorés et riches en alcool, corsés), de calcaire (vins alcooliques, mais au bouquet toujours très fin), ou encore d’oxyde de fer (vins colorés et « bouquetés »), sont les plus répandus dans le monde. Mais on trouve également des terroirs de grande précision, qui transfèrent au vin une (→ minéralité) sans égale et d’une incomparable complexité. Ce sont les terroirs crayeux, que l’on nomme « tuffeau », et surtout les terroirs d’origine volcanique.

    


    
      La valeur d’un terroir ne se révèle qu’avec le travail de l’homme, qui tente chaque année d’en tirer et d’en sublimer toutes les richesses. Il doit d’abord considérer minutieusement l’influence de chaque élément (nature du sol, de l’exposition, du climat, etc.) pour choisir un cépage compatible avec ce milieu. L’homme et le cépage s’adapteront au terroir. À chaque nouvelle récolte, l’homme tire de cette expérience des leçons qui l’aideront à sécuriser la suivante. La plante est comme tiraillée entre les volontés de l’homme et la particularité du contexte dans lequel elle se développe (voir, par exemple, « Taille »). L’enjeu principal pour le vigneron est d’exploiter les ressources du terroir avec l’espoir de les sublimer sans en modifier le profil. Le vin produit est seul garant de sa réussite.

    

  

  
    Tonneau


    
      Le tonneau s’appelle aussi barrique, ou fût. En Bourgogne, ainsi qu’en Champagne, il se nomme « pièce ». Sa contenance peut varier sensiblement en fonction des régions, 205 l pour la pièce champenoise, 225 l pour le fût bordelais et 228 l pour la pièce bourguignonne. Cet outil de stockage est aussi un outil de transport dès que le vin, partiellement ou totalement stabilisé, devient transportable.

    


    
      Aujourd’hui, la fonction principale du tonneau est d’être rempli d’un liquide, alcoolisé de préférence (vin ou eau-de-vie). Mais il ne fut pas toujours affecté à cette seule tâche. Objet d’invention gauloise, il servait à stocker tous types de produits liquides tels que l’eau, la bière ou le cidre. Mais il était également utilisé pour des marchandises solides, telles les céréales ou les salaisons.

    


    
      Le principal matériau utilisé pour sa fabrication est le bois de (→ chêne). Certains pays, pour une production bien spécifique, peuvent utiliser d’autres essences comme l’acacia, très recherché pour certains vins issus de culture biologique, ainsi que le bois de cerisier, en Italie notamment. On trouve les plus beaux chênes dans les Vosges et dans le Limousin. Les chênes rouvres ou sessiles à la trame très serrée (ceux qui ont poussé le plus lentement), appelés chênes de haute futaie, sont les plus recherchés.

    


    
      Si les techniques de confection des tonneaux s’affinèrent au fil du temps, le tonneau lui-même évolua assez peu. Le bon tonnelier doit être avant tout un bon sélectionneur. Il recherche de préférence des chênes d’âge très ancien qui ont entre cent cinquante et deux cents ans. Il est en rapport direct avec l’onf (Office national des forêts), organisme d’État dont les origines indirectes remontent à l’époque de Philippe le Bel, qui institua les Maîtres des eaux et forêts. Cet organisme gère 50 % du bois de chêne français mis sur le marché, le reste sera sélectionné dans des forêts privées.

    


    
      Quatre critères ont un rôle déterminant dans l’influence du tonneau sur le vin et dans la saveur finale. Rappelons que le rôle du bois de chêne n’est pas de modifier le goût du vin, mais de l’accompagner si nécessaire en fonction de sa capacité naturelle à supporter le bois. Il n’ennoblit que le vin riche et complexe de nature.

    


    
      Ces quatre critères sont la qualité du bois en question, le temps de séchage des douelles (qui doit être de trente mois minimum pour un excellent résultat), le temps de brûlage au feu de bois de chêne pendant et après l’étape du cintrage, et, bien sûr, la durée pendant laquelle le vin est resté en contact avec le bois.

    


    
      Les tonneaux de 225 ou 228 l sont des récipients d’ (→ élevage), mais ils peuvent être secondés par des récipients plus vastes (la tonne contenant 1 000 l ; le foudre, de 10 000 à 12 000 l). Un tonneau est transportable aisément, mais il faut une certaine pratique pour le faire rouler. Les cerclages de fer peuvent être doublés d’un cerclage en bois tendre pour permettre l’action de roulage. Les douelles (lames de bois composant le tonneau) peuvent être d’épaisseur variable en fonction des nécessités de transport. Le poids d’un tonneau vide est d’environ 50 kg.

    


    
      Le budget alloué pour l’achat des barriques est un des plus lourds investissements d’un domaine viticole. Les très grands domaines viticoles du monde renouvellent leur parc de tonneaux chaque année, en totalité pour certains, pour un tiers chez les autres. La valeur d’une belle futaille avoisinant 600 € ht / pièce, on imagine aisément la facture pour un domaine qui doit utiliser 200, 300 ou 500 barriques neuves chaque saison.

    


    
      Le bon (→ tonnelier) n’oublie jamais que le meilleur fût est celui qui révèle le vin, le met en valeur, le fait passer de son état primaire à la complexité dans les meilleures conditions possibles. La tendance consistant à boiser de petits vins pour singer les grands crus a abouti à des aberrations.

    

  

  
    Tonnelier


    
      Cette profession remonte à l’époque gauloise. Elle se nomma d’abord charpentier de tonneau, et c’est au xviiie siècle qu’apparaît le terme « tonnelier ».

    


    
      On a tendance à supposer que l’origine des bois (de (→ chêne) en général) influe seule sur la saveur d’un vin élevé en « fût » ou en « barrique ». C’est ignorer l’importance du « coup de patte » du tonnelier, de son savoir-faire et de sa dextérité. Prenez cinq tonneliers de régions différentes, demandez-leur de travailler sur le même type de bois (même chêne de la même région). Vous avez l’assurance d’avoir cinq résultats très différents après (→ élevage).

    


    
      Le tonnelier a un rôle à ne pas sous-estimer dans la saveur globale d’un vin. L’apport du tonnelier dans l’élaboration du vin est tel qu’il donna lieu à quelques dérives. À la fin du xixe siècle ainsi que pendant toute la première moitié du xxe siècle, il a pu, involontairement, se substituer au vigneron. Entendons par là que certains vignerons, moins « passionnés » que d’autres, et ils ont été nombreux à cette époque, ont utilisé le (→ tonneau) comme remède à tous leurs maux.

    


    
      Aucune machine n’a jamais réussi à remplacer l’homme dans la tâche de la fabrication d’un tonneau. Réaliser cet assemblage de lames (douelles) de bois cintrées par la chaleur d’un feu vif, retenues simplement par un cerclage de fer, sans qu’aucune fuite ne soit envisageable, est un art.

    


    
      La profession de la tonnellerie ne connaît pas la crise. Plus de 500 000 tonneaux sont fabriqués chaque année pour satisfaire une demande internationale. Les meilleurs tonneliers sont aussi recherchés par les grands viticulteurs que les meilleurs vignerons par l’amateur. Le rôle du tonnelier ne consiste pas uniquement à confectionner des tonneaux neufs. Les tonneliers garantissent également l’entretien des anciens, en restaurent d’autres pour la revente d’occasion. Ils assurent enfin le démontage, l’entretien et la remonte des grandes (→ cuves) en bois.

    


    
      Bon nombre de domaines se fournissent en tonneaux déjà utilisés et entièrement révisés par un tonnelier, soit que le bois neuf ne soit pas nécessaire pour leur production, soit que leur assise financière ne leur permette pas un tel investissement. Ils peuvent ainsi, à moindres frais, se garantir un bon élevage.

    


    
      Ce que l’on sait moins, c’est que le tonnelier sérieux est souvent un bon dégustateur. Il doit se déplacer chez ses clients pour (→ déguster) les vins et ainsi pouvoir comprendre l’influence de ses barriques et de son savoir-faire sur un cépage particulier, ou identifier le style de vinification du client. Il mettra ensuite en œuvre les réglages de fabrication nécessaires, tels que le temps de brûlage, pour les adapter au cépage et au type de vin produit.

    

  

  
    Verrerie


    
      Objet usuel, souvent décoratif, le verre est le tout dernier intervenant pour révéler un vin. S’il est mal choisi, s’il est trop grand ou trop étriqué, son effet peut être négatif sur la perception d’abord, sur la structure du vin ensuite. À l’inverse, vous décuplez vos perceptions – et votre plaisir – en utilisant simplement le verre adapté au style de vin que vous souhaitez servir.

    


    
      L’amateur habitué à goûter ses vins avant de les acheter doit penser à utiliser le même verre que celui qu’il proposera à table. En cas contraire, le risque est de ne pas retrouver, lors de l’ouverture de la bouteille à la maison, les sensations perçues lors de la dégustation d’achat.

    


    
      Le professionnel utilise en général des verres spéciaux, de forme plus ou moins complexe. Si ces verres se révèlent assez peu confortables à l’utilisation à table, ils sont redoutables pour la mise en évidence des qualités comme des défauts du vin. Lorsqu’un œnologue, un propriétaire ou un acheteur professionnel veut s’assurer du potentiel maximum d’un vin, il utilise des verres qui lui permettent de « triturer » le vin, de mettre à nu toute sa structure. Le verre du consommateur est moins technique et souvent plus esthétique. Attention à ce que ce souci esthétique ne constitue pas une entrave à la dégustation. Les marques de cristal prestigieuses proposent ainsi des verres d’une beauté rare, mais qui ne sont pas toujours adaptés à la mise en valeur des vins d’aujourd’hui, ni aux nouveaux désirs des consommateurs : comment sentir le vin longuement avant de le goûter dans des verres trop épais et trop lourds, et surtout insuffisamment galbés pour rassembler les arômes ? À l’opposé, d’autres marques ont une gamme telle qu’il faudrait, à les suivre, utiliser un verre en particulier pour chaque type de vin.

    


    
      Sans verser dans ces extrêmes, l’amateur averti se doit de posséder au moins un joli verre de forme oblongue, type olive, d’une capacité de 20 à 25 cl, fin à très fin (dit verre universel). Il sera utilisé tant pour le vin blanc que pour le vin rouge, pour les vins jeunes comme pour les vins vieux, sans oublier les vins effervescents. On peut se contenter de ce seul verre.

    


    
      Néanmoins, certains nectars demandent quelquefois une capacité plus grande pour donner toute leur mesure. Deux types de verres supplémentaires – de capacité comprise entre 40 et 70 cl – suffisent à répondre à ces vins : l’un, suffisamment large mais également galbé dans sa partie supérieure, qui sera utilisé pour les grands vins blancs et les vins rouges peu tanniques (bourgogne, châteauneuf-du-pape), l’autre de même volume, mais de forme allongée (type olive) et qui sera utilisé pour les grands vins rouges puissants et tanniques.

    


    
      Les verres peuvent être en cristal pour sa brillance extrême et le soyeux de son toucher, ou simplement en verre de bonne qualité, mais doivent toujours être très fins. C’est le gage de leur légèreté, et d’un contact aux lèvres tellement plus agréable. On prendra la précaution de ne les laver qu’à l’eau douce en évitant les produits lessiviels au maximum.

    

  

  
    Vert


    
      C’est assurément le terme utilisé qui blessera le plus profondément le vigneron. Tout d’abord, il faut préciser que le vin vert existe bel et bien, c’est d’ailleurs un fleuron de la production viticole portugaise. Le vinho verde est produit à partir de cépages locaux bien spécifiques dans le nord-ouest du pays. Le vinho verde existe en blanc ainsi qu’en rouge.

    


    
      L’amateur n’ayant pas toujours à sa disposition le vocabulaire nécessaire pour exprimer précisément ses sensations, a bien tendance à prendre un peu vite certains raccourcis de langage. Le terme « vert » fait partie de ces mots « bateaux » que l’on utilise toujours trop vite.

    


    
      S’il existe encore des vignerons osant prendre le risque de ramasser des raisins manquant de (→ maturité) et imaginant ensuite les transformer en vin, alors peut-être le terme « vert » reste-t-il adéquat, mais globalement les progrès des moyens techniques et la tendance mondiale aux vins plutôt trop sucrés laissent peu de place pour ce type d’accident aujourd’hui. Ne peuvent êtres traités de « verts » les vins de régions à tendance plutôt fraîche produisant naturellement des taux d’acidités fines plus importants tout en étant bien mûrs, ainsi que les vins issus de certains cépages précis (blancs ou rouges) donnant toujours et naturellement des allures « dynamiques » au vin finalisé, tel le tannat pour les vins de madiran ou l’aligoté pour la Bourgogne.

    


    
      Si les champagnes sont également très souvent soumis à ce jugement, alors qu’ils bénéficient pourtant, dans leur phase finale d’ (→ élevage), de l’ajout d’une liqueur d’expédition dite « liqueur de dosage » à base de vin de champagne plus âgé dans lequel on incorpore du sucre de canne très pur, de manière à adoucir leur aspect général (voir « Vin effervescent »), c’est qu’ils sont certainement dégustés trop jeunes (le champagne est un très grand vin de garde), ou que celui-ci n’a pas subi de (→ fermentation) malolactique (transformation des acides maliques en acides lactiques plus tendres par l’intermédiaire de bactéries spécialisées). Ces champagnes-là demandent du temps avant ouverture.

    

  

  
    Vieillissement


    
      Voici un terme à utiliser en connaissance de cause, car il ne faut pas confondre évolution positive et vieillissement.

    


    
      Le principal phénomène de vieillissement est la réaction des composants du vin à l’oxydation. Cette réaction comporte trois étapes principales : l’ascension, l’ (→ apogée), le vieillissement.

    


    
      La phase progressive et positive est l’ascension vers l’apogée depuis l’âge primaire jusqu’à l’épanouissement complet, c’est l’évolution positive. Toutes les étapes de cette ascension ne sont pas forcément pleinement plaisantes d’un point de vue gustatif. Pendant ces périodes, le vin se referme souvent et se goûte beaucoup moins bien. On le vérifie aussitôt la mise en bouteille terminée – le vin fait alors sa (→ maladie) de bouteille – mais aussi à certaines périodes de l’année, telle que la montée de sève à la fin de l’hiver, ou lors des grandes chaleurs estivales.

    


    
      Puis arrive tôt ou tard l’instant du plein épanouissement, ce moment tant attendu qu’est l’apogée. Pour certains vins de structure plus fragile, il ne prévient pas de son arrivée. Il vous prend par surprise, ne vous offrant que quelques mois pour profiter du plein potentiel de votre vin.

    


    
      L’apogée laisse la place au début de la disgrâce et de l’affaiblissement, c’est l’évolution négative, le vieillissement. C’est contre cette étape qu’il faut se prémunir, car, une fois le vin entré dans cette phase, vous êtes définitivement à côté des meilleurs moments.

    


    
      Malheureusement, pas de dlc (date limite de consommation) sur une (→ étiquette) de vin, seulement de trop rares recommandations du vigneron... et quelques signes avant-coureurs. Les vins blancs secs afficheront une couleur or brunâtre et perdront de leur brillance. Les vins moelleux, qui peuvent avoir une évolution un peu différente et beaucoup plus lente, afficheront une robe sensiblement identique, mais un peu plus tard. Malgré une couleur défraîchie, leur taux de sucre résiduel leur permet de donner un certain plaisir plus longtemps. Les vins rouges présenteront une robe abandonnant la couleur rouge pour s’habiller de nuances tuilées puis marron. Seule la couleur donne des signes avant-coureurs de vieillissement avancé. Et l’ouverture de la bouteille confirme bien souvent qu’il est déjà trop tard.

    


    
      Un seul moyen sûr de ne pas se faire surprendre : déguster ses vins à intervalles réguliers.

    

  

  
    Vigne


    
      La vigne est une liane. Elle appartient au genre vitis (arbrisseaux). Il existerait une quarantaine de vitis, mais la vigne que nous connaissons et qui est cultivée dans la plupart des vignobles de la planète est de la famille vinifera. Cette espèce fournit les raisins les plus appropriés à leur transformation en vin. Vinifera est à l’origine de dizaines de cultivars, ou (→ cépages). Elle occupe approximativement 7,5 millions d’hectares sur la planète. Seuls les raisins à jus clair (transparent) sont retenus pour faire du vin commercialisable.

    


    
      Pour produire un raisin de grande qualité, cette liane doit être cultivée selon une méthode et une conduite adaptées.

    


    
      Le système global de conduite est défini par la combinaison d’un ensemble de paramètres (latitude, climat, type de sol, type de cépage, orientation, rendements souhaités, etc.).

    


    
      La méthode culturale repose sur la connaissance de la plante, bien sûr, mais aussi de l’entretien de son sol, voire de son sous-sol, ce qui a été trop souvent oublié. Une culture raisonnée a une véritable influence sur la bonne santé de la plante, mais elle a également pour rôle de modérer sa vigueur, car, pour donner de beaux raisins, la plante doit être un peu contrainte.

    


    
      Le chef de culture ou le propriétaire lui-même sont très attentifs à entretenir ou améliorer les propriétés physiques du sol (enfouissement des fumures, adaptation au régime hydrique, aération ; voir « Géobiologie ») ; ils travailleront principalement à maintenir les racines en profondeur, à lutter contre les mauvaises herbes, à enherber un sol trop fertile de façon à mettre la vigne en concurrence, à protéger les pieds du gel de l’hiver, etc. Le choix d’un sol travaillé et aéré, qui ne reçoit pas de désherbant, est la véritable première étape de ce qui constitue la « signature » d’un vigneron sur son vin. La (→ vinification), qui transforme ce raisin en vin, ne fait que traduire un message élaboré dans la vigne.

    


    
      Une méthode culturale ne suffit pas : une discipline de conduite de la vigne doit s’y ajouter. Elle s’incarne dans la densité de plants cultivés à l’hectare, dans le travail de recherche sur la bonne hauteur de la plante, dans la méthode de (→ taille) et le palissage.

    


    
      Les densités de plantation varient, sur les vignobles du monde, de 1 200 pieds à l’hectare dans les vignobles plantés en (→ terroirs) pauvres et arides, jusqu’à 12 000 à 15 000 pieds pour certains vignobles qui exigent une grande concurrence entre chaque pied. La hauteur de la plante sera également étudiée en fonction du (→ climat) ou du terroir : les vignes sont taillées en hauteur dans certaines régions fraîches ou froides en automne, afin d’amener les raisins à bonne maturité tout en les éloignant du sol froid.

    


    
      Quant à la taille, elle va décider du volume de la récolte. Il y a de nombreux types de taille, mais seulement quatre sont couramment utilisés : les tailles en gobelet, cordon de Royat, Guyot et en Lyre.

    

  

  
    Vin


    
      Fruit de la vigne et du travail des hommes. Un vin n’est préparé qu’à partir de raisins. Les appellations « vin de pêche » ou « vin de poire », par exemple, ne sont pas conformes. Connu déjà dans la plus haute Antiquité, mais pas sous la forme actuelle, le vin est une boisson alcoolisée obtenue par la (→ fermentation) du raisin blanc ou rouge. Il peut être (→ sec), (→ moelleux), liquoreux ou (→ effervescent).

    


    
      Parce qu’il présente une relative stabilité, il peut être conservé un peu, mais surtout transporté et donc faire l’objet d’un commerce à grande échelle. On sait que le vin était déjà maîtrisé dans l’Égypte ancienne, mais qu’il fut introduit par les Grecs sur nos pourtours méditerranéens. Ce sont eux qui ont importé les premiers vins en France, ainsi que la culture de la vigne. Mais ce sont les Romains qui, plus tard, vont développer cette culture sur tout le territoire. À cette époque, le vin ressemble peu à ce que l’on boit aujourd’hui. Tout d’abord, il est protégé par toutes sortes d’ingrédients – terre, résine, miel, épices ou feuillages. N’étant pas ou seulement partiellement fermenté, il n’était pas rare d’incorporer de l’eau de mer à une cargaison de vin devant prendre la mer pour assurer sa conservation, puis d’ajouter à l’arrivée de l’eau douce pour lui enlever le goût du sel.

    


    
      De tout temps, les hommes ont apprécié ce breuvage, certainement d’abord en raison de sa fonction euphorisante, liée à la présence d’alcool, mais aussi sans doute parce qu’ils ont trouvé dans le vin, plus que dans tout autre produit comestible, une diversité de qualité et une saveur inégalée.

    

  

  
    Vin blanc


    
      Le vin blanc est traditionnellement élaboré avec du raisin blanc, mais il est également possible de préparer un vin blanc à partir de raisin noir, car les raisins utilisés pour faire du vin ont obligatoirement un jus translucide.

    


    
      Le raisin doit être sain et dépourvu de toute trace de moisissure, la récolte étant assurée de préférence à la main afin d’éviter toute blessure qui entraîne immanquablement un début d’ (→ oxydation). Les raisins entiers sont immédiatement apportés au pressurage de manière à récupérer le jus que l’on fait fermenter dans des (→ cuves) en ciment ou en acier inoxydable de taille précisément adaptée à chaque parcelle, ou bien directement en (→ tonneau). Des (→ levures) naturelles (indigènes) ou sélectionnées assurent l’intégralité de la (→ fermentation). Certains vignerons de régions circonscrites laissent aujourd’hui macérer quelques heures (entre quatre et douze maximum) leur raisin directement dans un pressoir inerte (pneumatique) en prenant soin de maintenir une température basse (16 °C), ou sous gaz neutre pour obtenir une courte macération préfermentaire. Elle est recherchée pour donner un éclat olfactif à certains (→ cépages), et obtenir un vin un peu moins acide. Mais il faut pour cette opération érafler les raisins au préalable, c’est-à-dire retirer la partie végétale appelée rafle qui apporterait une saveur trop amère.

    


    
      Une fois la fermentation (→ alcoolique) terminée – il faut en moyenne 17 g de sucre pour donner 1° d’alcool – il est temps pour le vin d’être transféré si besoin dans les tonneaux, ou tout simplement de rester dans la cuve, où démarre le long processus de l’ (→ élevage). Le vin fera là sa (→ fermentation) malolactique si le vigneron le juge nécessaire. Douze à dix-huit mois passent avant la (→ mise) en bouteille, qui est précédée ou non d’une filtration.

    

  

  
    Vin de concours


    
      Cette expression officieuse, désigne une partie non négligeable des bouteilles de la production mondiale, celle qui affiche fièrement une médaille près de l’ (→ étiquette) principale, pour annoncer un résultat victorieux à une compétition de dégustation.

    


    
      Ne misez pas sur cette médaille pour essayer d’y voir plus clair dans une législation déjà bien complexe, et moins encore pour garantir la saveur que vous recherchez. Ce n’est rien de plus que la certification d’une mise en concurrence à un moment précis et dans des conditions pas toujours adaptées. La volonté de présenter son vin à un jury plus ou moins rigoureux est un risque considérable pour la cohérence d’un domaine, voire d’une (→ appellation). Le gagnant a vaincu, certes, mais qui ? Les adversaires étaient-ils tous du même niveau ? Jouaient-ils tous dans la même catégorie ?

    


    
      Il faut distinguer deux catégories de vin de concours.

    


    
      Il y a d’abord le compétiteur-né, vin de concours par nature. Produit sur un terroir spécifique et sous un climat particulièrement tempéré, ce vin est systématiquement amené à (→ maturité) excessive et élevé en (→ tonneau) de chêne neuf plus ou moins brûlé. Il affiche sans retenue sa richesse en (→ alcool) et son (→ boisé) tenace. S’il ne se présente parfois plus aux compétitions, c’est parce qu’une défaite serait insupportable. Il est plus souvent rouge. Observer son emballage suffit à comprendre son message : étiquette artistique (souvent talentueuse, d’ailleurs) bouteille très (trop) lourde et long (→ bouchon). Ne comptez pas sur lui pour vous aider à table, l’accord d’un plat ne l’intéresse pas, car il est incapable de s’accorder. Il ne vit que pour lui. Les vins entrant dans cette catégorie obtiennent leur statut de médaillé par K.-O. Même s’ils ne sont pas dénués de qualité, leur prix et leur puissance ne les rendent accessibles qu’à certains.

    


    
      Le second compétiteur est à l’opposé du précédent. Moins « aisé » financièrement, il est naturellement discret, son conditionnement est tellement modeste qu’il en devient invisible (étiquette historique et souvent vieillissante), la bouteille est moins lourde et le bouchon plus court. Sa structure naturelle ne lui permet pas de se hisser au-dessus d’une mêlée. Il sait être agréable et plus ou moins concentré en fonction des millésimes. Il peut avoir connu le tonneau de chêne, avec une réussite quelquefois discutable. Sa grande qualité est sa volonté. C’est un coureur de fond, rarement extravagant. Sa reconnaissance passe par l’épreuve de la compétition de dégustation avec l’espoir d’accrocher une nouvelle fois cette médaille, signe d’une victoire de haute lutte.

    


    
      Qu’ils appartiennent à l’une ou l’autre de ces catégories, ces deux compétiteurs n’ont pas trop de soucis pour leur avenir, ils sont courtisés par une très grande majorité d’amateurs qui misent sur les vins de concours comme valeur refuge.

    

  

  
    Vin de garde


    
      Pas de grand vin de garde sans grand (→ terroir).

    


    
      Il n’existe pas de règle définie pour identifier un vin de garde, mais il est nécessaire de savoir lire une partition prémonitoire. Il y a des signes avant-coureurs qui permettent à l’amateur d’identifier un vin de garde. Une bonne interprétation de ces signes vous évitera de consommer votre vin à la mauvaise période, trop jeune ou trop vieux.

    


    
      Tout d’abord, le vin doit afficher un (→ équilibre) parfait entre ses différentes composantes. L’ (→ alcool), le sucre résiduel (s’il en a), l’ (→ acidité) et les (→ amertumes) doivent être présents sans qu’aucun ne l’emporte à chaque instant sur l’autre. Malgré des exceptions de (→ millésime) qui ont permis à certains grands vins de garde d’être accessibles à la dégustation tout au long de leur existence, on peut considérer que le grand vin de garde est sur la réserve dès le départ, qu’il ne s’ouvre que lentement et par étapes, sans jamais se bloquer. Il est quelquefois un peu austère, droit mais pas coincé, complexe et très long en bouche. Sa longueur de la bouche et sa ténacité seront les critères définitifs pour évaluer son potentiel, tant sa résistance à l’ (→ oxydation) peut être étonnante.

    


    
      Posséder un vin de garde demande de l’attention, un incident d’évolution pouvant toujours arriver. Il est donc conseillé d’ « essayer » son vin en le dégustant une fois tous les 18 mois dans ses dix premières années, puis une fois par an par la suite, en prenant garde de ne pas rater son (→ apogée).

    


    
      Bien qu’il soit préférable de consommer son vin trop tôt, plutôt que trop tard (voir « Vieillissement »), le grand vin de garde est balancé pour donner tout son potentiel durant son apogée. Tous ses composants ayant la même aptitude à résister au temps, une dégustation précoce serait un vrai gaspillage.

    

  

  
    Vin effervescent


    
      En dépit d’une dénomination qui manque franchement de sensualité, l’expression « vin effervescent » est hélas la seule à rassembler toutes les catégories de vin à bulles. Un vin effervescent, contrairement au vin dit « tranquille », est un vin contenant une concentration de gaz, nommé dioxyde de carbone obtenu pendant la seconde (→ fermentation) en (→ bouteille). Ce gaz lui confère bulles et mousse à l’ouverture de la bouteille. Il existe plusieurs niveaux d’effervescence, mais les deux catégories principales sont les vins pétillants et les vins mousseux.

    


    
      Trois méthodes sont utilisées pour rendre les vins effervescents.

    


    
      Commençons tout d’abord par la méthode la plus noble, dite « méthode champenoise » ou « méthode traditionnelle ». Tous les champagne et les crémants en sont issus. Elle consiste à embouteiller un (→ vin) blanc traditionnel issu de l’ (→ appellation), en ajoutant dans chaque bouteille une liqueur de tirage (petite dose de sucre et de levures), puis en refermant la bouteille avec une capsule hermétique. On laisse cette bouteille couchée « sur lattes » à l’horizontale pour une durée qui varie en fonction de l’appellation (quinze mois minimum) afin de laisser aux levures qui y ont été enfermées le temps de transformer le sucre en alcool. Durant leur action, les levures dégagent de la chaleur et le précieux CO2, qui cette fois-ci reste prisonnier. Une fois le sucre apporté totalement transformé, les levures meurent et forment un (→ dépôt) au fond de la bouteille. Ce dépôt est décollé par le procédé du remuage (manuel ou mécanique) puis évacué. C’est le dégorgement. Les bouteilles passent rapidement, tête en bas enfoncées de 2 cm (de façon à emprisonner capsule et dépôt) dans un bac contenant une solution réfrigérante à – 25 °C. Le dégorgement a laissé dans la bouteille un vide qu’il est nécessaire de combler. On profite donc de cette dernière étape pour « doser » la cuvée en incorporant un vin de remplissage soigneusement stérilisé, pour éviter d’incorporer de nouvelles levures ou autres bactéries. Il est accompagné ou non d’une liqueur d’expédition (ou liqueur de dosage) qui se compose d’un vin d’au moins deux ans d’âge, plus ou moins édulcoré. La teneur en sucre de la liqueur de dosage (appelée également liqueur d’expédition) va définir la qualité du vin effervescent (extra-brut, brut, etc.)

    


    
      D’autres vins effervescents d’appellation d’origine contrôlée sont vinifiés selon la méthode dite « ancestrale » ou « artisanale ». C’est la méthode originelle d’élaboration, certainement involontaire au départ, qui consiste simplement à reproduire ce qui se passe ordinairement dans une cave, mais à une échelle plus petite : l’intérieur de chaque bouteille. Le vin est mis en bouteille précocement, il est extrait de sa cuve alors que la fermentation n’est pas encore terminée. Il reste donc encore du sucre à transformer sans autre adjonction (ni liqueur de tirage ni liqueur d’expédition). Il y aura de ce fait très peu de dépôt dans la bouteille, car on aura pris soin d’en laisser un maximum dans la cuve au moment de l’embouteillage. L’étape du dégorgement est ainsi évitée. Le vin est donc prêt à être consommé. Les régions de Limoux utilisent cette méthode pour la blanquette ancestrale ; le vignoble de Cerdon, dans l’Ain, l’utilise également pour son cerdon méthode ancestrale de couleur rose. Les vins issus de cette méthode sont moins riches en alcool (8° en moyenne) et présentent naturellement beaucoup moins de gaz.

    


    
      Il y a enfin la méthode dite « de la cuve close », ou méthode Charmat. C’est la moins noble et elle n’est utilisée que pour des mousseux d’entrée de gamme (aucun crémant ou champagne n’est concerné par cette méthode). Elle consiste à incorporer du gaz carbonique dans une grande cuve remplie de vin pour le rendre pétillant, ou à procéder à la prise de mousse directement dans la cuve, qui est alors assimilée à une bouteille de 700 hl.

    

  

  
    Vin moelleux / vin liquoreux


    
      Un vin naturellement moelleux affiche une teneur en sucre résiduel de l’ordre de 30 à 50 g par litre, alors que le vin liquoreux peut atteindre des sommets allant jusqu’à 300 g. Issus généralement de raisins blancs, des vins moelleux et liquoreux sont produits dans le monde entier, mais les méthodes utilisées peuvent sensiblement différer.

    


    
      En règle générale, un vin de ce type est issu de raisins ramassés beaucoup plus tardivement que pour produire un vin (→ sec), et s’il n’est pas rare d’assister à des vendanges en décembre dans certaines régions, c’est en octobre et novembre que s’effectuent généralement ces récoltes. On distingue trois manières principales d’amener un raisin en état de concentration maximum : l’attaque du raisin par la (→ pourriture) noble, le passerillage et la cryoextraction.

    


    
      Quand le raisin se dessèche naturellement sur la vigne ou est entreposé soit sur de la paille (vin de paille), soit sur des clayettes dans un grenier ventilé, cette étape est nommée passerillage. S’il est attaqué par le Botrytis cinerea, petit champignon entretenu par un climat humide, qui se nourrit de l’eau du raisin en lui perforant la peau, c’est la pourriture noble (méthode pratiquée à Sauternes et dans le vignoble hongrois de Tokaji notamment). La cryoextraction est pratiquée au Canada, en Allemagne ou en Autriche. Il s’agit de vendanger la nuit pour récolter des raisins congelés naturellement à – 7 °C.

    


    
      Quelle que soit la méthode, l’objectif est toujours le même : obtenir une surconcentration des sucres. Cette saturation de sucre rend le travail des (→ levures) très pénible. En sachant qu’une levure a besoin de 17 g de sucre pour déclarer 1° d’alcool acquis, mais qu’elle rencontre de très grandes difficultés à produire au-delà de 15 ou 16° d’alcool (environ 270 g de sucre naturel), on comprend pourquoi un raisin affichant naturellement 320 ou 350 g (voire plus, pour certains) ne puisse donner un vin totalement sec.

    


    
      Le suivi de vinification d’un vin de ce type est pratiquement identique à celui d’un vin sec, si ce n’est que le cycle de (→ fermentation) est beaucoup plus long, car en fin de cycle les levures sont beaucoup moins productives.

    

  

  
    Vin rosé


    
      Longtemps décriés, leurs détracteurs ne les considérant pas comme des vins à part entière, les vins rosés se retrouvent aujourd’hui en passe d’être les plus demandés dans les bars branchés ou sur la terrasse des palaces.

    


    
      Le rosé est sans doute le plus ancien style de vin de l’histoire, bien antérieur au (→ vin) rouge. Il existe trois manières pour produire un vin rosé, dont deux seulement sont autorisées en France et sont aussi à même de produire des vins dignes et pourvus d’une belle finesse. La troisième, qui consiste à mélanger du vin blanc et du vin rouge, est toutefois autorisée dans certains pays.

    


    
      Le rosé est généralement issu de raisin noir, mais il est possible, dans certaines régions, d’y incorporer un pourcentage de raisins blancs qui, comme pour le vin rouge, aura la charge d’affiner le vin, de le rendre plus élégant.

    


    
      La production du vin rosé peut être la spécialité d’une région ou d’un domaine mais elle peut aussi résulter de la nécessité d’assainir périodiquement une cuve de vin rouge.

    


    
      La méthode la plus noble consiste à jeter les raisins rouges dans un pressoir pneumatique (donc hermétique) et à les laisser macérer très peu de temps en les protégeant de l’ (→ oxydation). Après avoir obtenu la couleur désirée (entre quatre et vingt-quatre heures), le vigneron met le pressoir en action pour obtenir son vin de couleur rose : c’est le rosé de pressurage direct. Cette méthode produit un rosé d’une grande pâleur, plus proche du gris-rose teinté d’or que du rosé saumoné. Ces rosés-là sont principalement produits dans les régions très spécialisées telles que la Provence. Leur méthode de fabrication demande beaucoup de soins et d’attention. Ils commencent, enfin, à être considérés comme des vins à part entière. Si leur couleur est pâle et délicate, ils ne sont pas dépourvus pour autant de puissance et de complexité.

    


    
      L’autre méthode répond à un besoin plutôt qu’à un souhait de produire du vin rosé. En effet, à la suite d’un incident climatique, une récolte peut manquer sensiblement de consistance et avoir besoin d’être rééquilibrée. Il est possible de la concentrer en lui soutirant une partie du jus pendant l’étape de la (→ fermentation), pour reproportionner les volumes liquides et solides, de manière à produire un vin rouge plus concentré. Cette interruption volontaire de la cuvaison sera effectuée à un moment choisi de la coloration du jus. Cette méthode, très répandue, produit le rosé dit « de saignée ». Ce vin, souvent plus coloré, est plus intense, plus riche et plus corsé que le rosé de pressurage direct.

    


    
      Tout comme les vins rouges, les vins rosés peuvent être issus de (→ mono-cépages) ou, comme c’est plus fréquemment le cas, à partir de plusieurs cépages autorisés sur l’ (→ appellation). Dans tous les cas, l’état sanitaire du raisin devra être parfait, au risque d’abîmer même très légèrement ces vins d’approche sensible.

    


    
      Le rosé de pressurage direct est un rosé d’apéritif, ou de repas léger. Celui de saignée peut, dans certains cas, se substituer à certains vins rouge tendre. Les vins rosés sont à déguster précocement, leur potentiel de garde, hormis quelques très rares exceptions, dépassant rarement trois ans.

    

  

  
    Vin rouge


    
      Star mondiale incontestable, qui peut être l’objet de toutes les démesures pour sa méthode d’élaboration.

    


    
      Un vin rouge est obtenu par la fermentation du moût (jus) de raisins noirs (certaines régions acceptent un pourcentage de raisins blancs) après une macération plus ou moins longue. La durée de cette macération varie selon les types de cépages utilisés, l’état sanitaire de la vendange ainsi que le genre de vin souhaité. La cuvaison (séjour en cuve pour macération) peut varier de une à quatre semaines pour des vins de garde.

    


    
      Les vins rouges sont généralement tranquilles, excepté quelques rares productions italiennes qui produisent des vins rouges (→ effervescents).

    


    
      La (→ vinification) en rouge serait postérieure à celle du (→ rosé). Les premières traces de vinification connues remontent au Ve millénaire avant J.-C. Il est plus qu’improbable qu’il s’agisse de vin rouge. En effet, les premières représentations de la vinification (très postérieure) montrent que le raisin apporté était aussitôt pressé. Et, sans macération, aucune chance d’obtenir l’extraction des matières colorantes. Il est vrai que le matériel vinicole jusqu’à la fin du Moyen Âge est sommaire. L’investissement principal est accordé au pressoir, outil énorme et très onéreux, que très peu peuvent s’offrir. La production du vin rouge n’apparaît vraiment qu’à la fin du xive siècle.

    


    
      Depuis la chute de l’Empire romain et pendant tout le Moyen Âge, l’Église a maintenu dans ses diocèses la culture de la vigne et du vin. Le vignoble s’étend régulièrement partout en Europe, suivant l’extension des ordres monastiques. Les moines apportent avec eux leur savoir et leur maîtrise exceptionnels en matière de vinification. Le clairet, vin faiblement macéré et peu coloré, laisse progressivement place au vin rouge à la demande des travailleurs manuels qui le trouvent plus nourrissant et consistant. Au xviiie siècle, les durées de cuvaison augmentent, les moûts restent en contact avec les marcs (partie linéaire comme la peau, les pépins et la rafle) ; les vins deviennent alors profondément rouges.

    


    
      Même si beaucoup de pays (Japon, États-Unis, Australie, etc.) sont encore majoritairement consommateurs de vin blanc, les annonces des bienfaits d’une consommation modérée de vin rouge ont permis à ce dernier de gagner des parts de marché.

    


    
      Depuis les premiers vins rouges, les méthodes de vinification n’ont pas fondamentalement évolué, mais les attentions et les précautions de toutes sortes apportées depuis la récolte en passant par la vinification et l’élevage font aujourd’hui la différence.

    


    
      La première étape de la procédure de vinification en rouge est la vendange, faite à la main ou avec des machines de plus en plus performantes. On ne ramasse que les raisins sains et mûrs – les autres attendent un second passage des vendangeurs. Les raisins sont ensuite triés à la main une fois, voire deux. Il n’est plus rare de voir certains très grands domaines de bordeaux embaucher 200 trieurs et trieuses, pour égrapper un à un les grains. Puis les grains sont foulés afin de les faire éclater pour libérer leur jus. Commence alors sous l’effet de levures naturelles ou sélectionnées (environ quatre à dix jours) une première fermentation en même temps que la macération qui consiste à faire infuser les jus et les peaux pour en extraire les matières colorantes. Cette macération sera plus ou moins longue en fonction du cépage et du type de vin à produire. Vient ensuite l’écoulage des cuves qui met fin à la macération, et le transfert du vin clair dans les (→ tonneaux) ou les (→ cuves) d’élevage. Le vin ainsi récupéré se nomme le vin de goutte. Le vin de presse est, lui, produit par pressurage des marcs (parties linéaires regorgeant de vin resté au fond de la cuve) et pourra être soit assemblé au vin de goutte, soit élevé tout seul. Démarre alors, dans les contenants d’élevage, la seconde fermentation, nommée (→ fermentation) malolactique qui permet de diminuer naturellement l’acidité des vins. C’est enfin le temps de l’ (→ élevage) (en bois ou matériaux neutres) qui peut durer jusqu’à deux ans avant une mise en bouteille précédée d’une légère filtration.

    

  

  
    Vinification


    
      Le raisin est produit par la viticulture ; le vin, par la vinification. Cette étape est souvent considérée comme l’ultime intervention pour produire un vin. À tort. Elle n’est en fait qu’une étape parmi d’autres. Car, dans ce long processus allant de la cueillette à la mise en bouteille, l’intervention (ou le suivi) de l’homme reste constante et primordiale. Après la vinification, il y aura en effet l’ (→ élevage), puis les différentes préparations, touches de finition (stabilisations, filtrations) avant la mise en bouteille proprement dite. Elle n’en est pas moins une étape fondamentale : les caractères d’un cépage ou le message de minéralité d’un grand terroir à vigne peuvent être amoindris ou portés à leur (→ apogée) selon la manière de maîtriser la vinification. C’est à elle que revient de révéler la somme de tous les éléments apportés par le terroir et son cépage.

    


    
      L’évolution galopante des connaissances ainsi que les investissements financiers pharaoniques mis à la disposition de certaines cuveries de vinification peuvent faire craindre des dérives, le gommage de certaines typicités, en particulier. En effet, comment freiner le développement de la culture de vignes plantées dans des secteurs de la planète peu propices à une culture raisonnée, lorsque l’assurance de ne plus rater aucune des étapes de l’élaboration permet presque toutes les audaces ?

    


    
      Si la fermentation alcoolique est une découverte récente – elle date du xixe siècle –, l’histoire de la vinification est immémoriale. La plus ancienne preuve de vinification a été découverte en Iran où ont pu être décelées des traces d’un jus « stabilisé » remontant à environ 7 000 ans : une sorte de résine avait été incorporée à ce « vin » pour l’empêcher de tourner ou d’aigrir. Les premiers viticulteurs avaient donc trouvé le moyen de stabiliser leur jus en y incorporant, suivant les lieux et les époques, toutes sortes de plantes, de résines, de terre ou de miel. Il fallait ensuite diluer ce vin, ou plutôt cette pâte, avec de l’ (→ eau) douce, ou de mer comme le faisaient les Romains.

    

  

  
    Plaisir


    
      Centième et dernier mot, grâce à une entorse au classement alphabétique.

    


    
      Il ne souhaite aucunement participer au débat, ne veut départager personne, et laisse chacun sur sa position. Son sens est clair. Le plaisir est là où on souhaite le trouver.
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